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Décret d'exécution de la Convention conclue, le 4 novembre
1880, entre la France et l'Espagne,, pour les correspondan-
ces échangées par le câble de Marseille à Barcelone.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE',.

Sar le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes;
Vu la loi du 29 novembre i85o;
Vu la.loi du 2 6 février 1880, portant approbationdes tableaux des taxes

télégraphiques arrêtés par la .conférence de Londres le 28 juillet 1879;
Vu le décret du 22 mars 1880, portant :
i° Exécution du règlement de service international arrêté à Londres,

et 2° fixation des taxes télégraphiques internationales,
Vu le décret du 29 mars 1880, fixant les taxesà percevoir en Algérie

et.en Tunisie pour les correspondances télégraphiques internationales;
Vu la loi du 9 novembre 1880, portant approbation des tarifs télégra-

phiques établis parla Convention conclue, le 4 novembre 1880, entre
la France et l'Espagne;,

DÉCRÈTE !

ART. 1er. Les dispositions de la Convention conclue entre la France
el l'Espagne, le k novembre 1880, pour les correspondances échangées
par le câble de Marseille «Barcelone, seront appliquées le i™ janvier
1881.

ART. 2. A partir de cette date, la taxe par mot à percevoir en France
pour les télégrammes à destination d'Espagne, acheminés par là voie
du câble de Marseille à Barcelone, est abaissée à quarante centimes
(of ko") par mot, sans taxe additionnelle.

ART. 3. La taxe sous-marine à percevoir en' Algérie pour les télé-
grammes à destinationde l'Espagne, acheminés par la voie du câble de
Marseille à Barcelone, est abaissée à dix centimes (or 10e) par mot.

ART. 4. Le Ministre des Postes et des Télégraphes est chargé de
l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 2Z1 décembre 1880.

JULES GRÉVY.

Par le Président de laRépublique ;

Le Minisire des Postes et des Télégraphes,

AD, COCHERY.

32.
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Décret d'exécution de la Convention conclue, le 21 mars 1881,
entre la France, l'Angleterreet l'Espagne, pour les corres-
pondances échangées entre la France et Gibraltar.

LE PRÉSIDENT DE LA. RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
,

Sur le rapport, du Minisire des Postes et des Télégraphes;
Vu la loi du 29 novembre i85o;
Vu la loi du 26 février 1880, portant approbation des tableaux des

taxes télégraphiques arrêtés parla conférence de Londres le 28 juillet
1879;

Vu le décret du 22 mars 1880
,
portant :

1° Exécution du règlement de service international arrêté à Londres,
et 2° fixation des taxes télégraphiques internationales;

Vu le décret du 29 mars 1880, fixant les taxes à percevoir en Algérie
et en Tunisie pour' les correspondances télégraphiques internationales ;

Vu îaloi du 12 avril 1881,portant approbation des tarifs'télégraphiques
établis parla Convention conclue, le 2 1 mars 1881, entre la France, l'Es-
pagne et la Grande-Bretagne,

DÉCRÈTE :

ART. 1er. Les dispositions de la Convention conclue entre la France,
l'Espagne et la Grande-Bretagne,le 21 mars 1881, seront appliquées le
1" juillet prochain.

ART. 2. A partir de cette date, la taxe par mot à percevoir eh France,
pour les télégrammes à destination de Gibraltar,acheminés par la voie
normale d'Espagne, est abaissée à vingt-cinq centimes (or 25e) par mol.

ART. 3. La taxe sous-marine à percevoir en Algérie pour les télé-
grammes à destination de Gibraltar, acheminés par la voie normale, est
abaissée à dix centimes (o'É io°) par mot.

ART. 4. Le Ministre des Postes et des Télégraphes est chargé de
l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 21 mai 1881.

JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Ministredes Postes cl des Télégraphes,

AD. COCHERY.
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INSTRUCTION N" 161.

DIRECTION DU MATÉRIEL ET DE LA CONSTRUCTION. -—3e BUREAU.

LIQUIDATION DES DEPENSES, D'INSTALLATIONET D'ENTRETIEN DES BUREAUX.

Conformément à la décision ministérielle du i5 mai 1880 (circulaire
autographiée n° 65 du service central), les travaux à effectuer au
compte de l'Administration dans les bureaux de Poste et de Télégraphe
doivent être exécutés exclusivement par les soins et sous la surveillance
du service technique.

C'est également aux fonctionnaires du service technique chargés des
opérations qu'il appartient de préparer la liquidation des dépenses
engagées et.d'arrêter les étals, quittances ou mémoires.

Quant au mandatement des dépenses, il était effectué jusqu'ici, en
partie par le service de l'exploitation, en partie par le service technique.
La réorganisation de l'administration centrale du Ministère, adoptée en
exécution du décret du 19 mars dernier, permet de faire cesser cette
complication.

Les travaux de construction, réparation et entretien des bâtiments et
du mobilier, précédemmentrépartis entre la 2* divisionde l'exploitation
postale et la direction technique, se trouvant tous placés actuellement
dans les attributions de la direction du matériel et de la construction, il
y avait lieu de réunir également les crédits qui leur sont affectés. Le
crédit précédemment,ouvert au servicepostal pour la construction

,
l'en-

Irelien et le renouvellement des bâtiments et du mobilier (chapitre 7,
art. 1", § 3) a été reporté au chapitre 7, art. 3, où il se confondra avec
le crédit affecté à l'installation et l'entretien des bureaux télégraphiques.

Comme conséquencede cette mesure, les directeurs-ingénieursseront
à l'avenir chargés de mandater la totalité des dépenses dont il s'agit,
incombant à l'État (par exception, les dépenses imputables, sur l'exer-
cice 1880 continueraient à .être mandatées par les directeurs départe
mentaux). Quant à la portion de ces dépenses qui resterait à la charge
des receveurs, les directeurs-ingénieursdevraient, comme par le passé,
en provoque"!;. ^e payement, par l'intermédiaire

.

des directeurs départe-
mentaux. :. ' ' '..,-•,..,

Afin de permettre à l'Administration centrale de suivre l'emploi des
crédits fusionnés, les directeurs et les inspecleurs-ihgénieurs devront
faire figurer sur leurs situations mensuelles l'intégralité des dépenses
qu'ils auront effectuées à la charge, de l'État. Dans ce but,. le directeur
départementaldevra remettre à la fin du mois courant à son collègue
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du service technique un relevé des dépenses de cette nature mandatées
pour l'exercice 1881 par le service de l'exploitation; le total sera enre-
gistré par l'inspecteur-irigénieur sous la rubrique

«
Dépenses mandatées

par le service de l'exploitation», dans les colonnes 2, 4 et 6.
Le directeur-ingénieur, après avoir inscrit dans la colonne 5 de son

relevé le total dès mandats délivrés par lui sur l'article 3, rappellera au-
dessous le montant des dépenses mandatées par le directeur départe-
mental et établira la somme de ces deux totaux partiels; cette somme
sera reportée clans la colonne 4 du relevé suivant.

Quant aux dépenses précédemment autorisées sur le budget postal'.el
non encore mandatées, les inspecteurs-ingénieurs en inscriront le mon-
tant total dans la colonne 2, sous la rubrique

«
Dépenses précédemment

autorisées sur le budget postal» et ils les traiteront ensuite comme les
dépensespurement télégraphiques, sans que les directeurs département
taux aient à intervenir.

Malgré la réunion des crédits, les devis devront continuer jusqu'à
nouvel ordre à faire la distinction entre les dépenses concernant le
service postal etcelles du service télégraphique, conformément aux dis-
positions de la décision du i3 mai 187g (circulaire n° 3g du 3 juin

Le Ministre des Postes et des Télégraphes.

AD. COCHERY.

INSTRUCTION N° 162.

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES -— 1er BUREAU. — SERVICE

-
SÉDENTAIRE DES BUREAUX.

DEMANDES D'AVIS DE RECEPTION DES CHARGEMENTS FORMULEES
POSTÉRIEUREMENT À LEUR DEPOT.

Aux termes du 4" alinéa de l'article 296 de l'Instruction générale, les
demandes d'avis dé réception de chargements formées par lès envoyeurs
postérieurement à leur expédition doivent être traitées comme'les
réclamations d'objets de correspondance selon les dispositions des
articles 779 et suivants.

Il est à craindre qu'un certain nombre de ces réclamations: soient
formulées prématurément par les expéditeurs, dans le but d'obtenir,
sans frais, un avis constatant là remise de leur envoi aux destinataires.
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En vuedeprëyeriîr cet abus, j'ai décidé qu'à l'avenir toute fêclamàtiori

de l'espèce donnerait lieu à l'établissementd'un :avis dé réception
n° io3, pour'chaque'objèt chargé ôu;recommandé. '

II y aura lieu;'par suite,'' de ''faire ' liés corrections ci-après-à'Wri-
slructidn'générale •- ''_' u, ^ ' : ';

Article 296. — Premier alinéa :

«L'expéditeur d'une valeur déclarée peut demander, moyennant un
« droit de 10 centimes, soit au moment même du dépôt, soit postérieure-
«
mentàcedépôten;justifiantdeson identité, qu'il lui soit donné avis.àla

« résidence qu'il indique, en France ou en Algérie, de la réception de
« celte valeur par le deslinataire (Arrêté ministériel du 6 juillet i85g,
0 article 8, et loi du 24 août 1871, article 6). »

Deuxième alinéa. — Maintenu.

Troisième alinéa ;

«11 n'est reçu de demande d'avis de réception de valeurs déclarées à
«destination de l'étranger qu'au moment du dépôt et seulement pour
<i

les pays expressément désignés et sous les conditions d'aiFrancliisse-

« ment stipulées au tarifn° 11'85.»

Dernier alinéa, supprimé.

Article;3oo, commencer ainsi le premier alinéa':

«
Soit que la demande d'avis de réception ait été faite au moment

«mèmedu, dépôt ou postérieurementà ce,dépôt, la formule n°,ip3iest
«insérée dans lepaquet des chargementsjointe à la feuille n°.io5 sur
«laquelle elle est mentionnée par la lettre D, dans la colonne à ce
« réservée.

«Avant de s'en dessaisir,, le préposé du bureau d'origine applique un
«

timbre-poste, de 1 p centimes sur le' cadre destiné a recevoir l'adressede
«l'expéditeur (page .3 de la formule n° i63), et annule ce. tirnbre-
« poste.

«Les préposés des bureaux de passe et de destination constatent l'ar-
«

rivée de la demande d'avis de réception, tant sur le„registre n° 19
«

(article 54g) ou sur la feuille n° "10b (article 5.5,).;) que sur les accusés,
«

de réception n° io5 6is (article 592). »

Quatrième alinéa.

Substituer ,1a rédaction suivante à.îa rédaction actuelle :

« Si!l'a demande a été faite au moment du dépôt, le préposé 'du;bureau
«
de destination renvoie la formulé'n° ro3, le jour même où' lajvàleiir'

«déclarée a dûëlre mise en distribution, soit quelle ait pu ê.tre: livrée,;
«soit qu'elle n'ait pu être'livrée pour une cause quelconque :àu destina-
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«taire, après y avoir^.mentionnéautableau iv0 2 (page i).lesrenseigne-
«ments que ce tableau comporte. Si la demande a été faite postérieure-
«ment au dépôt, l'avisn" io3 est renvoyé par le plus prochain courrier.
«Dans l'un et l'autre cas., le préposé :vérifie, en outre,; si le timbre-
« poste, spécifié au deuxième alinéa du présent article, est annulé, et,,
«s'il y a lieu, il répare l'omission.

»

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

INSTRUCTION N° 163.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 3e BUREAU.

FRANCHISES ET CONTRAVENTIONS.

IMPRESSIONS POLÏGRAPH1QOES. ASSIMILATION AUX IMPRIMES
ORDINAIRES.

L'instruction n° i55, insérée au Bulletin mensuel n° 36 du mois
d'avril dernier, fait connaître que les reproductions désignées sous les
noms de: polygraphies, polycopies, chromographies, etc. etc., circu-
lant entre la France et les pays de l'Union, sont assimilées aux impri-
més et affranchies d'après le môme tarif, à 3a condition d'être déposées
en même temps à la poste

, au nombre minimum de vingt exemplaires.
La circulation'des mêmes objets à l'intérieur est réglée par l'instruc-

tion n° 97 (Bull. mens. n° 22, supp. du mois de février 1880), aux
termes de laquelle ils doivent être le produit d'une même impression
(texte et en-tête compris) et porter une mention très apparente qui rap-
pelle le procédé employé. /

L'obligation de ces formalités crée, pour les envois de celte nature
circulant à l'intérieur, une situation moins favorable que celle faite aux
envois provenant ou à destination de l'étranger.

Il est décidé, en conséquence, que les formalités prescrites par l'in-
struction n° 97 .cesseront d'être obligatoires et que les polygraphies,
polycopies, chromograpliies, etc. etc., à l'égard desquelles elles n'au-
raient pas été remplies,, ne devront; pas moins être assimilées, pour la
taxe, aux imprimés ordinaires circulant à l'intérieur, à la seule con.di-
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tion de satisfaire aux règles générales qui régissent le transport de ce»
imprimés, à prix réduit.

Les agents sont invités à prendre note de cette décision et à en assu-
rer la régulière exécution.

,

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

ANNOTATIONS A L'INSTRUCTION GÉNÉRALE ET AU BULLETIN MENSUEL.

ART. 23I US de l'Instruction générale, à la fin du 3' alinéa,'porter
le signe de renvoi (2) et inscrire au bas de la page le renvoi suivant :

«(2) Les impressions désignées sous le nom de polygraphies, poly-

« copies, chromograplnes, etc. etc., sont comprises dans la catégorie
«des imprimés ordinaires et soumises aux mômes conditionsde taxe et
«d'envoi. »

Bulletin mensuel n° 22 supplément. Instruction n° 97, porter en
marge et en regard du l\" alinéa la mention suivante ; «

Annulé. Voir
«

Bulletin mensuel n° 37, Instruction n° i63.
»

DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL. SERVICE CENTRAL.
1er BUREAU.

DECISION ASSIMILANT AUX RESEAUX TELEGRAPHIQUES D'INTIJRET MUNICIPAL

LES COMMUNICATIONS ÉLECTRIQUES ÉTABLIES POUR LE SERVICE DES

EXPOSITIONS OU CONCOURS ORGANISÉS PAR LES VILLES OU DEPARTEMENTS.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

DÉCRÈTE :

; Les droits d'usage fixés par l'arrêté du 20 mai 1879 ne s'appliquent
pas aux lignes provisoires dont rétablissement est demandé soit par les
villes, soit par les 'départements, clans l'intérêt des expositions ou con-
cours qu'ils organisent.

'.'„'[." Pàris,;le i4 mai'.,18.81..
j.'- AD. COCHERY. ,::
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

ERRATA AUX BULLETINS MENSUELS N" 35 ET 35 SUPPLÉMENTAIRE.

N° 35 (décret relatif au service postal et télégraphique en Algérie).
.

ART. 1". Troisième paragraphe.
A ii lieu de :

Après la mise en activité des bureaux, le crédit nécessaire à leur
perfectionnementest reporté, elc...

Lire :
Après la mise en activité dés bureaux, le crédit nécessaire à leur fonc-

tionnement est re^orlê. aie...
N° 3 5 supplémentaire(attributionsdes bureauxdel'aclministratloncen-

trale), pageig2, ligne 4en remontant,après : dépenses relatives au maté-
riel, ajouter : Recouvrement des fonds de concours pour établissement
des services télégraphiques et des avances faites aux administrations él
services publics, aux compagnies et aux divers concessionnaires.

Page 196, ligne 7 en remontant, au lieu de: Recouvrementde fonds
de concours pour établissements. ....... lire: Recouvrementdos fonds
de concours provenant du produit des sous-locations et des subventions
des communes pour participation aux frais d'exploitation.

DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL. SERVICE CENTRAL. '

1" BUREAU.

MODIFICATIONS AUX INTERRUPTIONS DE LIGNES INTERNATIONALES PUBLIEES
DANS LE BULLETIN MENSUEL N° ,3.1 SUPPLÉMENTAIRE

.
D¥ MOIS :iDE

NOVEMBRE l88o. ......,-,,
1° Rétablissement.

Le câble Bahia-Rio-de-Janeiro a été rétabli le 27 avril 1881.
Le câble Falmouth-Lisbonne a été rétabli le 19 mai 1881.

2° Interruptions.

DÉSIGNATION DE LA LIGNE DATE
OV SEC'JIONDE LIGNE. DE ;L'IKTEÏ\HUPTION.

Lignesiiuexicnincs à l'est et au sud de Vcra-Crnz (i}. i3 avril 1881.
Gàlrlc Santiago (Cuba). - Kingston ( Jamaïque) .. 19 mui 1881.

(1) Cette interruption, dont la localisation n'est pas parfaitementdéfinie, n'a pas pour effet
d'intorrompreles communications avec Mexico

,
mais elle alïocte les lignes qui vont à Campôche

et ù Yucatan. D'oprès les renseignementsTournis pnr la rompaguio anglo-ainorican
, on ne peut

que très imparfaitementcomptor, pour y suppléer, sur le sorvico de la poste.
Pendant cette interruption

, les dépêches sont expédiées par les meilleurs moyens sans chan-
gement de taxe.
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PERSONNEL.

SUPPRESSION DE L'ETAT MENSUEL DES PEINES DISCIPLINAIRES.

Les chefs de service étant tenus de porter sur les feuilles signalétiques.
le relevédes punitions encourues par lés agents

,
l'état mensuel des peines

disciplinaires qu'ils avaient fournijusqu'à présent devient inutile. 11 sera,
en conséquence, supprimé à partir du i" juin prochain.

DIRECTION DU MATERIEL ET DE LA CONSTRUCTION. 3° BUREAU.

PRODUCTION DES COMPTES REGIONAUX ET DEPARTEMENTAUX.

Aux termes de l'article ig4 du règlement du i5 octobre 1880, les
comptes trimestriels des dépôts régionaux (modèle 2/11) doivent être
tenus en deux expéditions, dont l'une reste entre les mains de l'agent
comptable, et dont l'autre est adressée à l'Administration. Il n'est donc
pas nécessaire, comme quelques directeurs-ingénieurs ont cru devoir
continuer à le faire, de produire deux copies de ces comptes.

En ce qui concerne les comptes départementaux', modèle 245, le
règlement maintient en principe l'obligation de produire deux expédi-
tions, afin de réduire autant que possible les écritures;,la deuxième ex-
pédition ne sera préparée que sur la demande de l'Administration cen-
trale.

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. 1 BUREAU.

SERVICE SÉDENTAIRE DES BUREAUX.

INDEMNITES POUR TRAVAIL TELEGRAPHIQUESUPPLEMENTAIREDE JOUR.

Les dispositions suivantes résultent d'une décision ministérielle du
20 mai 1881 :

i° Lorsque, par suile de circonstances exceptionnelles, les commis
principaux seront appelés à faire un travail supplémentairependant le
jour, pour le service télégraphique, dans les conditions prévues par la
lettre-circulaire du 29 octobre i86q, ces agents auront droit, à l'avenir,
aune indemnité calculée à raison de 60 centimes par heure-à partir du
iorjuin 1881. "..,".' Y

.2° Le taux de la rétribution des commis ordinaires et auxiliaires reste
fixé à 5o centimes par heure.
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ÉTATS MENSUELS DU SERVICE DE NUIT.
Les directeurs départementaux, devront joindre à l'avenir, aux étals

mensuels n° 64g du service de nuit, une copie des ordres en vertu des-
quels la marche des courriers aura été modifiée, toutes les fois que ces
changements auront pour conséquence de modifier la durée du service
de nuit, et, par suite, le chiffre de l'indemnité à allouer aux receveurs
pour ce service.

DIRECTION DES SERVICES SÉDENTAIRES. 2e BUREAU.

MANDATS TÉLÉGRAPHIQUES DESTINÉS AUX MILITAIRES ET MARINS

FAISANT PARTIE DU CORPS EXPEDITIONNAIRE DE TUNISIE.

Les mandais télégraphiques destinés aux militaires et marins faisant
partie du corps expéditionnaire en Tunisie seront, acceptés aux guichets
à la condition que l'adresse comprenne les indications suivantes : nom
<lu militaire, numéro de compagnie, numéro du régimenl; le cas
échéant, désignation de la brigade, et comme destination les mots:
•«;Corps expéditionnaire de Tunisie. »

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. BUREAU

DE LA CORRESPONDANCE INTERIEURE.

TRANSMISSION PAR LE SERVICR POSTAL DES CAISSES CONTENANT

LES IMPRIMÉSTÉLÉGRAPHIQUES.

Les caisses renfermant les imprimés nécessairesau service des bureaux
télégraphiques des départements sont transmises par l'intermédiaire du
service postal. Ces caisses, qui sont établies avec toute la solidité voulue,
doivent servir à plusieurs expéditions.

Cependant, plusieurs de ces caisses sont parvenues à destination com-
plètement, brisées et, dans ce cas, les imprimés qu'elles renfermaient se
sont trouvés détériorés et impropres au service.

Il importe essentiellementque ces faits regrettables ne se reproduisent
p'as. ''-'•''

L'allenlion des agents est appelée, en conséquence, d'une manière
toute particulière, sur la nécessité d'apporter à la manipulation des
colis dont il s'agit toutes les précautions nécessaires pour en éviter la
détérioration.

.Lorsqu'un colis dé l'espèce parviendra détérioré, le bureau destina-
taire'devra constater immédiatement le fait, au moyen d'un procès-verbal
n° 776, lequel sera adressé directement au Ministère, sous le timbre de
l'a Direction des correspondances postales (Bureau de la Correspondance
intérieure).
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DIRECTION DE LAI COMPTABILITE. BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT.

DECOMPTES PAR DOUZIEME ET PAR JOUR POUR SERVIR A LA LIQUIDATION

ET AU MANDATEMENT DES TRAITEMENTS.

Les prescriptions contenues dans l'article 54 du Règlement du
i5 octobre 1880 sur la comptabilité des dépenses du Ministère des
Postes et des Télégraphes relatives au décompte des traitements sont
souvent interprétées différemment par les agents à qui incombe le soin
d'établir les mandats.

Les directeurs-ingénieurs, notamment, se servent pour l'établisse-
ment des mandats de traitement des décomptes annexés à la circulaire
du i5 décembre i863, insérée au recueil télégraphique, 10e volume,
lesquels sont pour la plupart en désaccordavec les termes du Règlement.

Afin de ramener l'uniformité dans les opérations d'ordonnancement
et d'assurer la régulière observation des dispositions réglementaires

,
il a

été établi des décomptes d'après les bases indiquées à l'article 54 pré-
cité. '.;•::
'' MM. les liquidateurs el ordonnateurs secondaires sont invités à
observer ponctuellementlesindications portées aux tableaux de décomptes
de 1881 qui leur ont été adressés.

De plus, ils auront à annuler lés tableaux de décomptes de 1863 en
portant a l'encre rouge et en marge la mention suivante : Décomptes rem-
placés par ceux de 18S1. (Voir notification insérée au Bulletin mensuel
n°37, de 1881.)

RECOMMANDATIONS AU SUJET DE L'APPLICATION DE LA LOI
DU 23 AOÛT 1871.

Certainscomptables ne croient pas devoir soumettre au droit de timbre
de 0 fr. 10 cent, l'acquit donné sur un mandat de premier mois de trai-
tement, attendu que le résultat estnégatifpour l'agent, le montant brut
ordonnancé étant entièrement absorbé par les diverses retenues exer-
cées au profit des pensions civiles; ;'Cette interprétation est contraire aux prescriptions de l'article 18 de
la loi du 23 août 1871 et peul donner lieu à des injonctions de la part
de la Cour des comptes.

Afin d'éviter ces redressementset d'opérer d'une manière régulière et
uniforme, les ordonnateurs secondaires sont invités à se conformer aux
prescriptionsde l'article i363 de l'Instruction générale.

Lorsqu'un mandat de premier mois de traitement, et par conséquent
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négatif, devra être dressé pour le mois de décembre, exception prévue
par l'article i363 précité, le timbre de o fr. 10 cent, devra toujours être
exigé si lé montant brut excède 10 francs.

Les directeurs de l'exploitation chargés de vérifier la comptabilité
départementale veilleront à l'exécution de celte recommandation.

DIRECTION DE, LA: COMPTABILITÉ.— BUREAU DES ARTICLES D?ARGENT.

STATISTIQUE DES RECOUVREMENTS.

Quelquesreceveursont éprouvé des difficultéspour répartir proportion-
nellement,: sur le relevé: ai5 quater, le montant des sommes perçues au
profit du Trésor entre les valeurs des sept catégories.

A l'avenir, le droit perçu sur; les mandats de recouyement, émis
pendant chaque quinzaine, et le montant de la taxe de recommandation à
laquelle donne lieu chaque envoi de valeur à recouvrer, devront figurer, en
bloc, dans la colonne nf 9 du relevé 215: quater.

Le montant total de ces sommes sera réparti, par les soins des direcr
teurs, sur l'étal bi-mensuel IÏ° ai5. ter, en proportion du montant des
valeurs recouvrées;de chaque catégorie.

DIRECTION, DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL. 2." BUREAU.

MODELE,.D'ETAT INDIQUANT LES SOMMES NECESSAIRES

POUR.LE PAYEMENT DES. FRAIS DE LOYER.

Les directeurs de l'exploitation devront envoyer dorénavant,, les
20 niai,,20 août, soi novembre et 20 février, de chaque année, un état
conforme au modèle ci-joint, indiquantpar catégorie les: crédits à ouvrir

pour le payement des loyers pendant les trois mois suivants;
.Hs.feront figurer dans ce.même état, à la, colonne du;mois on les

crédits, devront être mis à leur disposition-, les sommes qu'ils auraient
éventuellement à payerpour frais, de résiliation de baux, impositions ou
charges accessoires diverses.

.
r.'.-.... '
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MINISTÈRE

DES POSTES
ET DES TÉLÉGRAPHES.

DIRECTION
DU CABINET

ET DU

SERVICE CENTRAL.

SERVICE CENTRAL.

a* BUUEAU.

DÉPARTEMENTd

Etat indiquant les sommes nécessaires pour le payement
des frais de loyer.

Il """_
CRÉDITS NÉCESSAIRES I

aBBER¥ATI0NSv
II

DÉSIGNATION DES LOYERS POUH MS MOIS DE
- • . t ,

I
. , ^. .

(Rappeler; sommairement, dam ili-,cetlo colonne, les modifications auto- I

risées-dans les locations depui* l'en- I

' voi tlè l'élut procèdent. )

i" Loyers à In- chai'gc des!

receveurs. ..*.,>..« . - "—: ———'-—:
:

a° Loyers l
sMa L; ' I -' : "

î cliurgc I I '
do / : "

l l'Étal. \ ""' " ~~
.) (Dûlait J

l par I '
1 bureau,) ! I

fl ' ' ^ __^^ 1

TOTAL.......... v
- -

-<'.-'.:::':'.'...

CEUTIFIÉ EXACT•:

A _J
_

'
'

,iïé' ' ''. '"-
,

" ;'-, 188

Le Directeurdis Postés it des Télégraphes,

Monsieur le Ministre des Postes et des Télég. (Direction du Cabinet et dû service central.)
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DIRECTION DES SERVICES SÉDENTAIRES. /'

TISTE DES BUREAUX TELEGRAPHIQUES QUI ONT ETE RECEMMENT CRÉÉS,

ROUVERTS OU MODIFIES.

CRÉATIONS, '"
. '"

Bureaux gérés par des agents des postes et des télégraphes.

Aïn-El-Arba ( Ofan), depuis le...
. ... .:.'.-. ...... :''. .'. . .".' 7 avril.

Béville-le-Comte (Eure-et-Loir), depuis.le 25 idem.
Bbusquet-d'Orb (Hérault),depuis le 6 idem.
Glerval (Doubs), depuis,le.. ................... . 17 idem.
Gombronde (Puy-de-Dôme), depuis le io idem.
Cbrbebem (Pas-de-Galais), depuis le ier idem.
Givry-en-Argpnne (Marne), depuisle 7 idem.
Joncbery-sur-Vesle ( Marne), depuis le..................

. 21 idem.
Levens (Alpes-Maritimes), depuis le 24 idem.
Neuville-aux-Bois (Loiret), depuis le 25 idem.
Paris, rue Monceau, 68 (Seine), depuis le 1 a idem.
Passais (Orne), depuis le 12 idem.
Pelissanne (Bouches-du-Rbône),depuis le. 35 idem.
Saint-Dier-d'Auvergne(Puy-de-Dôme), depuis le 10 idem.
Saint-Gcrmain-en-Laye (Hippodrome)(Seine-et-Oise), depuis le 3i mars.
Seboncourt (Aisne), depuis le..

. ., 8 avril.
Thèze ( Basses-Pyrénées), depuis le

>
1" idem.

Vaucluse (Vaucluse), depuis le.. 16 mars<

Gares,

Chazey-Bons (Ain), depuis le 1er avril.
Dambïain (Vosges), depuis le ...: 25 idem,
Doux-Noux ou Dounoux (Vosges), depuis le. 1" idem.
Meuse (Haute-Marne), depuis le.

. 10 idem.
Nûyant-la-Gravoyere (Maine-et-Loire), depuis le : i5 idem.
Robiac (Gard), depuis lé i5 idem.
Uzfcs (Gard), depuis le

.
25 mars.

i ' ' Fusions.
.

î :

Arromanches ( Calvados),: depuis le, : 1" avril.
Autlion (Eure-et-Loir), depuis le.

. . .-.
i3 idem.

...-„ :,-.-.
Baye |M^r„ne),;depuis;.le..;. ......,.,..:..,..,. ..;... ,,.„.. ...:, ;

3, mai;.
Canet-d'Aude (Aude) .depuis le

.
1" avril.

Gauterets (Hautes-Pyrénées), depuis le. 26 idem.
Ébreuil (Allier), depuis le 7 idem.
Montbrison (Loire),.depuis le.... ....* 16 idem.
Mbrtagne"(C)me), depuis le 28|ide*n,
Saint-Leu^d'Esserent(Oise), depuis le yidem.
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MODIFICATIONS.

A un service de nuit :

Lille (Nord);, depuis'le..................... 15 avril.

Ont un service de jour complet :

Aire-sur-l'Adour (Landes), depuis'.]»..
. . . . 16 avril.

Bêllac (Hàule-Viénne), depuis le.
. .............. '.'.

. . .V 1" idem.
Hesdiu (Pasi-de-Calais),depuis le.

> ...., a5 mars.
Langùyon (Meurthe-et-Moselle),depuis le iciavril-,
Sainl-Àjïnque (Aveyron), depuis le

..,. . .
1" idem.

Sont provisoirementfermés :

Larcbe (Basses-Alpes), depuis le 16 avril.
Villesèqué-des-Corbières(Aude)', depuis ie........

. ..... . .
28 mars.

Est fermé du 15 avril au 15.'niai :

Flèury (Aude).

DIRECTiON DES SERVICES SÉDENTAIRES. —- 3° BUREAU.

! *

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

Les directeurs sont autorisés à communiquer le présoul talilean aux éditeurs do journaux qui seraient disposés
i reproduire dans leurs colonnes las renseignements-y contenus,, .comme étant do nature à intéresser le public.

L'Administrationrappolle que lus changements dans la circonscription do liuroaux do poste
doivent ôtro exactementportés aa Dictionnuiredes,postes. ',;

.
r : - —r ; ^

NOMS BUREAUX.., ,.;. BUREAUX :
j;

DÉPARTEMENTS. ' DSSCOMMVX.ES QnI Ms DÏSSEUVEST : QUI LES DEssEimnoNir?
ou , , „ . '

autres localités. ' : on ce moment. ; M avomr. '
i a -S. 4 ;V.

' ' ' -
' : 'V.

» •*
Le Basqui ( communede Mon- Espczcl [Aude)' Bcîcait'O ( Aude) (i*. :]..

ségur). '(Exceptionnellement.) ' (Exceptionnellement.}';

', llelcaîro .....' î' 1

Am}G
t _ t . . . '

) Camural
.>

Espczal
,

Belcairo (l).
, .-

Coinus .V

.
Homps.... . ' Olonzac (, Hérault),'... . ,

ïïomps (l). ;<.

Corse.............
, . .

' '
- .

;v
Giamannaccu ...'..- Zicc.ro ............. .. Ciamannacço (i). ,.!

:Dordogne
:

Coulaures.. ,v ' .,'''' , , " '-.:'--

Saiul-Panlaly................•'. Eseideuil ........:.;;. Conlaurcs (i). ;R

.'(']) Recolle de poste-do nouvcllo création; .-.'—.. ;'

BlJI.L. MENS. N° 37. — 4° VOL. 33



-___ JU60 — MAI 1881. S.—i __ r
KOMS BUREAUX BUREAUX

DÉPARTEMENTS, DES COMMOES QUI LES DESSERVENT :.> ' 'QOT. LES ^DESSERVIRONT
ou

, . i
:

. ;
;,-.- outres localités. cn cc ™?™**» a l ovcnir- \

1 a 3' i %

-
.

; -.,.' -..., j - . *
" i

.

i" Epînoiizc.._..,.
1
..........a':-"-...

-;. • , - .
kJ

Drômc
1 .-..,....... Suint-Soi-lii. Morns Epiuouze (i).t &

' ( Lapcyrôusc-Mbriiiiy.:....... |g

Gard,
s .. 11.. # . ... *

Le Cailar ,,,...••• Aimargues. ..•><..•.<• Le Cailar:(i). ['%

Garonne (Haute-).,. Villaudric, .,....: :. Fronton "Villaudric (1). \j
Gers. Bars Montesquiou-sur-Losse ...: Mirnndc. [•.!*

is
TT î'^rronsac, . L>
Sainl-Micbcl-Ia-Rivièrc..... Libournc............. Fronsac (1). U
Sailitins J >r!Gironde \ La Rivière Libournc Lugon. u
Lamarque Cussnc Lamarquc (J). L-

Arcins Cussac , Laïuarque (1). j,

t
Thczan. . . )

, , :Hérault Patlhcs Murviel-lcs-Dézicis Bcssicrs.

Illc-cl-Vîlainc, ...... Landcan, Fougères. ,, Landcan (1). '

T , _ .
Roiizicrs

-
Kouillé-Poiit-Picrrc

-, . . .
iIndre-et-Loire....... Corolles, Mcllray Rsuziers-(1). j

' Couture. I

Loir-el-Cl.er.,
.) Les'Essarls! ' '.'.'.'.'.Y.".'.'.'. '. '. Poncé (Sarlhe) Coulure (i).

;

"Montrouvetui
1 La Salle (commune d'Arlius) Poncé ( Sartbe ) Monloirc-sur-le-Loir.

(Exceptionnellement.)
t -Ti'oy
I Gugncy
A Toi'eellcs-5on's-Gugnoy..

. . . . .
V Vandélcvillc... Diarville (').. -.';.

I Yaudoinonl
Mcurthc-ct-Mosclle .

./' Fraisnes-cu-Saiiilois
j Diarville. ................ \
I .Tovoncoui'l I ,f; Houssévillo ..( H"cuo ' Diaiville(l).
Y Bezanvillo., ,.. .

J
.

:' '

Morlnlian I. Péaulc I Quoslembcrl Pcaulo (1). .-' I

ÎLamignoy... .
j

Labcuvrièrc > Cbocqucs Lapugnoy(1).
Maries )IIIl Andrest \ "

,[ Pujo .. J

V Siarrouy.. ; ( Vic-de-Bigorre Andrest (1).
Pyrénées (Hautes-}.

.
/ Marsac \
j Yillcneuvo-pi'ès-Margac.. . . . .

J
I Goyan )l Aurousân.. > Tarbes Andrest (1).
\ Savnicuot, Jï 1 " :...__I_IL

JJ (1) Recette de poste do nouvelle création. "
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N0MS
.

BUREAUX ' ' ' BUREAUX
I

, DES COMMUNES I
BEPAPiTEMENTS. ou .

5**1 rv:s DESSERYEHT QC? LES DESBEETIRONT I
autres localités. en ce moment. à l'avenir.

1 - -
• -a ;- ;' ;:\;;;''' '""''s' •7--''--

.

A

Pyrénées-Orientales,., j; ' Yingi'au .........;.....'. ....'-.''' RiYésaltos.........;..:,.. :.^Viugr,au,[î'). >

( -Saînt-Cyr^au-MonWd'Or.'. ... Lyon R P../..'.v.:::. .". '
S'-Cyr-au-Moutd'Or'îï)'!

Rliône ....... '
Ampuis......,,,, \~ Condricu Ampuis (1). ;(

(, Ecully , ..... , . .., Tàssin ... c ,. Écully (1). :L

. '•$
Soino Saiul-Mauvice.. Charcnlon-lc-Pont. Saint-Maurice(1). 'i

Auvers .•••. Mcry-sur-Oiso ' Anvers (1). :[,

Yaujours'. Livry Vaujours (1). ;j:

Scîne-ot-Oisc.
„ „.„-,, rt'

•

!'

1 Sainl-MicIicl-sur:Orgc.' ;/
.
Samtc-Gcncviève-des-Bois., «

ilonlhlcry. j
Sl-Michcl-sur-Orgc (i).'ï:

\ Fleury-Mérogis. Bréligny ...,...: ' ...'(
( Grébaumcsnil Oisemont Huppy. -.•}

\ Saint-Saiillieu..
„ . , , „ <•« • r. «* , 1

!
Somme \ Oresmoux Sams-dc-la-Scmme..... Sainl-banflicu [ij. !

\ MoYcniicvillc ALbevil'c
1 ....... Moyenneville (1 ), :|

l Pont-suv-Madou Mirccouvt.. Diarville (i). .11
Vosges ( ' Cleurio Le Tboly. .".... Saint-A'inô (i). " *

;
j

(1) Recette de poste de nouvelle création. ;] I

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTES.

PAGES, COLONNES. CHA N GEM EN T S À OP ERER. ' !|

: J
' .,.-

.

y .,,.:;.;;;-• "j

" " ;j

1195 3 Enirc Sèvres (Scine-ot-Oiso) et Sevrés (Vienne), intercaler Sèvros-ViHo-d'Avray1*-
(Soino-ol-Oise)':, station de clicniin de for. — Sèvres. \I _ _~_

^__
j

ERRATA AU BULLETIN MENSUEL K° 36.

Page 235 (Vosges): colonne 2, remplacer «Julien ;Ruptn \par
a Gleurie

» ; colonne 3
,

remplacer a Remiremont» par 0
Le Tholy

» ; au-
dessous, colonne3

,
biffer «Le Tholy t>, et remplacerpar «

Remiremont» ;
colonne 2, biffer «Thury» et remplacer par «Saint-Àmé»; Yonne,
colonne 2, biffer oSaint-Àmé» et remplacer par «Thury,».

.
-..-
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DIRECTION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DES A.RTICLES D'ARGENT. |

ANNOTATIONS A FAIRE AU CARNET N° 217, CONFORMEMENT AUX PRESCRIPTIONS |
DE LA CIRCULAIRE.DU 2 5 AVRIL l88l. |

-
I

Conditions des abonnements aux journaux, revues ou recueils périodiques î

*********************************************************************************** .... =î
MONTANT OBSERVATIONS ' |

T\T1R1?F SOMME , 1 m — , ;
TITRES ET ADRESSES »um^

^ ^ ^ EI «««»>« SPÉCULES ;

de MA.YDAT Dr.OlT pour
des verser à à porter les journaui

l.'ArsoSXE-' trans- au dont les aliomicmenls:
1 mettro reftstro

JOOnNÀUX, REVUES OU RECUEILS. * „ fOI]i
HHXT. l'abonné

.
aU ", |G ".,,""

,journal. décîès. exception à l'usage.

j 2 3 4 Ô G

ir. c. fr. c. fv. c. •

-
NOUVEAUX JOURNAUX.

Gazelle, dit Centre (.La), 00, rue dn j

Faubonrg-Monlmaillcr, à Limoges j
( Huutc-Yîennc).

3 mois..... 5 00 4 SS 0 J5
Ville de Limoges ' G mois 0 00 S 81 0 10

(.1 an 10 C0 11 72 0 28',,' (3 mois 7 00 '6 83 0 1"Ilnulc-Vicnne et doparlomonts)e mois 13 00 19, 77 0 23
limitrophes K „„ : 25-00 2105 0 35

/3 mois.. ..'. S 00 1 S2 0 1S
Autres départements 16 mois 15 00 14 75 0 25)>

an; ..'30 00 29 00 0 40

Prtfn'otc ( Le), 5o , rue du l''ttul)ourg-
MonUnniller, a Limoges (Houtc-
Vienno). I

3 mois ' 4 50 4 35 0 15
Villo do Limoges..... \

G mois 8 50 8 51 0 19(.l'on.,...:...; 17-.00 16 73 0 27 II

„ ,,. ,, (3 mois 5 00 4 S5 0 1.5 I
IlauU-Vienno et départements) 6 m0;s 0 00 g sl „ 1Q I

..'.
.

l'">*t«>l>l>os. -.••'••• •••{i ........... 18 00 17 72 -0 28-" -- I
(3 mois 0 00 5 Si 0 16 I

Aulrcs déjiarloments ) 6 mois 12 00 1 1 7S ' 0 22 I

(l'an.. 24 00' 23 00 0'34 I

Revue de la Comptabilité, 7 i rue Bar-
bette , à Paris;

.Franco;..-. ......... ,^., .... i înn ...
,500 4. 85

. ;
0! 1 5 -,

- ' Unioii pôslale..'.....'.......
. i an....... 5 00 . Y

Chronique de Soiilac-lcs-Bàilis '(Ln)» à II n'est pas reçu d'a-
Soulac-los-Eains (Gironde), hoiincmcnt pour moins

Franco ,. anv 10 00 0BO 0 20 I iVa"° année.
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.-../--. MONTANT OBSERVATIONS
[ nTTRTrïT SOMME „. ,TITRES ET ADRESSES U

:
&

^hT^ *T ET CONDmONSepECIALK8

dp MANDAT DllOIT POI,r
dca ' verser ù à porter I05 journaux.

L'AIIOKXS- Irans- an Jonl ios abonnements
: WDIIÎCAWX, nBvws ou iiiscnBiL$.

,

l mcUr» wffi5f-
font

»BîtT- l'abonne" au
t

", ^
. , .. .journal. décies. exception a 1 usage.

1 a
:

3 /) 5 6

fr. c. fr, c. fr. c.
Épargne puUiquc [/.»')) û vue FcydcaUj

. _
à Paris.

France.. : 1 an ..;.... 050 039 0 11

Earcommumc ( Z.'), 58
, rue d'Assas, à '!''

_
;

Paris. '

/ 3 mois. 2 00 1 88 0 1*2 ;

Franco ? G mois.."... 4 00 3 8G 0 14
. - :i. *. - - -

/
1 an ...... . 1 00 0 83 0 17

-.Feuilles d'Or. Directeur : M. l'abbé
j Pcvre, chapelain an château de

Celcyran , par Courean (Aude). |
!

1
abonnement ,.... 1 an. ....... 0 00 0 40 011

ao abonnements.
. . . 1

an.,;..'..' Il 00 10 "0 021 '/!

100 abonnements..'. 1 on....... : 5000 4940 0<>0 ;,
5oo abouncmcnls. 1 an 200 00 197 90 2 10, i-,

; Bulletin de la Société de l'Histoire de
-

kos abonnements par- ,;',
Protestantismefrançais, 33, rue de lent du 1er janvier. '

' Seine, à Paris. V

( Abonnementsordinaires. 1 an 10 00 9 80 0 20
.

j
[ 'France...

*
Abonnements demandés |

( par les pnsteurs 1 an.. '. 7 50 '7 32 OIS '-.î

( /bouiitmienls ordinaires. 1 an 10 00' ' « " •[',Alsace- 1 Abonnements demandés I .\Lorraine. ( pnr les pasteurs . 1 an...... .
1 0 a «

' ' I;.
i Abonnements ordinaires. 1 an...... 12 DO " » I j

Abonnements deinamb's
,

I ,]

par les pasteurs 1 an....... 10 00 « »
I <j

Àulrc$ ( Abonnements ordinaires. 1 un 15 00 * * l->

pav5, 1
Abonnements; demandés! 1-•

' ' ( par los pasteurs Il an 1 10 00 * >
.

"
I,;

] Semaine religieuse de Digne (La ) Los abonnement» ne I |
(Basso5-A!pcs). Éditeur : M; Nicot, sont pas reçus pour moins ËA

\' 16, ruo du Louvre, à Aix (Bouches-
.

:' d'uno année. 1$
\; ilu-Rliôno).

-

I!|
[ France 1 an

,

G 00 5 84 0 1.0
|h

l'Progrcs de la Somme (Le)
. 9a , rue des Les abonnements par* |J-

j; Trois-Cailloux, a Amiens [Sommcj. tont du iw ou du 1S do ||
. Il mois..... 3 50 3 36 0 14 chaque mois. '£

: Somme et départements liiui-J 3 moi,, 10 00 9 80 : 1, .0 20.
,

L
, -

' u"|
;: '-;.:;' trôpuos..;. .. ,. .,

-fian... 40 00 39 50 : 0'50 " :: !
-

-•ii.c.. ;
t: : lû ; (3moîs. 12 00 1178 0 22 " A -J

\> Autres départements .5,6 mois : 24 00 23. G6 0 34 I
... ,,

i
;' /iau... 48 00 I" 47 42 '0 58 1 £h —t—H—h-—H—I 1
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MONTANT OBSERVATIONS

.
DUREE' S0MUE ' . m

M -T1TRESET- ADRESSES '.:.,
-;

\

^
'" au 1

.

du ^ET| G0S»1TJ°S8si'Êc.tÀLEs
\\ ' ' -t "= ' !•' de '

' [MANDAT' DHOIT Pour
];. ..i.;....:

j,_
clos î ':-'... t --: vorser à ' à porter -losjournaux

.;< ; - î : nar .. ' •
dont les abonnements

j! JOTOKAUx.nEVtms onnàuEILS."' :"''!. '1 f. "loUr'r "S'5'?
;'- "" finij: .—• !;'..' HEM.,

,s l'abonné
.

au .,
n° .J,° """

;:,...,,.; ,j . . .

'
,

: ;
journal.

.

dcciès. exception à l'usage.
! 'i !

'
A \3

;
' A ' 5 ; '

-.
6

î fr. c. fr. c. fr. c.I'. ;' :

1
i/**c*îf Progrès de la Sommc\(Lc), 9a., ; I

i ' Les anonnemcnts/.pnr-
!' rue des Trois-Caillowx ,i à Amiens I

' '
lGnt ^u *" ou ^u 1^ ^c

Ii: ' (Somine)-. \ I' j.cliacjuc mois.,

.-•.,.- - (••
• . -. Smoia'..... -0 00 ', 5 84

:
0 10 'Somme et dopartcriicnls hmi- 5 m0;s 1(2 00 11 78 0 22

j troplies ...\ ;|ian... il 00 23 66 0 34
|

î . •

(o.nloisj.
... ..: S, 00. :.:..? 82 OIS [

{' Autres départements.....;.... G moisi..;., 1-0.00. 15f74 .0 20
j, S -:

,
>on......

.
32.00.

.
SI OS 0 42

i- '",''• '
ijC/mrïion (le)., 17, rue du ,-Fuubourg-
i;î Montmartre, a Paris. I ' ' I

l>
p >

6 mois '..', 12 00 11 7S 0 22
' ;\"7."{i-..n-.....;.. 20 00 ;io'7o, o so : ' '
'i\ à ' '.' (6'moisi ! l'a. 00. « »J. Etranger... .V" - ' "" (.'i

an. . j ........
,2'<t 00

I

.
.. :.„

!
Courrier du Village (Le), yo, rue I3or

l ; naparlo, a Paris. j >l' ''- ; ; -
' ; ' : \,Î( 1 abonnementi..... ;i an,. J.... 7 00 0 83, 0 17.

Pr.tii-f. I 3 abonnements..' i an..j...., 1800
;

17 7-2*. 0 2&

i

' 5 abonnements
.

ian..'w...' 30 00
=
"29 G0' : .0"ûO

;l\ (
10 abonnements i an....... 55 00 ' 5'i 35' ' 0 65

.|l
,

: :, ' ; ;_
L

;•. '..., ;:;.; ;..,,,,

jïtcïïflijsancc musicale (La)\ a5, bou-
;

(jj levord Poissonnière
»

ii Piaris. ,.,..,;
! p •

J6 moisi..... : lto-00- 9 80 0 20 '
J; ----..^"'VV. |"W" ji-on.,;.;..- 2'0-00- 19-70-

- 0-30- ' -
.=

;:^--v-.{ -Str::!:::: I II: S SI:'; '}%i. ;,r
||; Unionpostaloi^zfne)..,,.^^»;....

:
« ;. :'»'' '

"V-V'.".

I* Union postalo (a* wLoj..'!-..: 6mois ' •"• ;
•

£ ™
'
"' ' :' "' '" "

{Argus [ £')-» journal internationaldos
, .

> >., !
' ,-,i: ', , Les-abo'nucmonts.par-

j assurances, a, rue do Ctâteauduni,
... .: î

.- :..
, . . , . tent du j.^' 'de; cliaquc

! à-Paris. { ,-,
;

>. .' i ;:: >) !
mois;

i Franco ot Algérie...,...:. ....> ';i; an^..!..'.'..,' 10 00 '-'9' 80 "0 20 --.-'
| ! -s |- I

i
.
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•'.-.:-, MONTANT |M,'.OBSERVATIONS^'

TlTlRFF «OMHE
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TI.TRES ET, ADRESSES
. ,, . , ..; ;,: du ,, ,du,. ,Eï.c°™>'»oss ^ECULLE

. ,.-..,,; : J° MANDAT DROIT ,
pour'

des' verser à *à porter Icé'iournaiii
-L-ABOSSB-. .trans-, i, aui ; dont les! abonnomonU

JOTO5ATX, HKVOES OU UEOCEILS. ....: V*
, ,

:.,".<>lt">. T°B<sl™.
, : -

font,-
,
'

HEST; l'abonné'.^', "^^ '''''',..,,'
; i

journal.
; acetes.. .

exception a,l.usagç,;

V'.'
.

':: '-.
i a. '?

,
.,:.-4-

"
& ...';•.'-,.-

-

6 •.-.''

'- '
-

fr.' c, : : i'r. c." fr.'c.,, T-

Valeurs d'assurances [Journal des)
, a, '.-' lies abonnements par-

rue de Cbciloaudim, à Paris. lent du 1er et du l5 de
ebaque mois.

Franco cl Algérie lu,.,, ... 1.00 0 89 0 11

Progrès du Dimanche (Le)
, os , rue Les abonnemonts par-

dès Trois- Cailloux, a Amiens
. .

...;.
.

.; tout du i"^ ou du i6dc
(Somme). '" chaque mois.

'6 mois ' 3'50 3 30 0 14 ''"•'
Franco^ i,^n......... -7.00

.

0: 83 '.
:

0.-17 >.':

Gazeltc des Paysans (£a), oa , rue
Trois-Cailloux

1

à Amiens (Somme).

France 1 an. 0 00 5 84 0 10

T~~ : ; :
~~~ ' "~~~ ~ —— |

'; ' '; ;
:

' '

,--

' • #
;:

.
CHANGEMENT DE PRIX D'ABONNEMENT. \)

^Indépendant [L'), Echo de Conetcn-
;

I ''•''

j tine ( Algérie), I Ir £
'&!

.
! fojmois...,. 8 00

.

,7 82
.

0 .1.8 jj
f: Conslantino.,.; ........ ! 6i mois 15 00 14 75 0 25, jf.
ïj (i=an. ...... 28 00 27 62 0 38 '-'! j?,

fe' I
;

.
:

ij;
-.!• (3 mois.....-• 9 00 8 81 0 19 jS

.! Algérie ,;Jcimois. ... 17 00, 10 73 0 27 te
! '(liai).'..:...-.- 32 00 '31 55 0 42 S

% !:- 'i!: : tè

;.-- - (3 mois........ 10 00. .980 020 il
Franco i,. i...... JG';mou....'.- 18 00 1772 028: jf.

; (îan. '. 35 00 ! 34 55 0 55 !ï,
ii' •...'::.. 1 ;

:
' : if'I'

... •
'

,
' (3;mois 12 00 •« « jî,|: Etranger..,..; îèiiuoié .. ..:.' "21" "00 "»' '"'« "'"" i?-il '.''. .'(iian...;..;0 4000 ' '. ' ":."-.' ' "'—'- -•' '

-
-'y-^:'-' g

Ii!
i i '

h
i

1 11 Ijl
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MANDATS DEMANDES AU PROFIT DU JOURNAL. «
LE BVLLETIN FliANÇAIS.u

Il a été porté à la connaissance du service par une circulaire en dale
du 8 février dernier, que conformément à la loi du 28 décembre 1880,
le journal

« Le Bulletinfrançais» a cessé sa publication.
Néanmoins, dés mandats parviennentencore à l'administration de ce

journal pour le payement d'abonnementsqui ne peuvent être servis.
Pour remédier à cet état;de choses, les agents devront, désormais,

prévenir les personnes qui demanderaient un mandai à l'adresse du
«

Bulletinfrançais!*que ,
celle publication n'exislani plus

,
ils ne peuvent

délivrer de mandat à son profit..

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2° BUREAU.

CORRESPONDANCE ETRANGERE.

. MODIFICATIONS A LA LISTE DES JOURNAUX B1ÎLG1ÎS.

La revue belge «YAbeille» vient,de transférer ses bureaux de la rue
Marie-Thérèse à la rue des Deux-Eglises

,
n° 67.

Les agents devront modifier,! en conséquence, les indications delà
liste des" journaux belges qui est entre leurs niains.

MODIFICATIONS À LA LISTE DES JOURNAUX SUISSES.

A. .ï«oirjca»ix sV ajouter.

; LIEU Pr.r.innn SOMME moKTAST

TITRES. de d'abonné-
ycrâer

du B»»»'- OBSERVATIONS.

publication. ment. l'abonné "'andal.

' 1 n 3 /i 5 0
. .

7.
, '

i, '• fr. r, fr. c, (Y. e.
Ânteiger fur Soancn uni Cliiloan il'Oei 3 mois.,

, ;. 2 00 2 10 0 50
i Olcrsimmcntliut. ' (Vend).

,
U mois 4 30

.

3 S0 0 50 ' '

! !

.
1= mois...-. " 7 10 ' 0 00 0 50

'fic'iu'ciîcrl'olc. Rurgdorf 3 mois..... 1 7.5. 1 25 0 50
'i',- (Berne). 0 mois

. 2 50 2 00 0 50
i: ' i:! mois /l 30 3 S0 0 50
Ji

. — —j . :—-- .
''Semainefinancièresuisse. Genève...... 3 mois ' 5 50 5 00 0 50
{ G mois....:. ' S 50- ' 8 00 0 50
î': ; ia mois...'. 15 50 15 00 0 50

JfochcnllaltfûrdicLandschaft 'Dayos-ÎMalz
.

3 mqiiji,.
. ..

1 90 1 40 0 50 :..''..-.'

n Davos, (Grisons).. (î mois...., 3 05 2.55 0 50
',':

; 13 mois.... 5 00 5 10 0 50''
- -- - ^

- '
'" " :'

'

'
:

-
;: :

: -"-
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B. —• IHodtDcatlons & opérer.

I!
HEU

j rÉniODE SOKUE B01(I,AKI,
I I

TITRES. ao d'abonné- verser du >«»"• OBSERVATIONS. I

,,. par ,pnbhcalion. ment. l'abonne I1,ail,'a'-

l 3 3 ' 4 .5 G 7

fr. c. fr. c. fr. c.
Davoscr Blaller. Davos-Plolz. 3 mois 3 50 3 00 0'50 Prix d'abonnement
(Liste principale

, page i G.) du 2e trinirslr-.
';_

-
3 niois j 5 00 .450-

:
0 50 Prix:d'ubonncincnl

des i", 3" ou/j* t.
G mois...... S 00 7 50 0 50 ' Pris d'abonnement

.du i'rsemcstic.
G mois 9 50 9 0Q 0 50 Prit d'abonnement

',',
,

du se semestre.
ri.'

-
: ' l an 17.00 10 50 0.50 '

Journal des Etrangers. Genève 3 mois .... 5 30 4' S0 0 50 !
(Lilêe principale, pngciiG.) G mois,,.. 0 10 8 00 0 50 I

ia mois ... 15 70 15 20 0 50

Le Vignoble. Colombier « « .. "
(Liste principale, page 5o.) (Neuchâlcl).

- . .
;

Wehnthaler. .Diclsloif 3 mois ;. . . .' I «0 1 40 0 50 ;
-,(Listo complément.

, p. 16.)
.

(Zurich). 6 mois. ... 3 05
.

2 55 0 50
: ïamois...: 5 00 ; 5 10 : 0 50

.' NOMENCLATURE DES BUREAUX DE POSTE BELGES.
,

'.'

"'Lés'agents'sont invités a opérer les annotations suivantes sur la liste'
des bureaux belges aptes au service des mandats de poste interna-
tionaux : '"' ' '

Bureaux créés à inscrire.

Adegem ....... ... ,
Flandre-Orientale..

.Bornai ... . . . ... . . . ...
Luxembourg,

Boesirighe.. Flandre-Occidentale.
Breedene '."..'

.
Flandre-Occidenlole.

^'Bruxelles (Palais Législatif) Brabanl.
Handzaeme

. . .>. . .... i:. .Flandre-Occidentale.
Haversin ..... Namur.

*Gfànd-Halleux. .......... . .... . . . . .
Luxembourg. î

Meix-devant-Virton .-'•' Luxembourg. ; ' ,: ' '
Meysse.. '.';'. .;."'. '.'V.

.
.' .''i Brabant. ''' '"; ; ; : '"

#Mm.axe-.
. .:...... .;!... .;.'..'. ;-... . .:.. Liège.

• -• ï :'•''
••

v/Santôliet. V 1. :v.v. .':': i ;
. . ... ;. :yy.y. Anvers; ' :'•.>'. -'y-

->- '-"-
Sugny

. .
':.'-•.-,->;-.! Luxembourg.'•: '-' ''><•
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*Saint-Gérard Namur.

Vilaine-sur Sambre, Namur.
Welkenraedl Liège.

,
SUPPRESSIONS.

*Herbesthal
..... ;

Liège.

PAQUEBOTS ALLEMANDS DE LA LIGNE DE. LA PLATA.

Les paquebots allemands de la ligne de Brème à Buenos-Ayres cessent
de faire escale à Bordeaux (Pauillac) le 19 de chaque mois. Ces paque-
bots reparlent directement le ik d'Anvers pour la Plata.

Par suite, les correspondances pour l'Uruguay et la République
Argentine, qui, sur la demande formelle des expéditeurs

,
devraient être

acheminées par les paquebotsdont il s'agit seraient dirigées à découvert
sur la Belgique.

PAQUEBOTS ANGLAIS. — LIGNE DE S1NGAP0RE A BMSBANE.

Le service des paquebots anglais vient d'être rétabli, avec un départ"
de quatre en quatre semaines, entre Singapore et Brisbane avec escale
à Batavia.

Les correspondances pour la Queensland seront acheminées par celte
voie le samedi toutes les quatre semaines à compter du 21 mai (départ
de Paris). Toutefois, les correspondancespour la Queensland, qui por-
teraient la mention de la voie de Melbourne ou de la voie des Etats-
Unis, devraient être expédiées conformément à la demande des expé-
diteurs.

LIGNE DE L1VERPOOL ET BORDEAUX X VALPARAISO.

Des changements indiqués ci-après dans les annotations à la nomen-
clature G viennent d'être décidés dans les itinéraires des paquebots
anglais se rendant au Chili par la voie de Magellan,

ANNOTATIONS A LA NOMENCLATUREG.

Page V, n° 26, supprimer ce qui figure dans la colonne 10, et le rem-
placer par «Queensland (c) ».

Inscrire au bas de la page le renvoi suivant:

«
(C.) Les correspondances pour la Queensland ne sont acheminées

par la voie de Melbourne ou par celle de San Francisco et de Sydney
que sur la demande des expéditeurs».
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Page VI, n° 27, supprimer dans les colonnes 3 à 7 les indications

relatives à la voie des paquebots> allemands et dans le renvoi (a) les
mots «celle de Bordeaux et des paquebots allamands»,

Page XIV, ii° g5, biffer «Queensland» dans la colonne 10.
Page XIV, 11° go,, biffer dans les colonnes 3 à 7, la voie des paqùe-"

bols: allemands et dans le renvoi (/)les mots a
de Bordeaux et des

paquebots allemands».
vPage III, n° 12, en; regard de « voie de Bordeaux et des paquebots

anglais», remplacer dans la colonne g, les indications actuelles, pour?,
le second semestre de 1881, parles suivantes: «20 juillet, 1 g août,
14 septembre, 12 octobre, g novembre, 7 décembre».

Pages VI, XVIII et XXIII, not 27, 122 et 160, en regard de «voie

s de Bordeaux et des paquebots anglais», remplacer^ à partir de juin,
les indicalions actuelles par les suivantes: «i5 juin, 5 et 20 juillet,
«2, 17 et 00 août, i4 et 27 septembre, 12 et 25 octobre, g et 22 no-
0 vembre, 7 et 20 décembre ».

PngeXXHI, n° i63, en regard de «voie de Bordeaux et des paque-
«bols anglais

»
biffer ce qui figure dans la colonne 5 et le remplacer par

les indications suivantes: «21 mai, 18 juin, 16 juillet, i3 août,
« 10 septembre, 8 octobre, 5 novembre, 3 et 3i déeembre».

LIGNE DE SOUTHAMPTON X LA PLATA.

La ligne directe des paquebots anglais de Southanipton, (le 7) à la
Plata'est supprimée.

Par contre, les paquebots de la ligne du Brésil, qui partent de
Southanipton le g de chaque mois, prolongeront désormais leur par-
cours jusqu'à Montevideo et à Buenos-Ayres.

Ces paquebots faisant escale à Cherbourg le 18, les correspondances
pour l'Uruguay el la République Argentine, recueillies dans la journée
du g, seront, comme celk*s pour le Brésil, dirigées sur Cherbourg pour
y être embarquées le 10 au matin.

ANNOTATIONS AU BULLETIN MENSUEL,.
X,LA NOMENCLATURE G ET AU TARIF

INTERNATIONAL.

Bull, mens, n°3i, page 887, inscrire en regard du dernier par.ar;
graphe.

V. Bull. mens. n° 37, page. 469.
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.' NOMENCLATURE G: !

N" 27 et gg, en regard de Southanipton,remplacer dans la colonne
5, le 7 par le 9.

Mêmes pages et mêmes numéros, après Southampton,placer le signe
de renvoi (1) et inscrire au bas de la page la note suivante :

(1) «Le paquebot du 9 fait escale à Cherbourg le 1 o et y embarque
des dépêches supplémentaires.

»

Page XXIV, n" i65, en regard de Queenstown, inscrire dans la co-
lonne 5:

2 et 18 juin, 2 el îg juillet, 2 et 20 août, 0 et 17 septembre, 6 et
20 octobre, 4 et 19 novembre, 3 et 22 décembre.

Page XIX, n° 127, inscrire dans lu colonne 10 : «
Iles Falkland (1) » et

placer au bas de la page la note suivante :

0(1) Les correspondances pour les îles Falkland sont, expédiées alter-
« nativementpar la voie des paquebots allemands partant d'Anvers les g
«juin, 11 août, 13 octobre et i,b décembre et par la voie des paquebots
«anglais de la ligne du Pacifique touchant à Bordeaux les 16 juillet,
« 10 septembre et. ig novembre (de Paris la veille au soir).

»

TARIE INTERNATIONAL.

Page 4g, en regard des îles Falkland, remplacer, dans la col. 3, le
n° 99 par le n" 127.

Pages Cjl\ et n5, porter on regard de
«

Laboan
»

les indications ci-
après :

Col. 2 . 10 cents par i5 grammes.3......
.

i5 cents par i5 grammes.
4 3 cents.
5, 6 cl, 8. 2 cents par 5o grammes.
7 2 cenls (46) par 5o grammes.
g 8 cenls au lieu de 4 pence.

10 5 cenls au lieu de 2 3/2 pence.
12 1 cent = 5 centimes au lieu de

1 penny. =
10 centimes.

Page g5, en regard de Sainte-Lucie, inscrire dans la col. 12, la
mention: « 1 penny = 10 centimes», et reproduire dans la col. 11, le
timbre de recommandationci-après :

REGISTERED.
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BATIMENTS EN PARTANCE

POUR LES COLONIES ET ADTRBS PAYS D*OUTRB-MER.''..-. ' .'i
NOTA. L'Administration des Postes fait tout.eequi «st en son pouvoir pour connaître la data réelle dû. départ

des bâtiments en-partancepour les colonies et autres pays d'ontre-mer; mais,elle nesauraitaffirmer cependantque
les bâtiments ci-après désignes partiront exactement aux jonrs indiqués. :'v

Les direclears sont autorises à communiquer le présent tableau aux éditenrs 4© journanx qni seraient disposés •
reproduire dans leurs feuilles les renseignementsy contenus, comme étant de nature à intéresser le public.

ASRÉVIATIOÎÎSemployées dans la 6e colonne.

St. signifie Steamer ou Bâtiment à vapour. | V. signifie Bâtiment i voiles. | C. lignifie Commerça. >'

' «UHÉBOS DATES PORT.: KO»» ' **™« TOX-
«tlTiiWS, |J I

„ , DESTINATION. , ,, ; ,, , ,» .
des armateurs -1

d ordre, des départs..
.

do départ.. dos bâtiments. .bâtiments. H-4011* onragents. : 1

.
l a 3 4' 5. 6 7 -

8''.. ' :'J

S l8*. — Bâtiments variant des ports de France pour les coloniesfrançaises(i). i
(Section I du Tarif international.)

1 Corée aojuin.... Lo Havre.. Ililiola.. V... 500 Duljucsncet Saui
vage.- .'

2 Marti uiquo i" Idem IIé!ou6-ct-Gcor- Idem 400 D. Augor. i

gina. ;
3 Idem.. aô. Idem Réforme Idem. 600 H. Aoger.
4 Pointe-à-Pilro l". Idem Claire..... Idem 450 D. Augcr;
G Idem...... 20, ...... Idem...... Zanzibar....... Idem , 500 H. Aùgor.

- . -, -...-•.
. , ;,,

S 2. — Bâtiments parlant des ports de France pour les pays étrangers
faisant partie de l'Union postale (i).

{ Soetions I et II du Tarif international. )

1 Bahia ajuin.... Le Ilavro.. I San-Marlii Vnp.rég,.. 2,500 CUarg.réunis. '.

2 lir.m l7 Idem Sully.. Idem 2,000 Idem.
S Hem 3o Idem...... Berlin ......... Idem; 3,000 Bouyl.
4 Buenos-Ayres lo Idem...... ïvlysoro.......

.
V >. 450 Moulia-Lccaclie1.

5 Idem :i Idem...... Belgrano: Yap..rég... 2,500 Charg.réunis,
.;

0 Idem ........... , «5 -..' Idem,..,,., Frédéi-ike '. V........ 500 Moulia-Lccache';
7 Curaçao,Porlo-liico, LO Idem Ilols:ilia

.
Vap.rcg..

.
2,500 Rrostrom.

Mayagucz.
;18 Idemï uà...'.... Idem Bovorio .. Idem...... 2,500 Idem..

9 Caracas et la Gnnyra ;o ...... .
Idem. llolsnlia.,

. . . . .
Idem,,,.,. 2,500 'Idem. \.

10 Idem ai :..'.... |'Hein Bavaria
. .

Jdem .' 2,500 Idem.. \
11 Lima. .....," Idem Coiislanco. ,V--.i 750 E. Bossièrc.
12 Lisbonne î Idem San-Martin .... Vap.r'g... 2,500 Charg. rénni».
13 Idem ,7 Idem.,,... Sully...1 Idem. 2,000 Idem. ':

14 Idem...' 3o ....... Idem...... Berlin........ Hem...... 3,000 Bouys.
_

.";

15. Montevideo a) Idem Bclgrano Idem 2,500 Charg.réunis.
16 Now-Yoïk........ ici Idem. ...... TIcrmoJ .Idem,.... . 1,800 Isolin et C". :

(l) Les habitants do la I'Tance-peuvent expédier par cette voie des correspondances détour* nature,aux
conditions indiquées par les sections I et II du Tarif iiitnraalional. i

.-.-.- .--. :-,'v:-:,r/'
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SBM3ÉE0&I
DATES

I
PORTS KOM8 NATORE rQN_

[ CAPITAIHES,

d'ordre. DESTINATIONS. des de-parts. de départ, dos bâtiments, bâtiments,. **&**
'

ou"gents.

1 2' 3* 'g ' 5 : "' 6 7 S

:
17; New-York........ 20 juin,,,. LoHavre..' Froja Vap.rég... 1,800 Iselin et CiB."

:
T8 ;Para, Geara, Me- i3'....,... Idem.,..,. Âmbrosc ;..... Idem... ;.; 1,500 Curiic.

- :

ragnan.
19 :

fdem.,............,..,.' ij'9 ,
,;.',.,... Idem......, Thcrcsina .. ... Idem...... 1 ,800 Burns et M&c.':•:.:•'; ' Yver.

20 Pcrnambuco 2 Wcni Son-Martin.... hlcm 2,500 Charg. réunis.
.21 Idem 17 Idem,,,.,. Sully Idem 2.000 Idem.
22 Progrosso ........ 3o . e...,, Idem.. .. Thuringia.....Udem 2,500 Brostrom,
23 Porlo-Plata....... 10....... idem...... Holsatia.......Udcm .,. < .

2,500 Idem. I
.'24 ïrfcm '.. .,;.. ,..a'4., .,.,<. /eiem....... Bavariu ..;,... /tiern..

. , , .
2,500 ïdent. I

25 Rio-do-Janeho a Idem San-Martin.... Idem 2,500 Charg. réunie. I
26 Tdem ......... 17....... Idem,.,... Sully......... Idem 2,000 Idem. '""''" .F I
27 Idem 3o., Idem....... Berlin -.. /Jem 3.000 Bouys.

.

i

..28 Saint-Thomas...... 10.. Idem. Holsï,tia... .... Idem 2,500 Broslroni. U
.29 ." ïdem.

-
a A.. .'. Idem Bavaria Idem- 2,500 Idem.' M

'30 Tampico.......... 00. ;..... .
,îdcm Thuringia Idem...... 5,500 Idem. 'il

.31 Tcnôriffo.......... 21 ..»,.,. Idem,,,
t * -

Bulgr.-mo....... Idem.,
, .. 2,500 Gharg, réunÎ6i M

32 Trinîdad 10....... Idem Maria-Açoalmi.. V 250 Poslcl. }.\

33 Yera-Crm...,,,.. 00 Idem...... Tliuringîa. .... Vap, reg. .
2,500 Brostrom, ";

34 VulparaÎEO i5 ....... Idem .1 Laurium Idem...... 3 ,S0û E. Bossière. il
l .1 ']

§ 3. — Bâtiments partant* à claies irrégàîlbres> des ports de France pour les pays -\
étrangers d'outre-mer (1),. '.]'.

1 Lo Cap-Haïtien,... 10 juin.... Le Havre.. Sanvic. V 050 Dcvé, '.,
2- Idem 3o ....... Idem Angélique Idem,..,,, 750 Devé.
S LcSiCoyes.......... icr..... ... Idem,**... Alice .......... Idem....... 650 Iireckeiiringc*

s>

4 Gonaïvos 1"......
.

Idem Raoul -ct-Madc- Idem 500 TissoL frères.
;
j,

leInc. 'V

5 J'acmel .......... a5. Jdvm..,.
• .

Jj.lrépidc-.Corso. Idem.*,... 450 D. Àuger.

S 4. — Bâtiments à vapeurpartantsà dates régulières
>

des ports de France pour les pays \

étrangers, d'ontre-mer (2). \

1 Lo GoprHàïticn . 1 ,
î 10 juin ... Lo.Havre.. Holsatia Yap. rrg... 2,500 Brostrom.

Û2 " Idem 3o '. Idem Thuringia Idem 2,500 Idem.
;| 3 Golou ........... 10 Idem,..... Holsatia Idsm,..... 2,500 Idem, 'V;

3j 4 Idem a4. ..... .
Idem.. Bavaria.: Idem ..... 2,500 Idem. V

Ii'; 5 Gonoïves,.. ' 10 Idem..... Holsatia Idem 2,500 Idem.-

,
i G 'Idem 3o ..,,,',. 'Idem,,.... Thuringia Idem...... 2,500 Idem, ;|
] 7 Port-au-Prince.... ÎO Idem Holsatia Idem 2,500 Idem,

8 Idem...,. 3o hlcm Tliurtngia idem 2,500 Idem.j 9 Savanilla 10, Idem...... Holsatia Idem..... 2,500 Idem.
10

-
Idem,,*.......... 2A-,...... Idem,..... Bavaria Idem...... 2,500 Idem. \

'"'\ '"..-. - : A
(i) Les habitants do lo Francoipeuvont expédier par cottevoio des lettres ordinaires, des échantillons deV.

.marchandises et des imprimés de tonte naturo aux conditions indîqnéos à la section 4o, i°, du Tarif inter-ii

.national.
. . . . .

!,

(2) Le» habitants do ïa Francopeuvent expédierpar colto voie dos lettres ordinaires
,

do» échantillons et de»|j
imprimes db tonte nature.aux-conditions indiqucoa a la soction 40j'a°ï du Toril' international. .£
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DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 3° BUREAU.

FRANCHISESET CONTRAVENTIONS.

FRANCHISE POSTALE DE L'INTENDANTEDE LA MAISON D'EDUCATION DES

LOGES. MODIFICATIONS AD MANUEL DES FRANCHISES.

Le Minisire des Postes et des Télégraphes a pris sous la date du 2 5
avril 1881, la décision suivante :

« Les droits de franchise attribués à la supérieure chargée de la di-
«recliGn de la Maison d'éducation des Loges, vis-à-vis du Grand Chan-
«celier de la Lésion d'honneur, sont transférés à l'Intendante de cet
«

établissement».
En conséquence,les agentsdevrontapporterauManueldes franchises,

les modifications suivantes :

Page 3gi, col. 3, à la suite des mots «
succursales à Ecouen et aux

Loges », porter le signe de renvoi (8), reproduire ce signe au bas de
la page et le faire suivre de ces mots :

«Les droits de franchise attribués à la supérieure chargée de la direc-

« tion de la succursale des Loges, sont transférés à l'Intendante de cet
«établissement. (Dec. min. 25 avril 1881.)»
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DIRECTION-

COMEJPOSDJHCES STATISTIQUE
POSTALES,;;,-,' :;,,-'.:

INDIVISION. ©ES CONTRAVENTIONS.

3*BUREAU.
-

Franchises, MOIS DE MA11S 1881
.tari»» .*': 'w .."."' ' ;, - ; :v ' ,.- .- -, ; ; -. '; ..--..-

, -.--.-et contraventions
_ .

.»»«<

i
, .

TABLEAD N° 1. — Conpuvenïipns à l'arrêté du 27 prairial an IX.

( Transports frauduleux do corFçspoudEnccs.} ,:..':.,.
.'.NOMBRE

'.
"""'-: ' ' "' :'! '-/AFFAIRES;' AFFAIRES : ' !

"; 1 DÉ PHOCES-VEMAUX ! NOMBRE' : ''.rrEJM,W?s-.
' ' i>ÉrÉr.ÉBs X LI JTOTICW

,. ;.- •/coaç.Ut.it, ,;,-.. ;
.Je;,. VF v°;°> transact.on. ^-^M kj* «STICE. I

des perquisitions négatives, PRocKS-TEn-
.

Nombre Nombre 1
dresses par EAUX ' de ' ' [ de ' ' ' ; ! ' :' %

—- Mn; - - i..î-. —J '.
:

«"nal-J». Nombre
: .

Mt*">»1"
.

prpcês-vorr procès-vor- ;i MonUl1' 1

'• '.^ts; 1- lAdminW/ J- Ws^ioni
'
^ ^ ^ ^5am°nd"I

»mJ.nn« ' à»> ! Bgonls tl0n procès- -, donné lieu donuc liou et iîgendarme ^^ , *. ijmur^auso ; " " ;
**

_. , j, ,]os. à db5 ; 5

: '.rie.'," ! ;ct;.:;.
.

;d invalidité, .verbaux.
.

des frais. ecquilto-
.

condamna- des frais. i;
octrois. ] Vos1-cs- ments.

.
tions. ii

i i 3 .4 .5 6 ; 7 '8 '- ' 9 i

"" : :' '
rr~- ——————— -—""^r~^"";:""" :'- -. ..'; — — j

; ' j : :
9SS »

.

103 ' ai 37;i GO - -'_._.. \

J',.151 !

TABI;KAU V 2. —- Contraventions à la loi du 16 octobre 18&9. j

(Fraudo on matîèro do timhrcs-poste. )

NOMBRE ;

AFFA,mES
,

KOMBRE D'AFFAIRES.

- -

° ABAÏïr-ONÎ-ïlÎES V AYANT DONXB UKB A DES CONDAMNATIONS JUDICIA1BB3.pnocÈs-vniiB,-.c). "^ TEMEWTS. -~~ ~ *" ' a" —^ —-*— -annules l'es parquets, application d'amendes Empriison-
pourcaus» ' _ _ _____c=J==ia. ^^a»— _ nomentd.insujnsanoa ... ... - - do 5 jour,dopi'nn.p». Nombre. Nombre. ,,cn de

.
do

,.
«''-dessus kaii.ili:iiLîllos. 1 à 10 lr. 11 a 20 ir. 21 à 5o fr. de 5o lr. nn yj0js';.»'''

.1 .3
-

'
i. 4 5 '6 7 .8

.-.
S

- ;
. .

.80.
;.. - -3

.

' ' 32 S 2 « ».

i
!
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TABLEAU N° 3. —Contraventions à l'article 9 de la loi da 35 juin1856.

(Insertions dénotesmtooserîtes dans les imprimés,échautillonsotpapiorsd'affaire».)

AFFAIRES TERMINÉES; AFFAIRES DÉFÉRÉES
SOMBRE

pAR T0IB »E TRAXSACTIOH. A LA JMTICÏi

'PROCÈS -VKRCACI:
I

,, ....
Nomoro I Nombra

anmilts « ', Montant Montant
nouihia .do de

Par ;.
des

.

procès-verhauz procès-verbaux

l'Administration de Iracssctions ayant, tytnt ameure*

pour cause ol ! domialicu donnélieu rt
,,, -, , .

procÔ8-ïcilianx. ''".-'''' a dus à dos
,a invalidité. des irais.

. , : .
acs irais.

acquittements, condamnations.

1 a 3 4 5 6

fr. c. ;
fr, e.

390 I 1,004 5,79*2 75 « - .-•*'.'1
1

I 1

_
TABLEAU N° 4. —Contraventionsà l'article 9 de la loi du ù juin iS59.

(Insertion do valeurs prohibées dans IBS lettres, imprimés, écbor.tillons et papiers d'affaires, j
-1-

AFFAIRES TERMINÉES. AFFAIRES DÉFÉRÉES.
AOMBRE NOMBRE

pAK Youl DE TRA.HBACTI.OK. À LA JDS'MUI:.

de ' ^o- ''__
' ^^___PROcÈs-TEE- '....'"

- . ,
PROCES-VER- '

,A1IX-. ., Nombre „ , . ...DIDS iriiiil/v- . ,
Montant Piombre I Mout-.nt

Nombre de dlJ
constatant ' par -

,
' _ des - '.,rocls.v„baIlI pfocès-ïerbiux des

dos l'Administra- <"> transaction» avant ; ,
".«'.'î! ameniUs

tion . -i M-
donnelion

vérifications
- :• . P?ocos- ci donueliou i dos ,,t

,
, , .

pour cause a des cond.mus- , , .négatives.
; d'inTaUditô. »"'"'« des frais.

ac<luÎLl01uenUv. Iwus. des frais.

; __
* s

.

3
. .

-V !i S
.

7

fr. c. i'r. c.

' 83 26 110 1,152 90 « .
\

| BciLL. MENS. K° 37, 4' TOL. SA
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TABLEAU N° 5. — Relevé récapitulatif des contraventions.

AFFAIRES DÉFÉRÉES À LA JTJSTICE.
|

Jo TOMBEE AFFAIRES COKDAMKATIOBs]

NATURE vU»u*. procès-
T"*™*"

;
•«

Â0_ COKDAHKA™»».
£

; cou- ' verbaux par voie :
FAXMV l'emprisonne-!

stalimt , , . , nniTm pécuniaires. ment !

dM dos **- de transaction. aban- «"ITTE de 5 jour. \
porgui- nulés

^ ^ données -_„„.,,, ^ _

° *
moi., j

"où"' ../".l '
, :„ parles

,T , „
„.,.'' Délln"'

COSTOlAYBKTIOltS. vcrifica -
' 'A<lmI r *>°™>n ' Montant —- Nombre Montant Dolm- quants;

tiens nis- i do dos Par- des ie\ î^"ts m}h'\
' ,

amendes civils, taires,i

,
tration. procès- l transat- quota. Nombre, procès- _.

l vorbaux. tions* verbaux:. des frais. jîomî)re Nomiré
i a 3 A 5 6 ." 7 8 g 10 ri !

fr. c, fr. c.

1 l'arrêté du 27 j

prair. anix. 1,151 « 1 23 372:60
= * K ... t

la loi du 16 oc-
; iobroiB&a.. * S ;

.
» « 8G 3 30 [0 " :

a /
% \ l'article 9 doit
£ loi dua 5 juin
g i_856 ' * 399 1,004 0,792-75 * «

la loi du 4juin
H—1-859...... î' -'83'': -^Û-ï' '110 •' lljï52 90 « '

- -* ;' # ' * " *
': »

TOTAUX,. .. 1,234 433 1,137 3,318 25 80 3 39 *

,
{,i)::XiOianontimtiidBsl'amendes iwaposcesr^ar'-les^ri-lmnaTiXL^^Bnriexci^lionddo'.la'ioiîidu:à\6 r:ofetôliro -i'SAg

oat recouvrédiroclcmont parles percepteurs, ot figure dans leurs recettes (.01 du 19 dôcciubro 187A).

TABLEAU SJ° 6. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an IX.
{Répartition des amendes imposées poux transport frauduleux do correspondances.)

I
I TIERS REPARTITION
1

DU TÏEIIS DES AMEMDBS AUX SÀÏSI5SAMT8.

! NOMBRE
MGNTAHT :

™M —
des amendes, Sommes ordonnancées au profit

dm attribué : :*""—**•" '" '
"

: D-AFFAIKES. aux delà
Jes agents des agents

AHEHDEa. des douanes des I

saisissant», gendarmerie. ot oclloill. pMte,,
i

. .
i,.

.
a 3 4 5 6

I

fr. c. fr. c, fr. e. :fr. c. fr. e. Il
! 49 405 00 135 00 . - . 135:00 II

;
,

Ensemble: 135'00' Il
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vms BIVEES

ACTES DR PROBITE.

Le sieur Guillaume, Facteur -rural à Fougères, a déposé entre les
mains du receveur de ce bureau une pièce de 5 francs qui lui avait été
donnée en trop dans le payement d'une traite.

La,daine Porlelance, veuve d'un ancien l'acteur, chargée d'effectuer
Je transport des dépêches entre la.gare et le bureau de Sêlles-sur-Cher,

a trouvé sur la voie publique un billet de banque de 100 francs qu'elle
s'est empressée d'aller déposer à la mairie.

Le sieur Trumel, facteur rural à Pont-cle-1'Arche, a rendu à la per-
sonne qui l'avait perdu, un porte-monnaie contenant une certaine
somme, trouvé par lui sur la voie publique.

Le sieur Parret, facteur rural à Aigueperse, s'est empresséde rendre
à son propriétaire une pièce de 10 francs qui lui avait été remise en
trop, par mégarde, dans le recouvrement d'une valeur. Ce sous-agent a
l'ail, en ouire, preuve décourage en n'hésitantpas à poursuivre un chien
enragé "qu'il est parvenu à abattre.

Le sieur Besson, facteur rural àChindrieux, s'est empresséde rendre
à l'ayant droit une pièce de 5 francs qui lui avait été donnée en trop.

Le sieur Beix, facteur des télégraphes à Marseille-Bourse, a trouvé
dans la salle d'attente du bureau un portefeuille contenant 5oo francs,
qu'il s'est empressé de rendre à son propriétaire.

LesieurGarnus, facteur intérimaire à Montauban, a déposé au com-
missariat-central de police un portefeuille contenant 7,000 francs qu'il
avait trouvé sur la voie publique. Ces valeurs ont pu être restituées*au
propriétaire.

Le sieurËémurier, facteur ruralià Saulzais-le-Potier,a remis entre les
mains de la receveuse de ce bureau une somme de 5 fr. ko cent.,
trouvée ipar lui sur la voie .publique.

Le sieur Carbillet, facteur des télégraphes à Rochefort, a déposéau
commissariat de police un porte-monnaie contenant 1 fr. 35 cent., qu'il
.avait trouvé dans la rue.

34.
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Le sieur Guillot, facteur rural à Châtellerault, a trouvé, en cours de
tournée, une montre en or avec chaîne de même métal. Ces objets ont
été remis entre les mains du commissairede police.

Le sieur Provost, facteur-boîtierà Verrières, a remis à la mairie de
celte commune un porte-monnaie contenant 3 fr. 90 cent., trouvé par
lui en cours de tournée.

Le sieur Loubalière, gardien de bureau à Villeneuve-sur-Lot,a dé-
posé entre les mains de son receveur une sommé de 20 francs, trouvée
par lui clans la sallo d'attente.

Le sieur Gauby, jeune l'acteur des télégraphes à Dôle, a trouvé, dans
la salle d'attente du bureau, un portefeuille cont?nant quatre billets de
banque de 100 francs, dont il s'est empressé de faire le dépôt entre les
mains de son receveur.

Le sieur Audry, facteur de ville à Sens, a trouvé dans la rue un
porte-monnaiecontenant 2 fr. 70 cent. Cet objet a été déposé au com-
'inissariat de police.

Le sieur Perdrieux,jeune facteur des télégraphes à Paris, a remis au
commissariat de policé du quartier Saint-Georges une bague en or
trouvée par lui sur la voie publique.

'Le sieur Rossignol, facteur local à Avallon, a trouvé en cours de
tournée un paquet de timbres-poste d'une valeur de 8 fr. 10 cent, et qui
ont pu être restitués à leur propriétaire.

Le sieur Thobett, facteur au bureau télégraphique de la Bourse à
Marseille, a trouvé dans la salle d'attente un sac de voyage contenant
q.3 francs qu'il s'est empressé de rendre à son propriétaire.

Le sieur Jimhonrg, facteur rural à Ingrande, a trouvé dans la salle
d attente du bureau un mouchoir de poche dont l'un des coins renfermait.

' une somme de 9 francs. Cette somme a pu être restituée à la personne
i

qui l'avait perdue.

Le sieur Couillard, facteur local à Tassin, a remis à la receveuse de
ce bureau une pièce de 10 francs trouvée par lui en cours de tournée.

Le sieur Roguès, facteur des télégraphes au bureau de Toulouse-
Saint-Michel

, a trouvé sur la voie publique un bracelet en vermeil émaillé
qu'il a déposé entre les mains de son receveur.

Le sieur Dèschamps (Prosper), gardien de bureau à l'Administration
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centrale, a trouvé dans la salle du public, au Crédit foncier, un billet
de banque de 5o francs, qui a pu être rendu à son propriétaire.

Le sieur Millet, facteur de ville à Château-Thierry, a trouvé sur la voie
publique un titre nominatif de rente 3 p. 0/0 de 980 francs, qu'il s'est
empressé de remettre à son receveur; ' '

Le sieur Courexon, facteur de ville à la recette principale de Bor-
deaux, a trouvé, en cours de tournée, deuxlivrets delà caisse d'épargne
de Bordeaux qu'il a déposés entre lès mains de son chef, dès sa rentrée
au bureau.

Le sieur Thomas, facteur de ville à Guéret, a remis au commissariat
:

de police un porte-monnaie contenant 35 fr. 65 cent., trouvépar lui sur
la voie publique.

Le sieur Roussel, facteur rural à Remoulins
, a trouvé une montre en

argent, qu'il a déposéeentre les mains de son receveur.

ACTES DE DliVOCEMENï.

Le sieur Dorgan, facteur rural à Plaisance, n'a pas hésité à s'exposer
à uu danger réel pour tuer un chien enragé.

Le sieur Pinaud, facteur local à Tréignac, s'est tout particulièremeîïl
distingué dans un incendie.

Le sieur Levesque, facteur;rural à Riïchy,' a réussi, par sa courageuse
intervention, a maîtriser un taureau effrayé qui mettait en danger la vie
de son conducteur.

Le sieur Dellière, facteurLdes télégraphes à Pbissy, a fait acte de dé-
vouement en se jetant au devant d'un cheval emporté qu'il a pu arrêter.
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..
-PERSONNEL.

. .

NOMINATIONS, MUTATIONS ET PROMOTIONS.

SITUATION ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE.

... , in-,-»,- , .
RÉSIDE.K.CHS

,

TIlAITE^ :.'...
,

nÉS-ID;KKGB3
.

TR4ITE-DB5 AU.E^T.8. ... CRAI)KS,
#

" •' GHADES.
.... on services. ;MEHTS. "..... ou services,

.
• HEIÏTS.

fr. fr.

MM.Boussac.,..,..... Chef do l'CX-r Àdminist*? centrale.
,

9,000
:

Invpocte.ur/cu. au contrôle. ..... 9,000
pIoilonlclégr.

,

chef.
Desgranges.,.. Chef debur. Service local elrural [ 9,000 ^Clicf de ïmr. Bur. du sorv" nUTK' j 0,000
Gaillard, »... .

Souu-chcf... Exploitation télégr, 5)000 Sous-chcf..
.

Idem ............. 5,000
Gody..*.,».,. lusp. faisant Service local et rural 4,000 lus», faisant Idem ...... 4,000

fondions de fonctions do
sous-clicf.. '. sousfclief..

Ungercr Inspeclcur.dii, P^ris...., ., ....... -
7,000 Çh.cf

,

do,, Lu- ;Buraau des trans-
(

7,000
contrôle.,, '''-' rcau. '. missions tclî-gr.

Dallon ,, G" principal. Directiondu service 4,000 Faisant fon* Idem,
,

4,000
technique. de sous-chef

Gorneille
, , , ., Sous-chef..., Service localet rural 5,000 Faisant f*ni Bureau de la distri- 5,500

("•
- ; de.chef, hutiou.

Gentil Fais1 f<"" de Idem 4,000 Sous-chcf.
. .

Idem 4,500
sous-chef.

.Maupim........ G' 1 principal. Correspond" in ter.: 4,0.00. Idem, [Correspond" inl-f. 4,500
André... Sous-chcf...

.
Idem 5,0.00 Idem Corrcspcc élrangçrc. 5,000

Cliouascrie. .. .
G" principal. Direction du service 4,000 Idem. ...... Direct0" du ïualcVîcl 4,500

technique. cl tic la const0".
Ilozo.......,,, Sous-Iuspce.tr Nevers,. .......... 3,000. So.us-Iuspccl. Versailles

,; ,
3,000

Seguin Commis.... Direction des servi- 2,800 Ment. ...... 'Nbvcrs........... 2,S00
ces sédentaires.

l '.i
Laublio G'* principal. Correspond" inlér. 4,000 lupectour... .

Alger 4,000
Clavel Inspecteur.. Paris.

. . , ,
4,500 Inspect.radj1. du contrôle........ 4,500

Leilc-yenr-....... 'Contrôleur*.
,

Fab*ndestiinb.-posl. 5*500- Agent-coinpt'.- Fab^deslimb-post, 0,500
Dr Vcnct......

• *! i
••:'' ;•-•- ..-....• =.

.
" Médecin. ,., Suppl?1 du roinisUc.

-
'-v

Dr Berthelot... ....... «' Idem 'idem.............
n

Broquct Inspecteur
. .

Direction do Pari». 5,500 S'-ch, debur. -Arliclos-d'argcnt..
.

5,500
Dolpierrc .. ... S'-chcfdcbur. Articles d'argent.,, 5,500 Inspecteur.. Direction do Paris.. 5,500
Paute-Lafaurie. Sous-chef.

. .
Administrât011 centr. :

5,000 Inspect-iiig1'. Lignes souterraines. 5,000
Trcvody/. .... 'Receveur;.

.
', Lannïon.......... -2;/i00' G'* principal; -S'aint-Brinucl.

. , . .
-2,700

Amin...;.„..;. Idem,
. .... ,..; ;Ghuto,u

. .......,1.i.... r
2;400 Idcriv.

.-,, ... i.. ;Parjsf,.dct. à In, D0,". j#,-7.0O
de comptabilité.

Boité -Idem Paris, pi. du Havre. 3,500 Gonliôleur .. Dijon
, lig. souterr. 3,500

Coudoioup
. .... -Wcm Paris, bd Ornano..

.
3,000 Gis principal. Paris-Montrougo.,. 3,009

Coulandrc .... Suraumér1'*.. Montpellier....... « Surnumcr1"6.. Marseille »Chaincaui.... Commis.
. . .

Ligne du Nord,... 1,800 Commis. .,. Paris a4 1,800
Dhucz .Idem Paris 4 ;..

,
1,800 Idem Ligne du Nord 1,800

Tartrvcl [Facteur Trîaucourt 000 Sui-mimér".. Vuuzicrs.........
. u

Mathieu. ..... Commis.
. , .

Paris i3 1,500 Commis.
. . .

Nîmes 1,500
Ludgcr Idem Toulouse. 1,500 Idem....... Paris 13 1,500
Glassicr...... Idem Ex-commis........ « Idem 'Toulouse

,
2,400

Rûfiin Idem Paris 35 1,500. Idem Cliâlons-sur-Mamc
.

1,500
Farina ,. Idem Ligne de Lyon. ,. 1,500 Idem...,.,. LigncMéditerranée. 1,500
Minard Idem Méditerranée 2,100 Idem Ligne de Lyon 2,100
Goumondie.

. .. Idem ! Es-commis " Idem Ligne du Nord.... 1,500
Mercier....... SurnumcV0., Lignodu Nord-,....

>•
Idem Idem 1,500

Laporte Gomniis ..... Lille 1,500 Idem Idem 1,500
Gillct ,. -Idem Paris 16.

. ..- 1,500 Idem .Idem 1,500
Esnault., Idem Paris a , , ,

1,500 Idem....... 'Idem .1,500
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!
D E S' AG E K TS.

. ;
,HlS si DE'K'CEÎS ' TRAITE- i;

.
HÉSOEDE.MCES TBAITE"

I GRADES. '•:-' GaAnES.
j

- ouisorviccs.. M'EKT-S". ou services. MEKTS •

I " fr* fr-
MM. Lodevèze...... Commis.... Arras. ;.'.'.'' Ii500* Coimnis -.... "Lille..',.

. ,'.,.'. .... ï-'l;5'"00'
I Galbardure.. .. SnrnuraêV8., Douai .' " Suriiuracr7'.. Arras.., *
j Delon Commis;.:; Pau.;., -.',,' .1 iSOG CommiÉ.... Paris liG. .. .

'. :I,800
! Lohlojïd ........... 'Ex-comiuis ,.,,;,..' " Idem. . Parts "2 ....;'....

.
"•2,100

1
Plé Sumumér"Y. Senlïs.i ,;. , . " >

lStiriiumcrre'. Ligne du-Nord.... '*' «
j Alossandri... ,

Commis;,.
, " Cannes*. ...' 1 »800 I Commis .... Marseille.,...'.,.. 1,800

; Kam'et.Y....'.'- Surnumér76.," Paris. M ,...'' " l2dc»i-,....... Cannes». ,.,..,... ' J ,500
Petit .......... Ex-commis........ ' " Idem..;..... Marseille -...'. ,2,100
Audiffren,

. , , .
Surnnmér10., Vendoinc ' " Surnuinér"

,
Idem ; «

I Csrcassonnc,.
,

Idem Paris 7
. ' ' " Idem..-..',:

. .
7dcm.. a

Grappe Idem ....... Paris 1*2 " .Idem....... Ligne de Lyon .... *
Ghassang..... Idem. ...... Nevers.-. ........ ' " Commis ... , Versailles ' ' 1,500

! Bondenut Chef de brig. Sud-Ouest
.

3,000 Chef do hrig. "Ligue de Lyon. .. .
.3,000

[ Boynelle C" principal. Pyrénées. ;.'. .
2;700 Idem. .; Sud-Oiiestv.

. .. . ... ''2,700
j Ferre Commis..,. Idem..., 2,10J Fais, f?" 1 de Pyrénées '. 2,100
j com. priticip. ' ''
î Guérinct C" principal. Ligne de l'Est 2,700 'Chef dd brig. -Ligne' do Lyonv.. ." '"2,700
; Mulîer Commis M-m. 2;400

• 'Fais, f?»" de -Ligne de PEst;. : ^2,400
-' 'com. piiincip. "'

I Nioré
. . ,

Surmiméirc.. Idem..,, ':.
. . " Commis..;. Ligne de l'Est',v. .

1,500
i Marlicr Commis.... Nancy,, ,:. ] ,500 Idem.......

. latte...,,,., ...... -

ï,500
Carlin........ Idhm Châlons-sur-Marnc.. 1.500 Idem, ,,,..; Nancy.-

. • ' 1,500
Gallimard....

.
Sumumér".. M-mlbéliard " Idem.,,..,. Châlons-sur-Marnc -1,500

Dormoy. ..... Idem ; Nancy '' Surnumci"**: Montbéliard-..... ; .
'•'" u

Cossas '*' Idem.,....; 'Bordeaux , cours de :! «
' ' télégraphie*.

j Houniîguièro..
. v, ..,,,,;. . '....,., » Idem....... Idem. .: ! a

\ Denjciin '...'.. » Idem'..... .. Idem. ... . uParrot - Laga - ' : ; " Idem,,...., 'Idem;
*

î renr.e. ...
Coslos

,
".'..; * 'Idem- Idem; ,;.......... ' '

\ Sarda '. ... , .
[

<•
(déni....... Idem.

*
\

,
Durin , „ , ; [dem Idem. «

j Djiningio.,
, . '. ,. " *Idmtm....... Idem: .... ;

M
j Cahantous

. ; .
..,..,.;

, . " Idem.....;. ftl'cm. .1. .... . . . . .
i: «

j Louit
, . . :..... ; « Idem...

. : . ; . ;/ïZcm.
. ;. . -

' *| Lalanno .' ,;..,.,...., * Idem....... TfZcm'. ,1...... ;'.
. .

} " „Druilhel ,......;.....,,.... " Jdcrn,...... .Idem.., *
*
Pouchululéguy :. " Idem,...... [Idem ..,...:::.,.. *Belugou

. .. ..,„.,.,.. , - > \ldcm....... 'Idem:
. i-. '. «

j Salyan ..,',,,,; i ; , , , "" )dcm....... Idem. ... ....... ; .
''

«
| Chamayou

. ... , ,.,... ',,.,.., " ''Idem..; Idem ..;.; . ....... " *Pomcs ....... „ c " Idem....
c .. Idem..,

H
i SaltcK... ;..; '......:.......L.. « ; lldèm-.À .. ;. Trft'mu : -.:....... M..

*
î Ménard ':•..'..

•
'..-.-.; » %Idcm..].;,.,' \Illhn ..•,......'.., t,Dupouy.; '• "Idem.,!,;.;, 'Idem:., .......' «GenovÉsi:. ...,'.>..,., .J. ....... i... " fdern..,(..... Montpallier, cours ... „

' :.'.''' '
i :

' ' dèrtâlégraphioi ' ' '
Sipeyrc.. ..... ...... ..... ... I

. .\. ........ . ' • B- 'Idem..y. ... Idem 1.1. .-....././ '. ; .
,

Kicoud ...... , ..,,..,.*.... V,....', >.. ' '" Tdè'm ;.',!. i . ,v 'I&cm; ,\. ,:..;,;. ; ''
„Bourgul. :. ......,....'. V..,..! :...' » 7c7cm...i. ..-.*.* W&m-.v'.

. .*.. .'"r.'V '';
-,Teysseyré..

. . .
......:..... *...... • ""•/&,.,,,,,,, Idem..) ',.'.: '"

mGiraud.. ;*...". ..,.:;.. -, . .
...',.. ;. . . » Idèm,[,l; ... 'Idem;;.',. ......../ ;';

«lVcynaud....... . ,\ .. i.-.*..*. -...'../, ;. *, , - » [Idem.:.]..... idem;. ; j. .•. ,..;;,.:.; -u
„IDurand.-.-..... L. ..',,.',.. ... -...,.*....,,.;... " ' -Idem. .]..... Id$m: ,i. ::;.;:;. . ;f !';; pBoanquier.. ., , *... , . .:. ....... '. ', ^ i..

. » Id$m\'.\.....' Idem-: i .*.-..-..:,":." ''''
mPetit... .... ,-.

./..'..;.-.-. ..- •...;. .',.. .,..,;,..• «• HûWV.j..'.'. .' Jdënr', { ....... . ;v ?!-' ,Marccllin*. .... *,..,;.;.
- ..... i. ';...

« "ffij^";.;
.

Idk'rik.] ;.;;.... T i ''*"' .Ghasl«uîl;i,.,. ..',..,..,,,•. ...:;; ;..-.* - > rTdhm........ Wcrrr-. .!.....*....;: ' #

34...
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„
RÉSIDENCES TRAITE- lïÉSIDEKGES TKAITE-DES AOB-Kt». CRADBS. GRADES. ;' ou ;sorvicos.. MKSTS. ou services. MENTS.

,

\' \X '' -"' ,'
fr. " fr."

^MM.Poiînn ........... c Surnurocr1'
.

Montpellier, cours u
i

.

' ' '.-.'-'-. <1°- télégraphie..
_! Gabsrdos <......;..... :..,...... »

Idem..' idem "Pourcmaux....
. . . • •••«. <

Idem.,.-. Idem «
! Pujol

. ..- '. «
Idem. Idem

>
\ Toiirlin .... » Idem Idem *
|

. .

Gôrriol ,. -•
Idem....... Idem

»
Testas ...-,. " 'idem. *\ Idem. »

' Amodie...,... ... »
'Idem Idem —. «

Chorîn a Idem.. Brest, cours de té #
;

1 [
lograpliic.

[

, Couvert.... ' »' Idem.. Idem
>•

i Lacliassagne ••• ' Idem....... Idem...
j Foret-Dulong- » 'Idem idem............ . *

bois.
Benlx... " Idem....... Idem »

l Lepçtil,....... ............ ; ................ »
Idem.. idem

;

\ Gapîhan...... .. <
Idem Idem

,
'*

\ Gervy...
« * » Idem.. Idem..... *

Mcvul. " Idem Idem-..
. .

i.

;
.

Delor
. , . . - . ... ... • > «

Idem Idem . •«Toulu
-*

Ment Idem.., .......... «
': Suc.^.!-....... ,' '•. .... •-• D

Idem, Jdcm «-Hochstetter.:... • Idem,..,... Idem.....
Lascaud ....... • • - • • • »

Idem. Idem.. nLourdou......
. . • • <•

Idem
. Idem «

?
Carrié » Idem 'idem *
Lo Houx...... >...• " idem Idem *
Boqueplo '....,.. n Idem ,/ii'm

; >
Cbuty n Idem Idem "

\
s

Bordes..,....
. ;• ••• * * ...,...-> « Idcm..^ Idem -Florentin,.... Commis .... Laon... 2,100 Commis..,. Dét. services eéden- 2,100'

laires.I ' * Boudot....... idem, Ligne de l'Est 1,800 -Idem Idem '.... 1,800I;' Gaultier Idem....... Paris 12 2,100 Idem >dem ,. 2^100'I l Cournut...... Gi5 princ'.., Paris 17 3,000 G" principal. Idem 3,000m'i* Boulanger Commis.... Paris 18 2,400 Commis.... Dct. articles d'or-
;
2,400\]

'
' ' <^^^tM&h. '

' scnt- '.:;.
Béviug ;C" priiic... Paris 20 3,000 G" principal. Idem 3,000

i- Vincîguerra.,.
,,

Commis .... Paris G.. 2,100 Commis .... Idem ,.,,... ;
2,100ï* Richard Idem.....,, Paris 14 2,100 j Idem....... Idem ..' i
2,100

Lcmoult 'G'1 principal', Paris 12 i 2,700 I C1" principal. Dct. correspondance 2,700
i

I intérieure.
(\ '. Allègre.. Commis. Paris!.. t 1,500: Commis.... Idem

i
1,500

| Roneajola..... Caprine.... Par» 37 2,700 G" principal. [Idem..*. ,2,700
I " '.Dubw.. •....... Commis .... Paris 20 ......... ;

2,400 ;Commis .... Dét. dir. des corres- 2,400!.:-.'. PDn4'* postales.
„DhuoE.......... Idem....... Li^nc du Nord. .,, 1,800 Idem Paris 4,......... 1,800

î
Robert....... Idem....... Versailles '1,500 Idem.... ... Ligne du Nord.... 1,500

i
Ghirior SurnUmér",. Redon. a Commis.

. . .
Versailles.. 1,500

\ Galibcrt,..
* •

Idem,
,

i Bordeaux........
. \ a Surnumcrrft . .Bedon...... '..- «

' Poflalior...... Idem 'idem; ,'.. « idem Vendôme.
«André......... Idem;,.)... Paris (R.P.) ; * Idem....... Paris 35.........'.

;
Deacousl....-,. [Idem. ...... Tdem...,.

; a Ydem....... Paris 1 ....,.,,,, ,.. i.
]

Maissiat.,.... Idem. .-,.... ïdem.:..\
* idem. P-JI-ÎS 7 ......... . » '.

Galonné...... Idem....... 'Idem .,.; »
idem,...... Douai...........

«Boda............ ;/dcnt;..;..... {Idem• .>•*,...... * Idem..,.... ;Seulis. ..........;.; «Badin Idem........ Bordeaux.,,,.,...
» Idem.. Pau.............

*
Gomse idem... P©itieri...,,

»
Idem,..,., ,. Ligne du Nord. ... *

y ' i" ' ' :' ;' j
;

" '
" '
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._..„..._, JlisiBÏ HG«« TKUTJ- r.ÉsiDSKCES T1UITB-«H. AGBhTS. GRADES.
. ,

GRADES'.
on servie». UEMTS. : ou servicM. MEXTÀV

'• ' ' \ ' '
.

b.
.

;
fr. S

MM.Dcsplats. SurnuméV*.. Bordeaux V Surimniérre.. 'Poitiers.......... :Biaise........ Idem. Paria(R. P.) "' Idem. Nancy ; *j
Thépaut.....-, Idem.-. Idem.......

«<
yldcm Lisieux .........;'. ' .'

Dubas........ Idem....... Idem..: * Idem Paris Ï2......... r.Mania....... Idem Montpellier.......
.

" Idem. Nevers.......... . ..
Massias..

. .. . .
Idem. .. Paris"(R. P.) Cours. " Idem ... Paris (R. Pi) Dr'parl '

Dayt « Idem. Palis. (Goursdo te- ;.
légraphie, )

e
Vàissière..-. . Idem Idem ' t\
Legrand.... ; ,. . Idem Idem ........... . .

»:
Bellanger i. . Idem....... Idem..... .'.- ;' »'
Riinbaux , ;.. .; «

Idem Idem
.

V
Benoit * Idem Idem.......-,,,",,. /
Colliguoil.

. , . . ..... : . Idem Idem............ ; ; .;
Dutriat ,1

Idem Idem... ........ i . n;
Loninrchal

. , ,-, :...,. - • Idem Idem.... »î
Petit ...: i.-

Idem.. Idem : .i
Lefcvre .; . Idem....... Idem : •;'
Sbudart . Wt'eml ...... Idem.. -.-.:'.. ' .Journal....... »

Yldcm
. Idem... ' „'

Mandon-f'or- . l/tfcm- Idem -.-...... „
geas.

I

Rebout.. » Idem. Wem ............ I «;
B'-jannin ., 1. Idem........ idem............ .Muie.au....... Idem. Idem ....-..-..... ; ..;
Cottel » Idem Idem ..::.::.':... »,Justine..... . Idem..- Idem. .......... .

«i

Jcunchomme..
. • Idem Idem.. .v, v.-. . ;, ,

ni

Marcon. „ Idem..- .
Idem. ... ...... .'. .i

Canipero ,. . . . -, Idem.'. Wem. ... .Quincl ...... .
- « Ide-r.. .. Idem.,..-. ,v. .-'.

. .
À

Fiirestiw » Ides Idem. ,... „;
Duthu . Tdm.. Idem, ........... .:'
Bordy.. ..., , . . Idem. Idem, .......... '. ' ,\:
Monord . Idem....... Idem............
Hardy « Idem. Idem ............ ...Boucheron.... :. . . . . Idem. ...... Idem. ......... .. „'
Riffaud... . Idem. Idem...........

.Hiigpt
- , Idem.. .Idem..,..

Tliiry. .: -,.',; „ -Idem.:...:.. -Idem.....; ! .;:
Hourdcaux., .. „ Idem... Idem .i
Mayot . Idem. ...... Idem ,, .j;
Barrière. . Idem Wem ..... .i!
Decourl , Idem: Idem.. ;';'

. .

VoumU. -,.; Idem:.. Idem-. ..... „j|
Dubois ... , IdemJ Idem: .....' ,;
Vornois

. „ Idem: .
Idem ''..'. ' ,|i

I'aivrc '...I'..'- . :Wcm....... Utnt ............. .!:
Lodaeq , , Idem.. .Idem:.... .!
Petit..-.-...,.: Idem., ..... Idem ........ .

J
Lefebvre ......;. . ...-...! » Idem.:....:.. Idem

. .^ X
Malacjiiiu...... ; .-'.Idem Idem...::...:.:.' .!
Boivm ......; ; ; „

\ldem.: Amieoi. ......... ' ,1
Noorcnlicrghe.. .;..... „ ^rftnl..,.... Arrasi..........V -.!' Duboi»..-

. Commis.... Bctl-.iiu. 2,100 taoùimii .... Vorsaiilés.......; '2,100"
ISolTy». ........ Ai,]..; Bcrgues...

. . .. . . .
-, .Idem.. Bergùcs. 1,500:

glane........ Surnumor™.. Montpellier;.....'. ''».-' Suriiu:iiér".. Gliàùmont....../. .i
•Ji.hc.-i-. ... ..Idem;...-

. Idem . Idem....... Toulon ........,'. .!:»?»"*-" i.;....'-..'..:.: . tem.;. r.riv (R. P. )..... •!
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,--.: .«»„-.- < .. -
EKSI».2XCES TRAITIir

i
HE SI»E*CES TIUlfE-

-lï-B-B-JA,0;E3(JT-.8.-^- .rin.AMSi •" -- cnAnES. .1, ....ou services. ;MENTS.
pi

ou services. HEHTS.

""'. - " : .:.
:" ":^":fr.'"'""'

:
'"'.''] fr.

MM. Campiglia .Commis .... Châtcauroux...... 2,100 .Commis Bône.:...........
.
2,100 ï

Gôltior .SurnuinùV0.. Idem.:, ; . . . _ » Idem ChâleaUroux.
. , ..... J ,500.

Rigal .,,.,.,,.:.....>........ Ex-swrnumtraire..
. « Surn\imci,rE.. Idem ,; *

Albîtreccia.... Commis .... Marseille......... 1,800 i Commis .... Bouc.- 1,800 "

Alibcrt....... Kurnuniér10 .
Montpellier »., 'Surnumcrv0

.
Marseille

,
; *Constant.,................. ......»-.; ..,,.' »., \Idcm. '.

. . . . .
Paris (R. P.)v ....

j
*

!

Genay...,...,....
., ,. ...-.; « Idem, ...... Reims* ....,,: »

Lcmairo....•*.. <•'•'. j « Idem Paris 3 ' * i

Laroze ,»..,., ....-. ., |
» Idem,

.
Paris Ii............: + j

Marquis
-.- »

\ldtm....... Paris (R. P. ).*..
. "\

Gnillard ...... '........,
.

' '* T/c7cm' Paris 24. .........;*
Miilot ' ....... ....... , ... ' " '» j.7deni..; 'Piiris 1

. .,. :
Lnpinuc ... ., ..,...< » Idem Paris 27 ........ . »
Golicrt " îdem.

'-. . .
Paris 8. . . ; ... »

Plcindoux..
. . . -... '" ['M-m. ...... Paris (R. P..)..-...",;-"

Rpynaud ..••• • • • • " Idem., Idem .;...,........ » >

TÎiénard '-... . . .. .i
»'* Idem ....... Paris 23........

.. *;
Régnier » Idem Nancy

• •<
11

Pbnsot .V ..-.i .•••. •• " Idem....... Paris (R. P.'.).'.
. .

.'
:

*!
.lùllion Gu 'p.rinc ... Amiens. 2,700 G1* priuc

. . .
Paris i51........ ..2,700;

Daubigny Commis
. .. .

Lille.- 1,500 Commis.... Idem 1,500'
Suire idem..;....' Dôlc ' '1,800 -Idem Idem.. 3,S00j
Côlc 'Idem- Epernay ...... 1,500 Idem... .Idem.......... ...| ,1,500,
Laurent Idem lj'gue; de l'Est ] ,500 Idem. Idem ., ;.

-1,500 1
Raymond Idem Trqyes....,..,,.. 1,500 idem idem

IP

1,500; I
Palmier ....... Idem. ...... "Moùlluçon

.
1,800 Idem idem,-.. ......... 1,S00: I

l Vnyjsièros..
. . .

idem ' "Moutargis ' 1,500 Idem P;ns !]2
.

.1,500' B

| Gaillard Siiriiutnér".. Narhonuo
. . . » Idem.'' Moniargis. ... ... ... ,,.

1,500- I
£ Auge Idem. Vérificationdes pro- » Surimmcr".. Nnrbonnc ....... .-., * g
i'i ' duits.

:
|:

il Fcrrand ..... . » Idem Vérificationdes pro- »\ S'

i :
.

duits.
;.

fi Poitry........ Surnuinér1"6.. Paris |(R. P. ).J.
. . . " Idem.-. ..... Paris 17

,
"

V Evrard Idem Franchises ...... . « Commis.... Paris .18 ,t il,500|
î; Boiliïi

• .,....,. '* Suruninéi10.. Franchises «:| ' Dhucx... ..... G.oiwnûs .... 'Paris \ 4..
. . . .,

1,800'' Commis ....'iPoris ;26 >3,80O::

ï; Ghouen 'Sur»ninorto.. Paris ;(1\. P,).,.... « SinmiméV0. l'aris :4 ._,,....,.,..,.. »:'!| Comte,. Idem 'Idem.'. ... * Idem Paris 14...........
; »

§ Lagct Idem, ...... Montpellier......... * Idem,, Kîmes «.
|i Giraud Idem ....... Idem * Idem.s., .... Marseille......... . :

;

».;
î; Buo

, .
Idem ........ I Réclamations.. " Idem. Ligne <lu Nord. ... ; "

j Rcynaud
. . <•

Idem . Réclamations,. ......... "'
î Undcl. SumunicrrE..' Parisi(l\. P.).».

. . . " Idem Paris i50 ...,..,..., :
«j

^1 Godroau...... Idem. Ligne de Lyon.
. . .

' » Idem Montpellier. ..-.„,.,, «.
j:

:

Gristini ..',...' Commis Marseille ..' 2,400 Gnin. .priuc. Morseillc.......:... 2,700^
i Maihicu.'.'.'.

. .
Idem.-. ..... Paria l?A

. ,. . . .
2,100: Cemmi5 .... [Ligna tic Lyon..,..,_ ,2,100^

;: Pinard
.

.Surnumcrre.. Paris ;(R, P. ), I « Surnumcr"-.. Paris;34. ........ \ »\

i! E'tclicvcny.
. . .

Idem 'Idem ....t.... * Idem. Paii5il2
,;

*\

| Lacmc ....... . . . ...,. j " Idem Paris- 1 »iï

i»
: Gbuiîy........ ;Surnumérrc.. 'Paris. {R. P.)..... 1

« Idem.. Paris;37 .'... ; *'| Gîilinat.. Idem Bordeaux....;,... « Idem.-. Maycnuo. ......... »•
l André.....,.,

•
•' ..,-.; ;. , . . ; * Idem,, Mirecourt.......,. «jî| ! Muelv. ... i .-, ,.

Commis.
. . .

;Voriailles ;'/ 1,800 Commis'.'. ./ Pariai........;..... .l,800j|
i Jôly., ....... .

.'Siirniinicï*rc.i Mirecourt.......
. H

Idem .\ Versailles... ....•......; 1,500;
% ' .Noir, ........ Idem.

.
'..... Mayenne. , ....... • Idem.': .Paris

=

5
. , .'"L*

^ »^00|
; ... 'jTâjoii.,'. ....... Commis

. ... Paris .20.
.
....,.,' 1,500 'Idem........ Laon ;............ y.

1,500
î

.

Mnchii ....... 'Surnumcr1^.. iParis^R. P.).....'
-.»

^Suwiumér"..-.'Paris1-26
,i \ *|

\ '' Përrot........ ''.Idem.- Fontainebleau .,. , «
' .Commis .... Ligne do l'Est ... v .1,500'

\ Ligier.'. ,......,].......... .. '..'... ...' Snninmév1*., Fontainebleau....
.

I »',).
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' *,*,* in-tr'-*m-* '
RÉSIDENCE TRAITE-- HÉSIDBHCKS TUAITB

DES iBK«T»« CRADES, "i GEADES.ouserviccfl,
.

MENTS. bu services. HEHTS;,

___ _ -
:

~ ~ ~"" ' fcil

MM, Lavirou , a Surnuméraire Épcrnay
-

'tfij
Toussaint. .-« , ., // Idem Ligne de l'Est.... «|
Miilol ,. . ....;, ,. . n Idem Troyes n|
Lugan... •. •.. . * ,. * Idem . Paris 51 «Î

.5 GalonuQ.,,... Sumumér™.. Douai Idem Paris 51 ; ^î| Durioz ....... . . " Idem Douai
-, . . . . , .

-jî
Podevin Surnumér1"'.. S'-Pièrre-lèsGalaia. " Idem.,,,... Lille: ,...

«j

Rougemont . Idem S'-Pîcrre-lès-Calaïs.
*_>

Leduc. , " Idem Noyon ...•; î-
Mineras . * . . » Idem.,. Paris (R„ P.) ..... " *

£ Journiac n Idem fdem. .5 " «;
I Dcrvillers Surnumér"., Armentières » Commis...

.
Lille. U,50Ô<

H -
Vandcuvacro Ei-surnuméraire... " Surnuméraire Armentières ." -

»?

g Prost - Toul - Surnumér1"*.. L\on... * Idem....... Dôlo ;*. ' *\Îlaud. }

Garreirou ...,. Idem. Montpellier n. Idem.. Lyou '• «

y
Molière....... Idem.......... Gap " 'Commis ..... Montluçon........ 1.50$

fi Jcnuy Idem Montpellier....... " Surnuméraire Gap.; *:.|
•
Paire Àgoutsecond. Marseillo 1,100 Commis ... , . Conslantino..

. . ...; 1,500
|

'- P.uigncro ........... ..,,,... " S«rnumcrTC., Paris. [Cours de té*. «i l
légraphio.)| Laubcrsac..,. a. Idem Idem «

Ij Garbomiol <
Idem Idem «(

i; An-ibère « Idem Idem
--...-

»i
| Frigièrc .. . ... ., , . .

n Idem..... ,. Idem...... »j

I
:

Héliodorc,
i .. . ». Idem Idem .'. '

*}

% Pieyre .. .. Idem,...... idem... , .,!' «j
p Nayrolcs

, - Idem Idem y..> "• :
«i

i- Seulou H
Idem,...,.. Idem. ; *]

| Cliftxnpalberl « Idem Idem ;. **

j Courallet.,..... » -Idem Idem i... «j
l Jaine , .,- .., « Idem '.. Idem «1

Îs Alliénoux...... ..-.<-,......... n Idem......... Idem. *
t Barthélémy... ,.... '. ;i tfetem Idem ..•/ -j]

' Chamfroy / Idem. Idem. . i
*|

[, Ghimicr « Idem....... Idem.,, ...,;: h
| Brctillon. Î. . . . ....... .... ;............ « Idem Idem , ...-...' 'J à
]

.
Cabarat * Idem Idem ....... i ...,' À

} Gangiraii
, .,, ..... ,-. „ Idem..... .. Idem ......... ; .-, ' *

j Renard , « ,
idem........ Idem «

',
Dumonl . ((

Idem, Idem -,........... • n| Boudon u Idem Idem h
.p

:
Michel

u,
Idem, Idem ;. 1 ' •|

' Brnné „ Idem idem '. «| ;

% ' RciTroger ...., „ Idem.
.

Idem «?!|
'- ' •

Ayral ;. « 'Idem, Idem. ...:.. l v|
*îf Dessus .,.,. , . » Idem. Ideml i.... «|
\l Digcon

, , „ Idem Idem........ ...... [
A

| Marccillar
: „ hhm: Idem- A

J ' Bernard .*....; : ;.. « Idem......... Idem, .'...,.! ''À
;| Dcyglund...... ; , ;

. „ .
Idem Idem.. ....," É

J Pradié. .-...:... ...Idem Idem ...,....:.;.',. iv|

j. Thiéhaut ..,-..; ..'...; :. u Idem.. . Idcml..,.
-, ., . . -.-.' ;:i'

-.

M

î Duleau .....:
<> .

Idem.., .
idem^. ...,.-. ,i.. : ] J\

| J'acquinol..
:. , ...;

-. - .„ Idem' .Idem}.'.-.,..-.-.*.-.'.-.' ^
|| ?uc*-' -...i

-

«:;Wcm> Idem.-. ..-1,^1 ' ?|
l

fi Laurent... .....; ....:.; ................. . .
Idem* .-...- -Idem ................- il?

:|| LlcuUt •••- ...-: * Idem; Idem.........:.. i'I
si:

-

%i
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"DES ACIH.TS.. i
r.ÉsiDERGE

,
TRAITE- RSSIDEHCK T^,A1T1-

On/.DEE, -, . .
GIUDK8.

• .ou service. . :
KENT. ou service. HEXT.

,./! fr. fr.
MM,Bardou,...... '. '..'.. .. • ... T

Surnuméraire ..... , »,Galty,.,, ..,'..> * Idem. '. «VinccutcJU....
. ,

" Idem .
Fcny ............. . ...... .Idem «
Bnbin. ....... ..•••> ...-.- !> Idem

. . . . *
DcscoUs- Gé r : ...- ". -Idem »'

non, ....
,GUdin.. t. ... ....;. .... ». Idem «\

Acquicr.,, .... ..'..- .. .
" Idem...... »

Cériché '\ Idem. ....... .- .
*,

Clairet " Won •-
'.. Coruûer... -.-...'. ........ .

« Idem.
, ,

: «
Georges, " Idem...,. ':
Cambra;-.,

, ,,, Commi? Beauvais l.fiflu Commis. ... An-as
.

1,500
Legros J

îdaii Remiremont . 1,M>0 Idem Bc:.uvaîs 1,800
Jérôme....!.. Idem..,...., Valenciennes......... ,1,500 Idem... Remiremont....... .1,500

.
Dclzosiglc!!. .. .

SuinùriH-r-'
.

Lîiiglb »:. Idem Valenciennes...... 1,500
Mcsnil ........... . i - " Surnuméraire Laigte *
Agpstini. ..... Gemini", • ..-. Suial-Elicnnc

. ........ .

I.-.POO Commis .... CmisUiiliiic 1,500
Porrusson Idem Ligne de Lyon ..... ..

.3.,500. -Idem. Idem..
%

1,500^
Àmal. . , ÏHiri:umérrft

.
Montpellier. " Surnuméraire Sninl-Eticiiuc "

:Poîctti.. Commis ..... Dijon 1 ,')00 Commis .... Lîgno de Lyon .... 1.S0O I
Maréchol.,.,,. Stimuin^?™.. LaFère " Suriuiméruirc Dijon ». I
Lliomnif,

.. .
." Idem La Irc;c * I

Pnlibo-n C!j principal. Paris 8 .3,300 Caprine-pal. P«m 37 ".
.

3,300 I
Mcnou

. . . .
" Surnuméraire Paris 8 •

Alory. 'Commis. ... .
Roanur

. .
2,'ÏOO, Commis nrînr- Amiens 2,700'

Puni Suriïiiinérr.t
.

Monde • Commis ... .
Roanne 1,500

Selvos.
.

de Va- Idem Rodez
. * Surnouiér" Monde l

,

Ion. ...-Gîmlre.. Idem. ....... .
Paris:(U. p.) » Connuta Paris'(R. P.) 1,500'

Yit.asse........ ld: n.......... SninL-Omer
. " Idem • Sainl-Omor 1,500-.

Morisol..,, ... Idem .... Dijon » Idem... Dijon 1,500
Urbain....... Idc m Saiut-Dmer......... " Idem Saint-Di-r-icr....... 1,500IMatlei. Idem Ajaccio ".

litîcnt. Ajaceio 1,500
Gh.alagncr..

. . , . ; . '• Surnumx-i"
. Nice, *

Bl-.il.,... -Commi:!.... Périgueux 1,500. Commis..... Alger .. 1,500'
Leduc Idem Vîerzon 1,500 Idem....... Pcngueu-t 1,500
Boulara»...... Sumunicraire Bordoaux « Snrnumér"., Vicrzon «

:
|

r

Grcpon,, 'Commis.... Paris 30 1,800. Commis.... Alger 1,800
Bourrol SurGum-rr™.. Bordeaux t Sumumiir10 .

Paris 34 »
- peyrafil.te 'Coimuiu.... Brive 1,800 Commis Tnrbcs 1,800
'", Julien.-. Lafcr - Idem....... Nantes 1,500 Idem Brivc 1,500'

:
rièiv.

-,-
Courgetm..,.

.
Idem Rouen 1,500. Idem....... Nantcr 1,500

<,' Catl.illiitc., ,.. .
' .Idem. Angers .1,500. Idem Rouen 1,500'

; Hordes....... Simunr-tir™.. Bordeaux:.- « Surmuuéi"
.

.Angers
i\. Golory - Las - «

Idem'. Marseille -
v

.
cpmbc.

Gva.mmont.
, . .

Commis.
. . ,

Paris ( R. P.} 1,500 .Commis.
. . .

Alger
.
1,500

'J-rancharl,
••

SurninnL:rvt.. Paris {.R. P. )
; *

Dulaseiglière... ;. . « Idem Paris (Coursdo Tel.}' ' «;
Drouart

. .
" Idem Idem . . *,

-- Laçasse.,,,,.. * Idem', Idem ' *ïlivot :.;.. - '-idem. Idem <
I

Pnrtimbcnnc ..., « Idem Bordeaux (C. deTi-I.) #
I

Calbcl, ,.....',
* Idem Idem... ! ' I

Debnsigne .. t. « Idem Brest (CoursdoTel.) #' I
;', Papin......

. .. .; , . " Idtm Idem,. •; I
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RÉSIDENCES TRAITS- E E SID E H C E S TRAITE-DES AGE HT 6. GRADES. . CRADES.

ou services. HEHT. ou services. MEKT.

fr. "fr.
y

MM.LeMeur. i .... «
.SunroniiTrt. Brest (Cours de Ttd.} *>

.

Salvagnar..
. .. «

Idem-....,',. Montpellier (Cour.- »
de léb-grapliif.

Gouget " Idem Piovîns ,. »'
Gazalct .Commis .... Sud-Ouest. ....... 1,500 Commis.

. .. Tours .. '. 1,500
Bombais." Idem Paris 33 ".. 1,800" Idem... Sud-Ouest 1 ,S00
Fcrricr El-commisprincip.

«
C** principal. Paris 33 3,300

Thibaut...... .Surnuméraire Montdidîer
«

Commis .... Sl-Picrrc-lcs-Calais. 1,500;
Math'ignac

. . " SiirnuiiuVe.. Montdidîer »-
Rigai Commis .... Aurlllnc., 1,500 Commis.. .. Limoges ; 1,500-
Sérieys Idem

.
Mciidr. 1,500 Idem

.
Aurillac 1,500'

.Bmiuiai ...... Idem Saint-Éticnue..... 1,800 Idem Meure........... 1,800.
Jourdsïi Ex-commis u Idem Saint-Etienne..... 2,100'
Parez ........ « Surnuniér1"*

,
Boulogne sur-Mer.. *.

Henrion «
Idem Douai ., •?''

Bastion » Idem Noyon *
Balbeur *

Idem. Correspond. hilcrr";
,

«'.
Joamtcs ...... , f Idem....... Idem *
Bail Surnuméraire Mcaux « 'Idem Ligne dr. l'Est*..... * ;

Millet ............ a
Idem M.enux.. »

Doï.cvil1c Commis.... Angers 1,800 Commis.... Tunis 1,800.
Ducheiniri.....

<<
Suinumér".. Angers'

. , • ,
•''

Canlclaube.
. . .

Commis.... Poitiers. 1,500 Commis. .. . Sud-Ouo;it. ....... 1,500
Marly Surnuméraire Bordoaui

*
Surnuméraire Poitiers *

Lavugne Idem Bourges »
Commis...

.
Ligne c!«i Ly<m. '... 1,500

Mouis Idem Montcrcau < ,/tfem....... Bourges... 1,500
Lulz a Surnuniér1'0 . Moiilercuu........ m\

Grns Commis.... Paris I 1,500 .Commis'.'..
.

Ligne do Lyon .'... 1,500
Bosr ' a Sumumcrlc

.
Idem

,
»

Pcyrot Commis.... Orlûans 1,500 'Commis. Sud-Ou^t.,,,,..
.

:'1,500]
Diodonnat.... Surnuméraire Auluu «

Idem. ...... Orléai s. .'.'. '. .... .
' 1,500

!

Sulira Commis.... Bcziers 1,500 Idem Sud-Ouest,.......
.
1,500

Marcon , » SurnumciTP
.

Auturt,........,.' *
Vidal Commis.... Rochoforl

.
1,500 Commis..

. .
Boùcrs ...,,,..,. 1,500

Lnitnng SurnumeV*.. La Flèche..... .. »
Surnutncr"

.
R'ochcimt ..;.,...

,
*.

Fouinîcr
«

Idem La Flèclié........ '
»

Gaillard '.. - Idem Sud-Ouest........ *
Fahro Commis .... Lo Mans 1,500 Commis .... Âgcn...' '.'. 1,500
Rio Ex-commis • Idem '.

,
Le Mans.

.
1*500

Thissïer Commis.... Besançon 1,500 Idem Ligne de l'Est ... .
1,500

Mai lin - Du - * Surnumér"
.

Besançôiu »
mont.

Ccllericr Eu-surnuméraire
. . »

Idem Lyon .,..,. .
«

Fniguaud «
Idem Laîglo.

Mîtiliios
«

Idem Sud-Ouest •
Guilicit. *

Idem....... Douai
. ,

.' *
Nogarèdc

. . . . .
Commis Marseille 1,500 Commis.... Bonn. .1,500

Aillaiid
.

Idem '. Idem
.

1,50.0 .Idem., .Idem...... i 1,500
Noug-mit Idem Idem ............. 1,500 Idem. Idem .1,500
Vigué Idem Idem 1,500 Idem. Idem ............ 1,500"
Arnnud....... Idem...;..'. Lyon 1,500 Idem Marseille......... .1,500
Ccfle Idem hïem, 1,500 Idem;. Idem.... 1,500
Jouflrcy Idem Idem^ 1,000 Idem. ...... .Koâimë.'.'.'» ...... 1,500
Jabliert Surnumcr'6.. Avignon

<•
Sirnuintr1''

.
Marsoillêi.. i . . .

.', [ »Montoursy...
.

Idem. Aurillac.,..,...,..
,

» -Idem '.', Idem .....'....'.'.", »
Ghadfd idem....... Roanne.,...,.... * Idem Aurillac..'.'.','....'. *
Boiiscaticr

. ... Idem Carcassoniio
, . . . . . o

Idem '. .Marseille.', ......,'., *
Pradtnes Idem Monûubau........ * Idem Lczîguan *'I Turc......... Commis .... Marseille......... .1,500 Commis .... Mis en disponibilité »'
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BEIiCEII-S, '

GSABZ5.
ÏÉ'SJDKXOBS -TRAITS-'

<,-^BE6_
..

HES IDÏXCÏS .TI-AIT.J

'
! ou services, "MEHTS. ' ou services. MENTsl

i :

.
fr. fr. !j

MM.Baillcros Commis.... Saintes 1,500 Commis.... CarcaBsonnc,
î,500|

Dclpech
, . . . ...

Idem Garcassonno .. .. .. 1,500 Idem Marseille......... 1,5001
Soiupayrac Idem Lézig'nau 1,500 Idem: Carcassoimc 1,000':
Euvrio

.
Hem Valenciennes...... 1,800 Idem, Saint-Quonlin..

, . .
1,S00!

Constans..
. . . .

-.Idem Saint-Quentin..
. . .

1,500 Idem Valenciennes 1,500
Labyc.

, . , , . . .
Idem. Lille

.

1,500 Idem Sainl-Quenlin..... 1,500
Hu.rd Idem Vincennes ,,. "1,800 Idem. Paris, bureau-admi- 1,800]

nistralif du dit».- '

, , ,

ing.de Paris-Nord
,E'ienno Idem. Epinal.

. . .
1,500 Idem} Vincennes .-..'.. 1,500'

i-
Grappe Idem Morex. l,000.v Idem.,:, . . .: llpinal 1,500

j Guy.......... Idem Cannes.... ]','500: Idem.: Toulouse......... 1,500
Bringuier,,.

, .
SumumêV"

.
Montpellier. ..... . ' / Surnunvcr™.. Montpellier, bureau »

' administratif du
directeur-ingénu,'

Lo.sdri ...... .
Idem.. .Ail.. . Idem Marseille..,. •'

Mdntziols Idem. Rodez 0 Idem.. Aix »Chabot....... I Commis .,, .
Paris:, service du 2,400 Commis.... Paris, dolaclié à la 2,400.

I contrôle. dir. dos services
-
sédentaires. !

Nicou Idem Pau 2,100 Idem Rennes 2,100
Leduc 'Idem'....... Saiicene 1,500 Idem...;... Beauvais 1,500
Gaial Idtmj...... Mo'zc l.SOO'Idcm.

.
Moutpcllior 1,800!

:
Bessin Surnuci'rre.. Rennes n Sirmumérr°

.
Lisicux .,Auleroclic:.... Idem Montpellier.,.,... « ïldem: Mèzc »B.ourrassot., .. Idem......

,
Montpellier . Idem Marse'illo «;Lautier....... Idem Bédarieux

- *. Idem Montpcllior n|
Dcumi'é.

. . . ... Idem....... 'Carcassbnnc ...... . * ' Idem. B'dariiciix «\
Savignol Commis...

.
Toulouse 2,400 C" princip' . Tunis 2,700)

Jcancolas. .. ,. Idem. Paria 1,500 Commis .... "Idem 1,500
Jauborl Idem Monlpellier....... 2,100 Idem.,..'.... :Goslrès 2,1001
Troussolior..

, .
Idem Sainl-ChamonJ..,, 1,500' 'Idem Montpellier..,,... 1,500]

EU-chaud'.....
.

Hem. Vcrvius 1,500 Idem.-: Sainl-Chaïuond 1,500!
Vordier Idem Orléans 1,800 \ldem Venins I,S00i

] Roques Surnumérr*.. Castres "
ISurnumcrre,. Paris,. ,-;Pdigcnt Idem. -Nantes »
I Idem... : : . . .

Mortagno
, wDlipuy Hem Royan .,,.., o

\ldem. .Paris. .- ,1Chavauon.. ... Idem;...,., Pcrigueux.
. . . . , , .

"l'iHcm., Royan ».iHuguol..
. .... ldenu; Sarlat

,
e' Idem. Pcrigueux »Sicai-d Idem.,..,.., Montpellier »-Idem., Saïnt-Kticnno ' ..Jarniou...

. .., Idem Fougères a Idem., Saint-Nazeiro «.Sansaud Idem Nantes . Idem: Fougères »Miôlol........ Cl'principal: Lil'o. 2,700 C princip1;
.

Appelé temporaire-
;

2,7001
! ' mciit en Algérie.

Cbascray Commis.... Nice., .,... 1.S00 Commis.... Cunslniitiuc,.
. . . . .

1,800
Droz Surnumér*'..' ParÎ3.; v. Surmuncr10

.
Idem «'

'Poscan Idem. Nice « ' Idem Marseille .:.Lautier....... Idem. Montpellier...... ., .-/
HCTII. Idem '

«Brunet.. .. . ... Idem !Hem ......,,,.... . » Idem Idem .
;
Rciuaud.

. . 1 .> Idem-..,..., Idem.,. ........... , i. Idem.: Idem... „::Lap'arrc Idem........ îdèm ............. . <r ldcm:..:..:Idbm, «!

.
Dclort.. .,,.,. Idem. ..... .

Idem ..'.... 11 ' Idem'. Idem......::..,. *Servais........ Idem Hem i .'-'.". ..'.!.;. : ' »
Woiii........ Idiih '..'.'.

».Feraud
. . .

! ... Commis Nico........ ,;,
. ., 1,500 Commis Hem..- 1,500,Gai.......... Hem Idem. 1,500 Idem .- Hem............. 1,500

Gibert... .Idem. Idem .. 1,500-' Hem.- Hem 1,500
HJ

,
Dp Rorthays-dc-, Hem. Lo M.ns

;. . , .
1,500' Idem,. Paris. 1,500,

m \ S*-Rë>érond. ] ' |! i|^ Duj.'rdin
. , , . .

'Idem Eu di.sjiouibililô.
. . e

'' Idem.,.
. . , , ,

Guïso.. .....Il,500
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'«««'iin-tiSi KÉ.S munira«8 TRAITS» IIÉSIDEXCES TB1ITI-I

ou services. IMENT-. ou services. MSXT.M

MM. Pwrtvex Commis..
. .

Dijon.: .1,800 Commis. ... Dijon,bureauadmi- 1,'800 11
uistratifdu Dircc- Il
leur des P. et T. |l

.Ucob Idem., Paris.] 1,500 Hem Brest. ..,...-
I,500ffl

Sibot.. Idem Valenciennes,,.... -1,500 Idem....... Paris .-1,50011
Lavollard Surnuraéi™

. Lille. ;...' " Suraumor".. Fourmies .....'• '.' »
HILo Guillou Idem Brest.. «• ldem.i Quimpor... .'! "S

ICrcisqucr. I «
Chanier -Idem Limoges......... " IHem Ghâteauroux..

,.-
"S

Griosmayer..
. .

Idem.; Nantes........... " |Hem....... Paris......... ......... "Il
Pelletier. Commis.... Bourges.... 2,400,1Commis. ... Idem .!:2,400H

m
.

Beleu'ant. Idem Nice.. 2,100. Idem.;. Idem :.. .2,100»
MonUimil Idem Limoges 1,500 Idem. Idem..,. .'.-'. 1,500||
André ..Idem Ponl-à-Mousson. . .

1,500 Hem.
:

Idem.. 1,500»
TJiorottx.

. ... -Idem ... Paris.: 1,500- Idem Bcrliay ; .a ,1,500H
Maublanc,

. . .
.'• Idem Bcrnay 1,500 Idem: Pari..; !.1,500H

Ayrault.. Idem Chàtoauroux.
. . . .

1,500 Idem La 'Rochelle. ......" 1,500H
Picault. .,, . . .

.Hem... Paris.; 1,800
,

Hem Diuari .-
.1,800II

Serf. Hem.. Châtillon-sur-Scillo. 1,500 Hem Paris. ....; '1.500M
I Laubin.

.
Idem. Orléans 1,500

.
Hem Orléans, bureautjid-. H,500

j ... .
Tainistratif du

.
Di-

-

j1Î' recteur-Ingénieur, t: !
Rousseau Idem., Corbcil 1,500 Idem Orléans 1,500] I
Lamy Idem Sl-Aniand-5Iontrond 1,500 Hem Corboil 1,500! I

.. Bricàdet Hem. Laon.: 1,500 IHcm S'-Ainand-Monlrond 1,500 I
Renault Idem Cliàtoau-TT.iorry.

. .
1,500 lldem......

. Laon. 1,500 I
Colomb Surnumér".. En disponibilité..

. . « LSurnumér'0.. Chutillon-surSoino.; »
I

Trou 'Idem........ Montpcllior........ " Idem:. Marseille "jl
Scré Idem. Bordeaux

-, . . . " Idem....... Idem.. ".Il
Làlcrrado.

. . .. Idem... Idem.:..:. "- Idem., .Idem....- ,....; "j I
i Jusforguos Idem:. Idem..... -"i::Hem. Idem

; -: "\
! Dostenave Idem Idem.,...: " Idem -Idem.. '..:' "j
\ Tiollanl.

, . . . .-
Idem.,,.,,., Idcm.i

,. . . ,
a'i Idem:, Idem.. : n

j Saharot».
. . ... .

Idem Idem "' Idem.;...... \ldem.l ...'.•'- "\
;

j! Roux -, . . .-, Idem Idem .-- '":- Idem.,,. .-. .. ldem.i ..-' "j
i Bcrrior \ldem ...Idem » Hem.......... Hem. -.' ; - «ICharoyro Idem.. Privas " ;' Idem......... ldem.i

.- .' .
"

Raynaud Gomm. aux,.. Vichy!... .'i .1,000 Commis. ..... Vichy .-.11,500
Picllicux Idem....... Boàuvais. .800 : Idem.......... Bcauv'ais.... :-.;l,500
Troadcc. Idem .. Brest. • .8.00.

;
Hem Brost. 11,500

Bigot Idem .. Bar-le-Duc ...... .90(1'! Hem., Bar-lo-Duc 1,500
Constant Idem Lo-Puy .900. Idem., LcPuv... ',1,500
Diémerl

.
Idem.. Bar-lé-Duc..

.
000 Idem .Bar-lo-Duc : .'1,000

, Cornette Idem Sons.l 1,200 Idem. ..Sons.,.. 1,500
!': Dusfour 'Commis...... Montpellier....... Ii800!) Idem.,. !.. Bôoc .:1,800|
I

.
Marchand Jdem. Rouen .1,800

.
Idem: ...Idem... ,!1,800|

;': Gochot 'ÏÏHcm.
. . . ... Ângoplème (gare). .1,800,! ItUm: Jdem... '.'.. .'-.' 1,800;

il Brochicr lldem Valonicc.
.

.1,500 Idem... .Jdem ....,....: il,500|
; Jullion lldem Boauoairc l,50'0i -Idem. Idem,, ..-.' "1,500|
{ Bcrmond Jdem; Saint-llippolyte-du- 1,500. ddemi Jdem:, 1,500
II Fort. '->-:
« Combalat Idem.

. . .. ...
Montpellior 1,500". !7d.«,............ Idem: 1 '1,500

:î: Gibelin iHcm Avignon .1,500
,

Idem Idem,; 1,500IS.ign.orot Idem Vond&me ,1,500. Idem; Idem: .......'< .'1,500'
Gouly.

. . . . .-, .
Idem.. Blois' ( préfecture). .- 1,500:; Hcni;...... Vendôme... ....-,..! T,500j

Eusclic Idem .Murai .1,500. Hëm: Paris. ....».......->: 1,500
Jacqucmot.

. . .
Idem.... Laon].. .1,500 Idem;..JU.. Hem; ..!...;''l'l,50O

r Savareux Idem... Eu'disponibilité.
. . " Idem.

. ... . .
SainÙ-Qucntin.,.

:
.1,500

D. Gulain
. .-. :• litm Basli*..., l,500|iHem; Mi.»n4iiponibilit«. »1 !

;
I

:
I
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-•..., ......... RKSIDKX.CES
-

TRAITE- RÉSIDENCES TRAITEDES Au ESI t. CRADES.
:

GKADES.
ou' services. .HENTS. OU services. HKRTS,

, , , , -— , —-
MM'P'sWa Sarhumér".. Cliaumonl, bureau

.
...*.. Surmimor™.. Paris...........

.
*

adm. du Dir. des
Postes ot Tcléir.

.
Potentiel"

-
Idem Saint-Quentin

. . .
*

Idem....... Idem "
Bouverel. Idem Raon l'Etape #- Idem»...... Laon
Mcilhon -Idem: ...... .Eu disponibilité.... .".

.
Idem Viorne *

t/Hclgoualch..'.- Idcmi Quimper *. Iilcm Gaen "
Porclicrot 'Idem Vcrsailios " Idem,. Poul-Audomcr "
Decourccllc -Idem Lille. '.' Idem Tcrgnicr, gare.... "
Damongcot Goramis .... Dijon

.
1,S00

.
Commis .... Dijon

, gare .-.
\xnri

Sîrey .Idem
-.-

Tergnicr ,. gare
.

1,800 -Idem, Dijon En
Roulis Idem- Arles 1,500 Idem Narbom-c 1^00
Olivier Hem Paris 2,100 Idem., Bcztcrs ,lnn
Picot- Idem Lézigumi

:
1,500 Idem.'. Paris J,oW

Àudreani Surnumcr".. Marseille. '' SurnumcV*.. Arles n
Sèbc Jdem'. Bczicrs.

.- " Ideitx. Marseille.......... *
Jactj Idem Brest ' Idem Lctignan "
Drunîou Idem. ...... Lan n ion.

. .
f Idem, Mortagno "

Dufourcq Jpcm Bayointe « Idem . La Rochelle "
Larcebcau Jdem Dart. * Idem Bayonne ' '
Latârc Commis La Rochollc 1,800 Commis.... Dax ,Wk
Kollêtc Jdem Von Li\ica du maté- 2,4.00 Idem Paris 2«û00'

Evrard idem Nice
,

bureau mirai- 2,400 Idem Puri*,V" et RD1 du .2,400
mslralifduDircc- m;* tertoi,

........ leur des P, et T.
tHenry Idem Besançon 1,500 idem.,..... Dijon, bureau admi- 1,500

uisira.iifd.u.Dîrcc-
teur-Iugciiiput".

GonaetUut Idem Paris 1,500. Jdem Huubnîs...... J-i^OO
Clongnel. Idem Gouloromicrs 3,500. idem Paris. ........;.... 1|500
Carel. Idem Guoroi .1,500 Idem Boargancuf 1,500
Olivier... Surnumôr".. Roubaix.

. « Surnùmér"
.

Valenciennes "
Ilcurol. ............ Idem Troycs * Idem.'. Coulommier* °
DoiiYvau............ Idem Manlluçon « Idem. Tours...................
Sardou......... Idem

». Idem Toulon
. . .

*
Clir.brciulhvl Commis .... Lisions 1,500 Commis .... Rouen

. ;
J^jJJJ

Piaux,
.. . .

Idem .NculUitUol-en-Bray.
,

1,800 1Idem .Troycs
,

r?
ErnuLuLanoa..'• Jdem Evreux .1,500 |Wom. NeuîcliâtcJ-cii-lïroy.I lt«>00.
Kcuout... .....Idem .Bordeaux

,

1,500 \ldem Marseille..,, .1,500
Aymcs-......... Comm..aux... Marseille " Surnumcr".. Idem "
Le Roux.,..... .. Idem ..Brest.............. « -Idem Brest "'
Lo Gac.

. . .... Jdem......... Idem. .. ; .
" Idem........ Idem "

Damoiseau Jdem. ....... Chartres
,

». Idem Cliarlrcs "
Dupont...

. .
Idem iSaititrGîrons

,
n Jdem........ Saint-Girons "

Cbcrvîor....... Idem............. Dijon
1 ........... ». Idem.......... Dijon. *

Àudremn Idem. ......... .
Marseille.

.. * Idem Marseille *
Gallois.. idem... Cosnq..... .. .» Idem.......

. Cosnc *
llurs... Jdem..... Montpellier

.
» Idem......

,
Montpellier "

Dupré.. Idem. ........ ..
Paris!............ " Idem,...... Paris ~ -, *

.B'ourgues Idem Monlpellier * irfem Monlpellier *
Galatld. ..Idem. ....... . .

Guinbraï.
.

« Jdem, Cambrai. *
;Merlin.. Jdem. Novcrs.............

.
r Idem........ Nevcrs *

Lbfebvre.. .... Idem Lille i .............. .
«- Idem

. ..... ... ..
Lille *'.}

-

BiHai,P.-H.-E. uMeni. ....... La-Tour-du-Pin "Idem.. La-Tour-du-P.iji.... •
,Jlou mégut-rc... Jdem Aucb. « Idem Auch ,,... '

.
Yaroquier -Idem........ Lille. ... .• ». Idem, Lille *
Mansu-y..;.:.-.-•.. Jdem........ Dijon .; .» Idem......... Dijon

: '
Alloîr. .;.

. . ... Idtm. 'GL'aumont... ..... * Jdem. GUnumomt. .:..... "
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RESIDENCES -

1-TRAITE- HÉSIDKKCÏS THU71-
JJJÎi. Alï.11». 01UDK8. .

1 GRADES.
ou services. I MKKTB. on services. IISM-8.

!

. _
fr.

;
fr.

!
MM. Hue ......... C>? auxiliaire. Montpellier

. - * Surnumérr*;. Montpcllior »-"-.'

Loustalet .Idem; Aiiclt. .......... .
V Jdem Aucll. J-.. «

Nozeran ...... Idem. Brignolcs
. .

'•>•' Idem Brignolcs ........... :-, »
Letuarié Idem JSaiite? .'» Idem .

Nantes *
Pilorgel idem Blois. * Idem Blois: ..,. . *
Luguct. Idem....... Moulins. ; *. Idem.,.,... Moulins

. ;. *
Gamct ...... .

Idem Dax < :
Idem. . .. . .. Dax. .. ... u

Lacroix ,. Idem Besançon Idem Besançon «

Baisse Idem; ...... Toulouse. * Idem Toulouse -..., ,' «
Hioco. ....... . Idem Cambrai.. » Idem Cambrai *
Massot....... Jdem Chartres ......... " Jdem Chartres. *
Pngel Idem Ncuillyrsur-rSeine

. , n Idem Ncuillysur-Seino., *
Rnnnou Idem Brest '• irfent Brest ,'.. *

Lcmille idem Paris.., Idem Paris
i -.. : *

Bourgeois Jdem Bourg t Idem Bourg ............. *

Labal. Idem Paris.
.

« Jdem Parir *•

Fouris ......-. Idem ,. Bézicrs i... * Idem Béliers
. , ,. u

Moyssnnnier..
.

Idem. Marseille ,....- n Idem Marseille.......,..-, »
Blanipain Idem Sainl-Omcr.

i.*
Idem.. Saint-Qmcr..,... . .. .. n

Bouilles Idem. ...... Maubcuge u Idem Maubcugc. ........... ^. • »
Yeiiricr....... Idem Roanne « Idem Roanne........... ; «
Lclcu Idem ., Lille

>.
Idem Lille..'....,..., '-. =

Bourdia...,.,. Idem.. ».... Cahors.............., -
.

Idem....... Cahors .', e
Sèbe. Idem Béliers u fdem Bézicrs .......... .

«

Beaulbrt.. Idem Menu*
. « l Idem 'Meaux «•

BlandiniOros..
.-

Idem....... Painicrs n
Idem Pamiers »

Charcyro Idem ....... Privas. n : Idem....... Privas. .,.,.-. *
Colombier.... •Idem.-,..... Montpellier.......

.
»•

Idem Montpellier..... .:. *

Bonnery Idem. .;..., Cnstclnoudarv...... n .
Idem Casfolnaudury...... *

Gcnard. ...... Jdem ....... Grenoble.
».*

Idem Grenoble.
. ,

«
Sapin Jdem Vîllcfranclie-aur-.S.. '.

<•
Jdem Villofranclicrsui'-S..; •

Mbulicr.. Idem....... .Cr.hors
t.

Idem....... Cahors
.

*
Husson Idem.

,
Nancy *

Idem....... Nancy .,. . «
Joviaux. I Idem Bouîgcs. " .>• ;

Idem. BouTgos ......... ... r .
M

GBTUÎR ....... IJdem....... Figoac,... .......... *,
\ Idem. Figoac.

. t.

Bcaudoin ..... idem....... Tonnerre ' « idem Tonnerre • »
Ghatcl.. ...... Idem; Alger...... -n Idem Algor.

. ..,,,,.. ,
,;',.,',, »

Bernard'..
. .... Idem ,, Brest <

idem....... Brest,............. *
Giiudefroy

. . .. Idem Rouen....;..,.,, « Idem....... Rouen........,..:..
i»

Klocli......-., Idem Dounnienei
.

« Idem Douarncnox.......... »
Titon

,
Idem....... Chàlons-sur-Marne. * fdem Gliôlons-sur-Marne. -: n

Vallet Idem Goiilommicrs * idem. ...... Goulommiers......
. „Gris'......... idem....... Saint-Quentin.,.... w idem. ...... Saint-Quonlin....v.

*.*

Hennoccj Idem..-..... Lilie
-* .

ident Lillo u
Mamcl Idem....... Cray * Idem....... .Gray ............. a
Routier.. .-.,...- idem; Boulogne-smr-rMer

.. * -
; Idem....... BouIogho-aux-Meri'. " *

Teyasîé. Idem...,,,. Rodez. »
Idem Rodez.............

. #
Caslera,-... .... Idem,...... Mont-derMarsan.».. » ; Idem Montrdo-Marsan,,;: -." *
Jalloîs ...... .

Idem Montpellier.......
-

« ' : idem..;.... Montpellier.....;.
M

Manel.. ,,,-,.. Idem. Gap • Idem, ...... Gap. ...,..]'
m

Bory Jdem Guéret » -
Idem Guéret .- -. : w

Deliérc. ...... Idem Aubcnas
* .> ': Idem, Aubcnas .......... -

': n
Franck....... Idem Lille ,.. ". '

-,
Idem Lille............. ; '.. «

Souffion Idem. Oraij. * ' Idem...;... iOraii.:.. ,.'i-. :': #
Château....... ident.,,,,,, Guéret,..- •'«,,' Idem....... Guéret,.........;!. ;'; *IDecelle. ,..-,, .

Idem...... .
Mauriac...... .-'» idem....... Mauriac.......... \. n

Gamns .*- Idem....... Pont*à-;Mousson. .. w;-i Idem. ...... Ponl-a-Mousson.... .i.-'
Portais....... Idem:.,.,,. Granvillc......... « •

Idem...,,.. Granville......... i" M

Decourctllt,,., Idem. LUI*. * Idem....... Lille..: *



_ 49,2 — MAIIS.SI.

.
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- , SITUATION NOUVELLE.

.L...' * /.ru-r« ' TRAITE- BÈ'SI DEÎt.CES ItÉsiDîîï'fcES TRAITE-PB5 AfcbhiS. CRAÔnS.
.

GRADES.
-

~ ' - IIEKTS.' ou .servioca. ou.sarvice-s. MEHTS.

| fr. : fr.
iMM.Gaiicbet.-.-....-.. :G" auxiliaire, m Saint-Malo,

..*.
iSnrninnér™,. Saint-Malo'.

.,., .-;-' n>
Cognet...

. ..... ,
Idem;, ...... .

«'' Sidi-bel-AtLès,.. Jdem;.;
,

Sidirbol-Abbès...
. . . -•

Régbcm..-. ... ..- Jdem;',
. , , . . /'-".

;
"Valenciennes

...
Idem: ....... Valenciennes r «Dupont........ Idem....... " Saînt-Queiitiu...- idem: Saint-Quentin..

<Êloy Idem, '• Graiivillc.... Idem*
.

Graùvilla-. •-,.!!. /*
Avias-. Jdem; ' <•- Le Havre... Idem..', Lo Havre... .. =Barbier........ Idem;;,,.,. »• ' : Besançon.... Jdem-.'. Besançon......

\ L'Hoïgoualob
. .

.idem « . Quimper. .......... -Idem:-...... Quimper........
...-. :-

>-.

Vcurrier. ..... idem *- ' Roanne. Idem.] Roanne: «
Faûcilhon

, , , .-
.Tdcm

•*
Montpellier...

.
idem....... Montpellier .-. «

Gléyzc-.-, ..... Idem. » Paris. Jdem Paris
« ,- . -. « j

Blaucot..
. . . . .

idem .i' Aurillac...... Idem: Aurillac. ........ .... ••

'Casicl.... Idem:,...
. . ,

» Cotte..; Idcnv... ... . .
Celle.

.... ..-...-Leclerc Idtm.,.,... -- Ccicn... Idem: Carn ..:........,.,.... , :- - •
LehuédiL. ..., Jdem.. .... . .

- Le Groisic...,,.,. Idem. Le .Groisic ..... »'
Parmentier..

. .
Idem. r,-' Rouen.............Idem....... Rouen.;. .,.......,,..! <

| Thomas...... Jdem;....,.
r. Nancy Idem;

. . . , .. Nancy.!. ............ .. i: '•'
i Jeanjean,..... Idem....... n ' Montpellier idem; Montpellier:.., >
\ Lapauzo.-, ., ...

'idem *. Alger..
i ....- Idem;.;.,., Alger.........

,Laval-.-.. ........ idem....... a- Tulle. Idem...;.... Tulle >
Acliullô.............. Jdem,, » Lucon .;...., Idem. ...... Lucon..

:Fcli. .- Idem.,.,,,. " Joigny-.t., Idem:. Joignv.............
. f- "

Jeait-ieîeau
. . . .

Idem..'....,.. » Nevcrs.i. ......... Jdem. ...... Nevers
. . --. «

Pelîcl-Roiicric-.- Idem
*

.
Avignon ,.••..- Idem Avignon ' "

Rivicr
.-.-.

Idem.
».

Aubcnas, Jdem:........ Aubcnas.
- • ' ••Soûlcnn.... .... Jdem....... * Idem

. .,.-...- -.-.-.
Idem,; ..... Idem;.,.,.,

* *
CnrrîG....,.-.,,. Idem..,,.,.

«- Rode/.
.,. Idem Rode*'. <Cornillol.

. . . : Idem.. ..... - Sainl-Brieuc........
.

idcnii. ..... Saint-Brictic.
. ,..-.,.- '. ' »

Joly ............. Idem.,;.... ••' Épinal;...............
.

Idem; Epinal.i ,,. .
<-

Lagnrdo
.,

Jdem;. «'. Lille idem*.;...., LiAo-. ..........,., "Mûsclct........ Jdem » Douai.;.,.,...,. .Idem...,,... Douai.;
- *

Caiionno.......... idem;. ',..,. «• Lille. ... ,
Idem

,
Lille. ... , . : , /

Foiirgoo-l Idem:
•> Ponloise-.-.-.- Idem....... Ponloisc"

,
*

Hamon.. idem • Sainl-Briouc- -.— Jdem: ...... SsùnUBricuc.. ....... .• : «
MaAiris.

-.....-.
.Idem;...... "' Molun .{. . ,,^^ Idcnv..; Molun .....,.,.,.... ;

Mc-iuilleron........ 'fdem ....... .
»'• '

•
Rochefort.. Idem.. Rocbofôit....

,. : "
Ponclion.. Idem;

. -*• L-yon..-. ,...,,. Jdom.-. "..... Lyoni,.t(........
. ..... ,.' •

Dumas idem-.-. '
.

•» Granvillo.,....... ,, .-
Idem; Granlville. '

Sîgaud.
.

Idem:
, . p Clermonl-Kcrrand,. Jdcm\..' Clenn'oiil-F.crrr-iind..,

, ,
u

Droniou.... Idem: ...... -« Lnivnion idem; ..... Lannion.. ........... »
Poùric ....... .

Jdem-....
. » Bolcairc.......... . Jdem.... Belcdire.

*
Habert... .......... Jdem:

. j
, »<

Orlônns ....'. .. idem;:, Orléans.................. : , •
L&guiil&umici....Jdcnti...-.

>••
Sainl-l^our.,,.,-j,

,.. ,.
,Idcm... ' , , , .

Sainl-l'Ho-ar..........• -.. •
Louzon.. idem'.'.i » \ Lyon..; ..,..,-. Jdem....... Lyoïiv.................. -.; ' »
Martin

, ,
Idem:..!.,... n Nice..., ...,-.... Jdem,'. NÎCCJ., ,' '-

Otlavyïi'i,' -Idèiwi; ..... . .
.-••• > ; Ajaccioj... u,. ,. idemt. Ajaccio.-.,., ,., -.,-. '-

Bohifassi........... Jdcm^
. « Nice,..,............. Idem ÏNico..!..; -'. "

Brissel-ri... ....,.' Udem\ «r Paris..;......:
... ..

Jdem\
;

Paris. ..................... - »
Glo'mont,.......... JdcmL /.'• ; Curcassoune .... .lidemv. Carcassoune..........-.'ï,

.
*

Duc/-.-.
.

.Idem.. »/ Lille.., Jdcm..\: Lille-.. .............. "Foirer.-...— Idem-,' ,,.,,, «'-'. Perpignan /demi Perpignan....... ...... «
Koiê-rawski.,

. .
<-idemi..,

. . . . u LorienO.
. » - ,

Idem. Lori.cn t »
M'jirchandeau. .. Idemu..., ., . ,

m : Alger,.i Jdem Alger;.;.................. ; -uRouch........
H .

Idem:
. ..... .-*.'' idem.. .; Jdcmi Idem\......................-' n

Grapin- ..-..--. '.Idem,;. :. =- « ' ;
Dijon..i.- - Jdenm.ï'..

. ,. Dijon*'.i......... .......-., ! »
Lagrango...»...,. .idom:.. '.....

. .
ni: Chartres Idem-.;. ',,,.. iChortres..,..,..,.,.. ;.

.
' n

.
Lanorte.!.... ;..:-;. Jdem;

. u Brassacj.
. . . ..; ...--. ;,; idtm; ...... 'B.rasa«cj..... ........t.... =.'.

*>

Meçhiiu
..i.

\IdamC.i. ».. ..-'//>-. Moulins
.-.

ildcmu ',..... Moulins...............-. , «
Dulluu Idehv. '.'...., .. '", Torhos-i.......

* . i. Jdemi.
.

i ..-.. T.arbos.;. .,... .,.,.,.-.,../-
J :•:.: 1
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i DES MSKXT'S. OniBES. GRADES.
,ou services. ; MEHTS...

.
ou services. ' MEHTS.

- - —'—— > — - -. ——!—
. -

—r- t
r

: \ fr- I
i'MM.Meuiiicr Com. auiil.. Vicnon.1., » Surnumér™

.
Vicrzon. * I

j. Noud.. Idem.:. Paris.. ;...... .j. .
«"Idem....... Paris, Bourse.

. . . . ; '*•'' |
! Mcnsier Idem ,. Idem..... '..!..' ' Idem..:.:... Idem... '''"* J
M?**LalUcr-du-Cou- Recev...... Hcrmcs. 800 Recev,. Damniarlin ' auu |
i: dray.

T nftrt\. Thoraïircau
. . .

Idem,......"Sanliaui.Io.-F6l 1,000 Idem....:.: S'-Marlin-d'Auiigny *'""« ';I Godcy, '-'Idem.. Trcviercs ......'.." 1,400 -Idem...-...: Guiscnrd. ........."'.i'*™" jj
[ Huhcrt .'.

« Mcm. ...... Tréviôres......... "J'«"0
,\, Desoouls «Idem Rochefortien-Yr

. .. ' f»""l Roy Recev Vaujours 1,000 Idem....... Orgerus.... ,'nnn "| Gnyard Idem Montrcsor ,.' 1,000 Idem....... Tai'lobourg.......''J'"»0
;

|; Gandoii Idem...'..... Loche.: 1,000 -Idem...,:.. Montrcsor... !' *™ [[: Dugrais...
. . . .

Idem....... Bazoclios-cn-Houl- 1,000 Idem..
. : . .. Vaujoiirs. ......... Jï0U0 ^

:MM. Flocon Recev... ..; Nonifij-iur-Scine.. 3;000 Rccov.
.

'Montmartre3° .-. . „ ' i*'.000 ij
! Sarrauslo de Idem Louvicrs 3,000 Idem....... Neuillv-sur'Soiiie.

.
OiMO j,

-:' Mcnlhu.ro. V.nnft
>'DesPouinotuix.. Idem....... Ponlarlior.

. ,
2,500' Idem,...;...

.
Louvicrs;.

. ''a'nnn *'
Courlol Idem-...'.... Brignolcs .. 2,400 Idem Ponlarlior .J™ Sî;

Urlin Idem....... Nuils.
.

.;.' .. 2,200 Idem.. Brignolo,..
. . »'„„„ ii'

Gai.',... G" principal. Marseille.. 3,300 Idem......
.

Bognèrcs- de - Bi-«>OU0 ,i
: gorre. ', ' iM""Moulin........ V ''« IAem.::.... Mégcvcs..... ' 800 j

Auchicr ' 'Iiém FcugaroHc,' :. . ' «j™1 1

.
Cordior

. '' -Idem::. Snint-Mongos 800 ;
: De Roton Roccv...... Au Chcsno..

.
.' 1.400 Idem. Sathonay.. •-,',„„ f

M" Douncl.. Idem Tlioil-d'Ardèclio.
. .

1,*00. Idem.. Moissoy.,.. 1.400 j;
.M. Richa.nl Idem Gignac 1,400 Idem Tlicil-d'Ardèche-.

. .
''1>*^''

!iM="RougjlIc Iden Vcrniollo. ;. S00 Idem Gignac.
.,,„„„

'•

Baillai ... Idem....... Pantin a? ;. &W Idem. Vcrniollo......... "H000 j

Lalour " Idem. ...... Pondaural.
,

800
j

Malléin y... "
Idem. ..... ,

Bric-cn-Aiigoniie.
. ' 800

Laurichosso
. . » Idem, ........ Chanipognac- les - " 800

-
.

' Mines. I /Marlincsclie ........ »' Idem....... Montohamp.......' 800
i RcicliauU ::: ' «

--Idem....:.
.

Bonssicros-.•.....•..' 800
Vordicr. ..;..... ,. " «' Hem....... Montlaun.

•. ; i : : : . . '' 800
Gouni.ul!

•• " là™* Aunay-cn-Baiois..
.

80'l i

MM.Collinct Roccv. Bcaugcncv..,. 1,000 Idem. ..... . Nuils..., 1^600
Picard Idem Gaillon. .".

. . .
T,C00' liem Cli.ton:.,...;....' 1.000

M""Loclnrlior Idem La Ctmlo,.,..,..,,.
.

1,400 Idem Bourguoïus 1,400
Godard Idem Bburguclius. 800 Idem...,,... LaGambo. ,' 800
Marc......... ' " Idem.. Alzonnc..

. . : , . , , : '" 800
!' Roy.. Rccov Au Donjon :. 1,400 Idem....... Au Ghcsne ...... .

.1,400
'(.. Beaujou

. . . , . .
Idem...:... Saijil

- Siinphorioii
-

1,20.0- Idem;...:.:: Le Donjon, |'1,200
sur-Goiso... ] ' '

Foroy .' ;. "'// Idem. ...'.. ,
Saint-Si'niphorion- ' 800

i
., .

' 'y : ' i
sur-Gc-isc* -"

,
Lavignac

. . . . .
Rccov...... Saiul-Yïâns ;. ' 800' Idem....... Vayres.. ;.. : L . . . .

''- 800
'] ' Renard

i. . . ; \. " Idem. ...... Saiot-Yzans
.

800
.!'. ' Le Si'd.iici. .'.'.' Rccov Saiiit-Yrieir ..'2,000' Idem ... Lannion . . ;,.'. 2i000

!' Lafossc
.

Idem..,. Màrscillb:- la- Jo;- ' 3',D0O Idem....... MarsoiHcfGastellono :' 3;500

,

i-

.
' ' 'licite. ;

.
Clnmcns Commis., '.

.
'Tirn'cs

. .
.'..... .j. 2',"l00- 'Idem..: :... Lm^Soiht-Sauveurv '1(600

î Furelli, .. Rccov
. ...;. .. Pàint-E'alircnt,.

. .i. "800 'Idan ;.;;.. : Omessa: .......".' v'800; Fautliard.. .. .
Idem.,.. 'Càmptgno-lo»;-Hcs- ' 1,200 #Km ... 1...' AlKi<!s;;; ..'...; "1Ï200.; . ...•:._

. aiji;.-, •" . ... ' .'. " .j ... -....;... i-.-:.-ILaur.nl
,

Idem ....... Boyoll.s,•' ;. 1,000"' Idem........ C.mp.gn.-I.s-H.j- ,1,000
*/ ', *

' ' ^'"' ' " f>
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W "I '; SITUATION ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE.

'' ' '' ? J: " ', •-•- r.BEIDEXCBS TnAlTE- - I.KSI-BEHCKS
-

TIlAlTfi*
:. DE» A'R'ïlETESi " CRADE. " CRADES. -"'.

-';-rr'' "'" eu services. MBHT. --J ou services. MI.NTS.t :,,.,". _.';,..
, .,

.„./.',,-.....,...'.
.

'_ '
,

' '

^"François;..,... Bcccv. .L ... Ricbobourg-PAvouc. 1,000 Heccv.. Boyellcs.........
.

1,000
?

Guflroy de Iïo- idem........ Atbiès.. ..7. 1,000 Idem, ...... Ricbcbourg-PAvoué. 3,000
! -' tcniont.

,
..:--•':Cressoi....... Idem.....:: Fontaine 1;000" Jdem. ...... Sonisoia.......... 1^000 [\

Boivin ....... Idem
:

Pantin a0 1,200 Idem Louvecicnnes 1,200
Durand.... Idem " Dormans 1,400 Idem—.... Cliûtillon-sur-Marnc 1,400
Lebrun....... idem....... Châlillon-sur-Manic 1,400 Idem. Dormans 1,400

[:;
- GourlaiUon do Idem....... Lods 1,000' Idem VïiiUafons.v...... 1,00.0

- . .

DampvaHcy.
' Féron. ....... ........... " Idem. ....... Honccy ;SO0

1 Aymé........ " Idem....... Tavaux-ilu-Jura
, .. 800

Sabatbicr « [Idem
. Le Guétin ;. SOO

Ausseur...'.'.'..'.
• * Idem....... Saukûis-le-Polier.. r 800

•
Henry.. i * Idem....... Lordy S00

' Seraiuc....,.. Recev Lordy 1,200 Employée... Aduiinisl'" centrale. 1,200
i-. Prost....., '. ' ' " Recev Pothièrcs 800
1 ïissier. Recev....., Chainpigny - sur -

1,000 Jrfrm. ...... Loche ; 1,000
f- Veudc.
Y-'- Maitrugue. .7. Idem....... Saint-Gorgon .... ; 3,000 Idem. ...... Lods ........ 1,000:
I Burguel.'.'.'.7. Jdem.;..'... S'-Bonnct-dc-Bcllac.

.

800 ' Idem....... ; Gomprcignac.. 800
Parrot Idem....... Coinnreignac ' 800 Idem Sl-Bonnet-de-13olia<:. S00

rM. Badenhuyer.
. .

Commis.... Limoges 2,100 Idem ... Saint-Yrioîx 1,800
ÈMm,JGoudcau..,".'.-, ittecev...... Aix-cn,Ot1ia 1,400 Idem......:. Solre-lc-CliSlcau... ,1,400
! Giilot .... Idem .' Cliervey -1.000 Idem. '. '. Aix-oii-Ollie.'. ; . .

; : 1,000: Cosluoil Jdem Bcsse-sùr-Issolle... 1.400 Idem'.'. Allcîns. ' 1,400'
Beutlier...... Idem. Alloins.- 1,000 Idem Bcssc-sur-lasollc... 1,000

{M.--. Damons....... idem. .. Fourmiguicrea..... 1,400 idem S'-Laurent-do-Cor- 1,000
;. --•*. dans.

D'Ormmo..... Idem. .'. 1. .. Saint-Lauronl-dc- SOO Idem I-'otumiguières 800
Cordons.

,Baillai....... Idem Vcrnîolln 1,000 Idem'.:..:;. Paulin V.......
.

1,000
•
Marié 7dcm...i... S'-M.cbel sur-Orge." 1,200 ULm. '. '..... Pussay... .... 1,200
Cotr Idem Pignan ï,000 Idem. '. .'.'.' Vcrniollo 1,000
Simon........ .,,,' » Idem ....... Lczay SOO
Paroi........ Rec3Y 7 Aumont 800 Idem....... Condrieti.i

.
SOO

Cabanes......
»• Idem Saint - Martin

-
do - ,

800
' ..

,
''', Valnieroux.

!•-' Rollé.. .'. Rccov...... S'-GillesPligoaui.. 800 Idem.:.....', Plenblan. 800
Girard j. idem....... Sommièrcs 1,800 Idem. ,.,... .Saini-Rhiny-dc-Pro- 1,800]-...-' ..... venco.

;
Lanaud....... Idem....... La Guichc.. l'.OOO" idem....... S'-Miuhcl-sur-Orge. 1,000

.Daniel Idem... '.' 'Ho.mHy-la-Pit.ll.e- 800 Idem La Commander^... 800
:..:'

. .
; naye. ' .."','"

-; Rivière...,,......^-....... ....... i " Idem....... L:.roirue-des.Alborts 300
Àuber Recev...... PreVSaiiit-Geriais.. 1,000 Idem Prcs-Saiut-Gervnls. 1,200

: -
Achalmo Idem Vorgonghâon-Arvant 800 Idem Étang-sur-Arronx.

.
800

;M. Marlho ''Commis .7.'. Paris 33 ; 2,400 Idem;.....'. Gaillon 2,000
^M«"»Dordy ...." ........'... i.... « 7dem Égliso-Ncuve-d'En- .3,000

Iraygncs. " "
Bertliolin ' u. Idem;...... Cliervcj.i 800

; NeuYiallo........ ,......; ,..,,...... *
*<

Idem....;..'. Aumoni.. 800
Grandon....-. Recev....... Scrveretlo........ 1,000 idem.-.'...... Pignon... .'' 1,000

-
'Pradeillç»....;... Idem.......... Grandrioù .'.. 800 Ydem... .-'... Sorvorelte SOO

; : Freyssinet....'. ......;. * Idem.. '.....'.- Gramlricu........ 800

,

Pelet........ Recev...... Lablacbj-rc ..... .:. SOO Idem....,.. Au Muy.......... S00
M. Maurel,...... ïdem....... Saint •

Éticnno-de- 800 Idem... .\.'.. LûtlacKèro....... 800
'"-:,-..".'', Lugdarès.,

M'1» MiWun-Gros
. .

;..,........'. ....... i.......-. ' . Idem....''..'. Lanslebourg ' 800
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AVANCEMENTS.
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NOMS
RÉSIDENCES

:
. ,. N0MS -

RESIDENCES 7
ou ou- .. 7

DES AGEST6. 8BRTICES. * * S AGE,tT8' SBRTÏCSS.

.ADMINISTRATIONCENTRALE. COMMIS rmscirAus.

.
SOUS-CHEF.

2,700^3,000'". '
5,500' à 6,000f. Concile ;.. 1 Alger. :

Gilibcrt i. | Réclamation-*.
.

Dutard | Tlcn.cçu.
Feuille , .

j PbilijïpcviUc.
comus i*m.\Gfr-AtJX. Guiutrandy ..-, j Oran!

.
4,000r ù 4,500'. "

i

« i-ii M , - , COMMIS rhrscirÀTix. I
Baubilla ' Matériel.
Bcuruîcr 7.. Franchises. 2,400e à 2,700e \
Bcraud Statistique et enseigne- ,, i u: r' i ,-'

* b rostziar.cili Louslanlmo.
ment. ,, °r .,Cauiou Alger.

cou MIS rnihxu'Au
.

Lugan .*:***
,

Idem

» mn • a rn'.r Odonl ..."..,, Oran.
5

t
Aïorctli ......,.. Alger.

Gaudefroy Vérification des produits. C'.-în-^t.
.

Boucie.
Garand Statistique.
Briitgcr Services sédentaires.

, COMMIS.
î?103'"',c,;• î1'"0,V!?.1-

.
2,100r à 2,400'.

l'inniont. Idem. :Ridcl.. MatérielJet constructions-, îs'ada! -....; Alger.
Prévost Services s(.'dentaires. Rousseau...;.,.....,.. Oran,

Pe-rrin [ Sélif.
COMMIS OUDI-XAIHES. Maunclli.. Alger.

2,S00r L 3,100r. ' Clî'ory ..'.".'.- ..,.. Idem.
Boudct , . Idem.

Frault
,

Béduimitions. CupiFali Oran.
Levcrricr Vérification tics produits. Coioni Alger.
Geoffroy Matériel et construction. Paolî ; . .

Oran.
Picrjudnon '(.'cm.
Joîivct Oi'd.onu-snccmc-Jil. COMMIS.

1,800* à 2,100r.
COMMIS OUDIX/.II'. ES.

2,500l a 2,J>00!. Wrgholte Sidi-bol-Abbè*.
Ernest dit Brcsson Tlcmcon.

Ronscruct Ordonnancement. Tosloud Alger.
Janot Réclamalioiir.. Ali-hol-Tladjcr Jdem.
Arclien Matériel et construction. Rouberlic Boue.
Pnrïsel Survices seulenluire*. Yxni t Alger,
Go lime! Télégraphie militaire.

COMMIS.
COMMIS oiu>iiuim;s. } 50()r ^ x g0()f

l,600f ii 1,000'.
Nnd Constautine.

Jacques I Articles d'argent- André Idem.
Buiîbt J Réclamations. Grossct Grange Alger.

Josset Rcliiane.
ALGERIE. Oliier Oran.

.'OITS-IXSI'KCTKUriS.
3,000f u 3,500f. RKCETEun.

N ,- AI -
3,000E à 3,500r.

naudiu , Algar. v
Argenson., «. « , Comlantine. GftUngwu ; Sitîf.
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K0MS
RÉSIDENCES- 7

.
: K0MS

RÉSIDENCES
j ou on

HBCEVEUHS.
... . ,,

-i
,

HECEVEURS. _..... i[

2,200* à 2,400f. ' ' 1,200' à l,400r. :j

Etcheparrc
«

I Fort national. Maisondicu-Lafforgc..
t .

J Mouzàïavilie. ;|]

Champion j Rclizano. [t.

S*tJRïïDMÉriAlRES;SrilOMUS Atl GRADE \

RECEVEUR.. DE ,coaui8> J

],800£ à 2,000f. " „ ,.
1

iierlier ., mascara. * t;

Angélis
, , ;.,,, .:] Arbah. Rouslan ...,,,...; Constantin©. '{

-
'

i -
lïunryc Idem: :\

HËCEVEURS.- ' ; Pétris...... Pbiiîppevill«. Ij

1,600e a l,8.00r Lacomlïc Médéah. Ii

! Bévéraggi .,.,.....: Oran, i;

Koehl
,

-,.. 1 Amnii Moussa, ! Durand Idem. y
Vigoureui [ Bordj-bou-Arcridj, Farinacei Mostagauem. r

! Fortin .:—....... Sidi-bcI-Abbc9t 'X

HEciWEURS. *
| Rccco ,

Alger, 'v

],400r à l,600r. Sainlourens.... Raina. .j,

.

Radentz.......,,..'., .i Marcugo. ;
.

'
Barct *. . . .

Jerninapes. .J-î

Simonnin MondoYÎ
Cauro.

:
-Aïu-Témoucucn, 1'

Bran ......,.,..,,.,... Bordj-Mcuaïoî. j:

Guerne ,....,,,. Maison-Carrée. -|.i

Larliguo .; Saïda, j|
Gousso ;.;... El-Arrouch; h!1

' :
il

»
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SERVICE DES PROTÊTS.

SOMMAIRE.
Pag.s.

Loi.concernant le recouvrement, par la poste, des valeurs et effets de commerce
soumis au protêt 60,7

Dr.ciurr rclatii au recouvrement des" valeurs commerciales soumises au protêt /IQÇJ

DÉCKiiT Jixant la date d'exécutiondu service des protêts.. 5oo
IjiSTiiucrioN x° 166. — Règles de service concernant le recouvrementdes effets de

commerce soumis au protêt 5o4

Les dispositions contenues dans l'Instruction n° 164
sont applicables à partir du 1er juillet 1881. Il y aura donc
lieu de n'admettre dans le service les effets protestables qu'à
partir de cette date seulement.

Loi du 17 juillet 1880, concernant les recouvrements des
effets de commerce, valeurs, etc., soumis au protêt.

LE SÉNAT ET LA CIIAMIU*.'; DES DÉPUTÉS ont adopté,
.LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur

suit :'
ART. 1". Les expositions de la loi du 5 avril 1879, (fui autorisent le

Gouvernement à faire effectuer le recouvrement, par lé service des
postes, des quittances, factures, billets, traites etgénéralëment de toutes
les valeurs commerciales ou autres payables sans frais en France et en
Algérie, sont étendues aux valeurs soumises au protêt.

ART. 2. En cas de refus de payement à présentation d\m effet sou-
mis au protêt, l'Administration sex-a déchargée par la remise à un officier
ministériel.

BULL, MENS, N° 37 sepp. ^- 4e VOL. ' 35
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En cas de payement (entre Tes mains de ce dernier, les prélèvements
fixés par l'article 5 de la loi du 5 avril 1879 seront acquis au recevf.-;
et au facteur.

L'huissier n'aura aucun recours, pour ses frais, contre l'A jl.ï.inislra-
tion.

AIVT. 3. L'Administration n'assume aucune responsabilité au cas où
la présentation à domicile ou la remise de l'effet à l'officier ministériel
n'auraient pas eu lieu en temps utile.

Les règles limitant la responsabilitéde l'Etat à la perte dés objets de
correspondance recommandes, et les articles 7 et 8 de là loi du
5 avril 187g,sont d'ailleurs applicables, de plein droit, au recouvrement
des effets de commerce sujets au protêt.

AnT. 4. Le droit proportionnel à percevoir en vertu de la loi du
5 avril 1879 est maintenu à 1 p. 0/0 pour tout recouvrement ne dépas-
sant pas 5o francsVil est réduit à 1/2 p. 0/0 pour toute fraction excé-
dant la somme de 5o francs.

Lé Gouvernement pourra néanmoins, par décrets insérés au Bulletin
des lois, abaisser successivement jusqu'au taux uniforme de 1/2 p. 0/0 le
droit de

,1 p. 0/0 applicable aux sommes qui ne dépasseront pas
5o francs,

ART. 5. Le droit de 3 p. 0/0 prévu par l'article g de la loi du
5 avril 1879;, pour les abonnements aux journaux, revues, etc., est
abaissé à

1 p. 0/0-, plus un droit fixede 10 centimes par abonnement.
ART. 6. Des décrets fixeront la date d'exécution de la présente loi,

qui pourran'être appliquéeque successivement aux bureaux de poste de
la France et de l'Algérie, ou>)MÔme qu'à partie de la circonscription de
chacun de ces bureaux.

AI\T. 7. Sont abrogées toutes les dispositions contraires à ia présente
loi. Les autres dispositions de la loi du 5 avril 187g sont applicables aux.
valeurs soumises au protêt.

ART. 8. Un règlement d'administration publique déterminera les
règles à suivre dans l'es rapports, soit entre le public et l'Administration,
soit entre celle-ci et l«s officiers ministériels chargés à'effectuer les pro-
têts; il formulera le mode de constatation de la remise des valeurs, s'il
y a lieu, ou du refus d'en faire le protêt.

Ge règlement devra prévoir le droit, pour le déposant d'une valeur à
recouvrer, d'indiquer l'officier ministériel de son choix pour le cas de
protêt et de consigner au bureau expéditeur le montant des frais de cet
acte, ainsi que de l'enregistrement du titre.

Fait à- 'Paris, le ï7-jml'lét 1880.
JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Po'slcs et des Télégraphes,

AD. COCHERY.
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DÉCRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÊPUBM<îtE,
!

Sur lé rapport du'Minîstre des Postés et des Télégraphes,
Vu les observations du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice ;
Vu l'article 8 de là loi du 17 juillet 1880, ainsi conçu: «Un règle-

«ment d'administration publique déterminera les règles à suivre dans
«les rapports, soit entre le public et l'Administration, soit entre celle-ci

t et les officiers ministériels chargés d'effectuer les'protêts; il formulera
«le mode de constatation de la remise des valeurs, s'il y alieu, ou du
«refus d'en faire le protêt.

«Ge règlement devra prévoir le droit, pour le déposant d'une valeur
«à recouvrer, d'indiquer l'officier ministériel de son choix pour le cas
«de protêt, et dé consigner au bureau expéditeur le montant des frais
n de cet acte, ainsi que de l'enregistrement du titre. »

Le Conseil d'État entendu,
DÉCRÈTE:;,

TITRE PREMIER.

DE LA RÉMISE A UN TIERS DES EFFETS NON RIÎCOUVRÉS.

ART. 1er. L'expéditeur d'un effet dont le'recouvrement est confié à la
Poste peut demander que cet effet, en cas de non-payement, sôit remis
à la personne qu'il désigne dans une déclaration qui est jointe à l'envoi
et dont la forme .est arrêtée par le Ministre des Postes et dés Télé-
graphes.

TITRE IL

DU PROTÊT DES EFFETS NON RECOUVRES.
, -

ART. 2. Toute personne' qui, conformément à la loi du 17 juillet
1880, confie à la Poste le recouvrement d'un effet et désire iqu'il soit
prolesté en cas de non^payement, doit l'indiquer dans "une déclaration
jointe à l'envoi. :•:•.. i

Elle peut indiquer dans la déclaration les formalités dont elle demande
l'accomplissement, telles que protêt à deux domiciles,protêt de perquisi-
tion., etc.

Elle peut également désigner, à ses risques et périls, dans ladite
déclaration, le notaire ou l'huissier auquel la valeur sera remise'»n«as
de non-payement

ART. 3. Le mode d'expédition et la forme dé'la déclaration prévus à
l'article 2 sont arrêtés par le Ministre des Postes et des Télégraphes.

La déclaration dbi'l être isighée par l'iexpédUeui'.
ART. il. Le déposant peut, côriFôrinément'au dernier paragraphe cfe

35.
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l'article 8 delà loi du 17 juillet 1880, consigner au bureau expéditeur
le coût probable des actes à dresser et de l'enregistrement du litre.
Celte consignation est constatée par un récépissé conforme au modèle
arrêté par décision ministérielle.

La consignation est, s'il y a lieu, remboursée en tout ou en partie à
l'expéditeur, aux conditions déterminées par un arrêté du Ministre des
Postes el des Télégraphes.

ART. 5. Tout notaire ou huissier peut déclarer qu'il consent à dresser,
sans consignation préalable, les protêts des effets payables dans la cir-
conscription des bureaux qu'il désigne.

L'Administration peut ne pas agréer cette offre, au cas où elle entraî-
nerait des conséquences qui ne pourraient se concilieravec les nécessités
du service des Postes, ou à raison des allocations pour transports qu'elle
comporterait.

Le notaire ou l'huissier qui a fait la déclaration dont il s'agit, et son
successeur en cas de changement de titulaire de l'office, doivent, pour
échapper aux effets de cette déclaration, prévenir deux mois à l'avance
l'administration des Postes et des Télégraphes.

llesl mis à la disposition du public, dans tous les bureaux de poste,
une liste des bureaux pour lesquels il a été fait une pareille déclaration
et auxquels l'expéditeur peut confier, à ses risques et périls, sans consi-
gnation préalable, des r:."".c remenls susceptibles de protêt.

ART. 6. Lorsque, dans la circonscription d'un bureau de poste, un oti
plusieurs notaires ou huissiers y résidant ont pris l'engagement prévu
par l'article précédent, ils sont chargés, à l'exclusion de tous aulres,
sauf le cas prévu au dernier paragraphe de l'aiticle 2, des protêts des
effets dont le recouvrement est confié à ce bureau, qu'il y ail ou non
consignation.

Ce droit de préférence ne peut s'étendre à toutes les circonscriptions
de bureaux désignés dans l'engagement que si aucun notaire ou huissier
n'y réside.

ART. 7. La répartition des effets à prolester entre les notaires et
huissiers qui, pour une même circonscription de bureau depo>le, ont
pris l'engagement prévu par l'article 5, est réglée par le Ministre des
Postes el des Télégraphes.Cesofficiers publics etministériels sont appelés,
s'ils le demandent, à présenter leurs observations.

Cette répartition est faite d'après les convenances du service des
Postes, soit par voie de roulement, soit par division de la circonscription
du bureau eu territoires.assignés à chacun des notaires et huissiers dont
il s'agit.

Malgré celte répartition, ces officiers sont tenus de déférer à toutes
les demandes de protêts que peut leur adresser l'administration des
Postes.

At'T. 8. Les notaires et huissiers sont tenus de faire les protêts pour
lesquels ils sont requis par l'administration des Postes, dès qu'il y a con-
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signation du coût des actes à intervenir et de l'enregistrement du
titre.

L'officier public ou ministériel est informé de l'existence el du
montant de la consignation par la remise d'un bulletin dont la forme
est arrêtée par le Ministre des Postes et des Télégraphes et qui est joint
à l'effet à protester.

ART. 9. Lorsque, pour la circonscription d'un bureau, l'engagement
prévu à l'article 5 n'existe pas, les protêts des effets dont le recouvre-
ment est confié à ce bureau et pour lesquels il y a consignation préalable
sont répartis entre les huissiers résidant dans la circonscription et, à
défaut, entre les huissiers pouvant instrumenter dans la circonscrip-
tion.

Les notaires peuvent demander à être compris dans celle répartition.
Lorsque les nécessités du service l'exigent, ils y sont compris d'office.

La répartition des protêts par roulement ou par quartiers et localités
est arrêtée par le Ministre des Postes el des Télégraphes, en tenant
compte des allocations pour transports des officiers publics el mi-
nistériels el de manière à répondre aux convenances du service
postal. Les chambres de commerce el les chambres de discipline sont
appelées, surleur demande, à donner leur avis sur la répartition.

Celte répartition, à laquelle il peut être dérogé en cas de nécessité,
ne préjudicie pas au droit absolu de réquisition prévu par l'article précé-
dent.

ART. 10. Les notaires et huissiers sont admis à contracter l'engage-
ment de faire prendre à )a poste, sous leur responsabilité, les effets
dont le protêt leur est attribué en suite de la répartition prévue aux
articles 7 et 9.

Les receveurs des postes rendent compte immédiatement à l'Admi-
nistration centrale des manquements à cet engagement.

ART. 11. Les villes où il existe plusieurs bureaux de poste peuvent
êlre considérées comme ne formant qu'une seule circonscription pos-
tale, pour l'exécution des articles 5 à 10 du présent décret.

ART. 12. La forme de la réquisition prévue aux articles 7, 8 et g du
présent décret est. arrêtée par le Ministre des Postes ei des Télégraphes,
d'accord avec le Garde des Sceaux, Ministre delà Justice.

Tout notaire ou huissier qui défère à une pareille réquisition est tenu
de remettre à l'agent qui la lui présente un reçu dont la lbrme est arrêtée
par le Ministre des Postes et des Télégraphes.

Au cas contraire, il remet une déclaration écrite et signée constatant
son refus et ses motifs. Cette déclaration et l'effet qu'elle concerne sont
renvoyés au bureau expéditeur. Le déposantest avisé sans frais d'avoir à
retirer ces pièces contre un reçu en due forme.

Ces règles sont applicables au cas où l'officier public ou ministériel
a été désigné par l'expéditeur.

ART. 13. Dans le cas de consignation, le coût des actes est payé par
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le bureau destinataire,moyennant la production : L° d'un état sommaire;
dûment quittancé, dont la forme est arrêtée par le Ministre des Postes,
et.des Télégraphes,des frais et déboursdunotaire ou del'huissier rédac-
teur; 20 de l'effet non payé et des originaux des actes intervenus. Le,
nombre de ces documents-est mentionné sur l'étal.sommaire.

Ces pièces sont envoyées à l'expéditeur par le notaire Qu^'huissier, en-
présence du receveur des postes ou de son délégué, sous la forme de
lettre recommandée,dont l'affranchissement au droit de a5 centimes,
fixé par l'article 4 de la loi du 5 avril 1879, est compris dans ses dé-
bours par l'officier public ou ministériel.

ART. 1,4. Dans le cas.de non-consignation, le notaire ou l'huissier qui
a fait le protêt recouvre en la forme suivante, laquelle est obligatoire,,
le coût des actes intervenus, augmenté des frais: de recouvrement.

Un élat sommaire .établi comme il est dit. à l'article précédent, est
dressé par l'officier public ou ministériel.,

:
Cet état eslmis en recouvrement par la Poste dans les conditions,

fixées parla loi du 5 avril 187g et l'article,4 de la loidu17juillet 1880.,
Toutefois le notaire ou l'huissier expéditeur est tenu de remettre au bu-
reau de poste une déclaration dont la forme est arrêtée par le Ministre
des Postes et des Télégraphes, dans laquelle il spécifie l'effet qui a été
protesté.:

L'effet protesté et les originaux des actes intervenus sont joints à
l'état et placés sous pli recommandé, adressé au receveur des Postes
chargé d'effectuer le recouvrement,

Ces pièces ne sont remises à l'intéressé que lorsqu'il a versé les
sommes à recouvrer pour le compte de l'officier public ou ministériel.

En cas de non-rpayement, l'état et les pièces annexées sont retournés
sans frais au notaire ou à l'huissier expéditeur,, à moins «ju'il n'ait usé
de la faculté prévue à l'article 1".

Ces règles sont applicables en cas de consignalion insuffisante.

ART. 15. Lorsque l'effet est payé entre, les mains; du notaire ou de
l'huissier avant la clôture du protêt, il. ne peut être.fait par ces offi-
ciers, à leur profil, de prélèvement sur les sommes versées entre leurs
mains ou sur la consignation.

..
% ... ,Le montant intégral de l'effet est versé au bureau de poste pour être

remis à l'expéditeur dans les conditions fixées par la loi du 5. avril 187g
et l'article 4 de la loi du 17 juillet, 1880, déduction faite des prélève-
ments au profit de la Poste et de ses agents ordonnés par l'article 2 de
cette dernière loi. ,,-,-.,.

:
AnTi 16. Les. remises de fonds et,de-documents prévues aux articles

i3, i4 et i5 doivent être effectuées entre- lesvrnains du-receveur des
Postes, au plus tard le huitième jour après ïéchéance; Passé ce délai'; le
reçu: de l'officier public ouministériel, spécifié'à l'article 12, est envoyé
saris frais à l'expéditeur dans les conditions fixées ;au troisième paragra-
phe de cet article.. .;. : ,-'',.::-. y ,.„:;:.. -y., t.yr- .{, ;<;'-.
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ART. 17. Les officiers,publics ou ministériels appelés, en vertu du

présent règlement, à protester des effets confiés à la poste sont tenus de
produire tous les mois au bureau de poste un état dûment ..certifié men-
tionnant les valeurs qui leur ont été remises par ce bureau, les actes
intervenus

,
le renvoi des pièces à l'intéressé, les recouvrements,. etc.

La forme de cet état est arrêtée par le Ministre, des Postes et des Télé-
graphes.

ART. 18. Les notaires et huissiers sont soumis aux obligations
professionnelles spécialement prévues au présent décret dans les condi-
tions fixées par la loi du a5 ventôse an xi, l'ordonnance du 4 janvier
i843

,
les articles 102 ,

io3 et io4 du décret du 3o mars 1808, l'article
85 du décret du 18 juin 1811 et les articles 42, 70, 71 et 7a duclécret
du 14 juin i8i3.,

ART. 19. Il sera statué par un règlement d'administration publique
spécial.sur les modifications qu'il pourra être nécessaire d'apporter au
présent règlement pour le recouvrement par la Poste des effets protes-
tables venant de l'étranger.

ART. 20. Le présent décrètes! exécutoire dans les circonscriptions
de bureaux de posle de l'Algérie désignés par le Ministre des Postes el
des Télégraphes.

Il sera statué ultérieurement, par un règlement d'administration pu-
blique spécial, sur les modifications qu'il pourra être nécessaire d'y
apporter pour les recouvrements des effets protestablespayables dans les
autres parties du territoire algérien.

ART. 21. Les dispositions du présent décret, portant règlementd'ad-
ministration publique, entreront en vigueur à partir de la date qui sera
fixée par un décret ultérieur, pour l'application partielle ou totale de la
loi du 17 juillet 1880, en ce qui concerne le recouvrementdes effets
protestables.

ART. 22. Le Ministre des Postes et des Télégraphes el le Garde des
Sceaux, Minisire de 3a Justice, sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent, décret.,

Fait à Paris, le 15 février 1881.
Signé : JULES GREVY.

Par le Président de ia République :
Le Ministre des Postes Le Garde des Sceaux,

et des Télégraplies, Ministre de la jusiise-,

Signé
: AD. COCHERY. Signé : JULES CAZOT.

DÉGJAET. ."."'." "..'

.
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

., ;

Vu l'article 6 de la loi du 17 juillet. 1880, concernant le recouvre-
ment des effets de commerce, valeurs, etc. soumis'au protêt; ;. i 1
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Vu le décret du i5 février 1881, portant règlement d'administration
publiqueet réglant les conditions d'exécution de la loi du 17 juillet 1880 ;

Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes,
DÉCRÈTE :

ART. Ie*. Le service du recouvrement par là poste des effets de
commerce soumis à protêt commencera à partir du 1" juillet 1881, dans
les conditions prévues par la loi du 17 juillet 1880 et par le décret du
1 5 février 1881.

ART. 2. Sont exceptés provisoirement les effets protestables dont le
recouvrement devrait avoir lieu en Corse, en Algérie et dans les îles du
littoral, l'Administration ne se chargeant pas de faire protester les effets
à destination de ces parties du territoire.

Toutefois, les valeurs protestables à destination des bureaux de la
France continentale pourront être déposées dans tous les bureaux de la
Corse, de l'Algérie et des îles du littoral, ainsi que dans les bureaux
français du Levant.

ART. 3. Le Ministre des Postes et des Télégraphes est chargé de
l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Journal officiel et au
Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 14 juin 1881.
Signé : JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :
Le Ministre des Postes cl des Télégraphes,

AD. COCHERY.

INSTRUCTION N° 164.

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

RÈGLES DE SERVICE CONCERNANTLE PROTÊT DES EFFETS NON RECOUVRES,

N. B. — Le sommaire de chaque titre est imprimé en caractères italiques,
les citations du décret en petites capitales et l'instruction en caractères ordinaires,

NOTA. — Les agents recevront très prochainement un approvisionnement
complet des registres et des formules prévus dans la présente instruction.

I-

Du protêt dos effets non recouvrés. — Formule à joindre aux valeurs sou-
mises à protêt. Délivrance des formules au public. —Régularisation
des formules erronées ou incomplètes. — Indicaliondela natureduprotêt.

— Désignation de l'officier ministériel ou de la personne à laquelle les
valeurs à protester doivent être remises.
TOUTE PERSONNE QUI, CONFORMÉMENT À. LA LOI DU 17 JUILLET 1880,

CONFIE A LA POSTE LE RECOUVREMENT D'UN EFFET ET DÉSIRE QU'IL SOIT
PROTESTÉ EN CAS DE NON-PAYEMENT, DOIT L'INDIQUER DANS UNE DECLARA-
TION JOINTE A L'ENVOI.
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ELLE PEUT INDIQUER DANS LA DÉCLARATION LES FORMALITÉS DONT ELLE

DEMANDE L'ACCOMPLISSEMENT, TELLES QUE PROTÊT A, DEUX DOMICILES,
PROTÊT DE PERQUISITION, ETC.

ELLE PEUT ÉGALEMENT DÉSIGNER, XSES RISQUES ET PÉRILS, DANS LADITE
DÉCLARATION, LE NOTAIRE OU L'HUISSIER AUQUEL LA VALEUR SERA REMISE
EN CAS DE NON-PAYEMENT. (DEC, ART. 2.)

LA DÉCLARATION DOIT ÊTRE SIGNÉE PAR L'EXPÉDITEUR. (DÉG., ART. 3.)

§ i". Les valeurs à recouvrer que l'envoyeur désire faire protester,
en cas de non-payement, el pour lesquelles il a consigné au préalable le
montant présumé dcsjfrais du protêt et de l'enregistrement, doivent être
acceptées pour tous les bureaux de la France continentale.

Les valeurs pour lesquelles l'envoyeur demande la formalité du
protêt, sans consignation préalable, ne doivent être acceptées que
pour les bureaux désignés au carnet n" 220 qui indique les localités
pour lesquelles des officiers publics ou ministériels se sont engagés à
effectuer les protêts sans consignation préalable.

S 2. Toute personne qui confie à la poste une valeur qu'elle désire
faire prolester en cas de non-payement est tenue de remplir et de si-

gner une formule n° 200, tableau n° 1.
U y a lieu d'établir une formule spéciale pour chaque valeur soumise

à protêt,
Cette formule doit être attachée à l'angle gauche inférieur de la

valeur.

(Ne pas oublier que toutes les valeurs à recouvrer confiées au service, qu'elles
soient ou non susceptibles de protêt, doivent être présentées à l'encaissement à
la plus prochaine distribution qui suit leur arrivée au bureau, à moins qu'il ne
s'agisse de valeurs payables à date fixe.

Les valeurs portant une date d'écbéance doivent être mises en recouvrement
le jour de celle échéance, à la première distribution.

Bans tous les cas, c'est seulement lorsqu'une valeur est rapportée impayéepar
le facteur qu'il convient, si le protêt a été demandé, de l'envoyer à l'officier
ministériel.)

Les formules n° 200 sont fournies au public par l'Administration.
Elles sont remises aux personnes qui en font la demande, en même
temps que les bordereaux 212 et les enveloppes 212 lis.

§3. Lesdites formules ne peuvent jamais être acceptées a décou-
vert aux guichets des bureaux. C'est à l'envoyeur à les remplir et à les
joindre aux valeurs transmises sous enveloppes 212 lis, closes et re-
commandées.

S 4. L'envoyeur est tenu de déclarer, sur la formule n° 200, s'il
s'agit:

D'unprolêt simple, à deux domiciles, avec perquisition, ou d'un pro-
têt de saisie, etc.

. .



— 506 — MAI 1881.

L'EXPÉDITEUR D'UN EFFET DONT LE RECOUVREMENT EST CONFIÉ X LA

POSTE PEUT DEMANDER QUE CET EFFET, EN CAS DE NON-PAYEMENT, SOIT

REMIS A LA PERSONNE QU'IL DESIGNE DANS UNE DÉCLARATION QUI EST
JOINTE A, L'ENVOI. (DEC, ART l".):

S 5. L'envoyeur est également tenu de déclarer, dans le cas où il y
aurait lieu à protêt, s'il entend que la valeur déposée soit, confiée à un
huissier ou à un notaire nominativement désigné par lui, ou bien à une
personne quelconque sans caractère officiel dont il doit donner .les

nom, prénoms, qualités el domicile, ou enfin à l'huissier ou au notaire
agréé par l'Administration.

§ 6. Le bureau qui reçoit des valeurs accompagnées d'une formule
n' 2.00, dont les déclarationssont inexactes ou incomplètes, la retourne,
par le premier courrier, sous enveloppe 2i4, au receveur du bureau
d'origine,qui convoque l'envoyeur et rectifie ou complète ladite formule.

Toutefois, en cas d'urgence et lorsque l'irrégularité constatéene lais-
sera pas de doute sur les formalités à remplir, il y aura lieu- de passer
outre; mais alors un double de la formule n" 200 devra être envoyé,
sousenveloppén° 2i4. au bureau expéditeur, avec invitation de la faire
régulariserou compléter parlé déposant. Ce duplicata sera transmis en-
suite, également sous enveloppe n" 2i4, au receveur chargé de faire
protesterla valeur.

II.
Consignation du coût probable des frais. — Opérations de comptabilité

auxquelles donnent lieu les dépôts de consignation. — Recette. — Dépense.

— Règles à suivre en cas de consignation suffisante, insuffisanteou supérieure
au montant desfrais.

LE DÉPOSANT PEUT, CONFORMÉMENT AU DERNIER PARAGRAPHE DE L'AR-

TICLE 8 DE LA LOI DU 17 JUILLET î 880, CONSIGNER AU BUREAU EXPÉDI-

TEUR LE COÛT PROBABLE DES ACTES A DRESSER ET DE L'ENREGISTREMENT

DU TITRE. 1

LA CONSIGNATION EST, S'IL Y A LIEU, REMBOURSÉE EN TOUT OU EN PARTIE
X L'EXPÉDITEUR. (DÉC.,ART. 4-)

§' 71. Sï l'envoyeur désiré consigner le coût probable des frais pouvant
résulter du protêt delà valeur ou des valeurs déposées par lui, il doit,,
avant iout, consigner au guichet du bureau de dépôt une sonime cor-
respo.ndant.autant que possible aiurr-.crnta.nl.de.ces Irais.,

-,,..
L'expéditeur:est seul juge,du chiffre de la consignation, attendu que,

si cette consignation est insuffisante, l'huissier peut, refuser d'effectuer
le protêt, et que, dans tous les cas ,

le surplus de la somme avancée par
l'officier ministériel donnera lieu à une nouvelle opération de recouvre-
ment-dorit les frais- seront' à la charge du déposant.

S 8. La somme consignée pour protêt doit être encaissée et inscrite
le jour même du dépôt j; dans les écritures, comme s'il s'agissait d'une
recelte ordinaire.
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L'agent porte d'abord, avec beaucoup de soin, au registre n* 205

toutes'les indications qu'^ comporte.
Ce registre est divisé en trois parties :
i° La souche destinée à recevoir l'inscription du nom du:déposant et

dumontant.de la somme versée;,
2° Les colonnes 4', 5, 6, 7 et 8, qui serventàétablir le contrôle dés!

opérations de consignation ;

Ces colonnes seront remplies lorsque l'avis de consignationn" 207
dont il sera parlé au paragraphe 15 aura fait retour au bureau où le dé-
pôt aura eu lieu ;

3° Le bulletin de dépôt, qui, après avoir été soigneusementrempli et
timbré, doit être détaché et remis sans frais au déposant.

Les consignations sont totalisées en fin de journée au registre et por-
tées

, comme toutes les autres recettes, au sommier 7-11.
Provisoirement les agents affecteront à l'enregistrement des consigna-

tions la colonne laissée en blanc à la suite delà colonne 7. Cette nouvelle
colonne réservée aux consignations prendra le n° 8, et portera pour en-
tête ..«Consignations pourprotêts-.»

Le total des consignations par journée au sommier 7-11 sera addi-
tionné avec les. autres sommes du même sommier

1 et compris dans; le
total porté au livre de caisse.

S 9. Il est également prescrit d'établir au registre de dépôt n" 2o5 le
total des consignations par mois.

Ce total mensuel figurera :

1° Au compte n" 25-

TABLEAU N° 2,
,

RECETTES.

Opérationsde trésorerie.

ART. 1-2 quater, à établir à la suite de l'article 12 ter, sous la rur
brique

:
Consignations pour protêts.

2° Aux bordereaux n° 4o-3a et n" 12 bis
:

RECETTES.

Opérationsde trésorerie.

ART. 12 quater, à établir à la suite de l'article. 12 ter, sous la ru-
brique : Consignations pour protêts, '....;

S 10. Les distributeurs et les facteurs-boîtiers seront également
chargés du service dès protêts avec ou sans consignation préalable.

Ils n'auront donc qu'à se conformer aux dispositions de la présente,
instruction.

Ces agents opéreront, pour les recettes et les dépenses du-service des
protêts, absolument commeils opèrent pour les recettes et les dépenses
ordinaires..

.-.- :: .-.-.,,
.

(''''-.
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S'il. Les dépôts pour consignations seront inscrits chaque soir au
bas du recto de la formule 662-5o.' Il suffirad'indiquerle nom de chaque
déposant dans l'une des dernières cases du tableau et de porter la
somme versée à la colonne 8 en regard du nom de chaque déposant.

Il y aura alors deux totaux à établir, l'un pour les mandats reçus,
l'autre pour les sommes consignées.

S 12. Les payements, les remboursements et les remises de consi-
gnations pour protêts seront également portés chaque soir au bas du
verso de la même formule. L'agent indiquera la nature de l'opération
par l'annotation suivante portée dans l'une des dernières cases du ta-
bleau : Remboursement, remise ou payement à M.

. . . ,
et la somme

remise figurera en regard du nom de la partie prenante à la colonne 4-
11 devra y avoir encore ici deux totaux, l'un pour les mandats payés,

l'autre pour les opérations de protêts.

.
S i3. Quant aux états mensuels n° 2o5 bis pour la recette et n° 206

bis pour la dépense, que les distributeurs et facteurs-boîtiers devront
tenir avec beaucoup de soin, ils seront envoyés, le dernier jour du
mois, au receveur du bureau dont relève l'établissement secondaire,
lequel receveur devra contrôler les recettes et les dépenses au moyen
des états journaliers 662-5o, puis épingler les susdits états 11° 2o5 bis
et 206 bis aux mêmes états qu'il fournira pour son bureau.

Les receveurs n'auront pas à reprendre sur leurs états 2o5 bis et
206 bis les opérations journalières portées sur les états des distributeurs
ou des facteurs-boîtiers. Ils se borneront à prendre le total de chacun
des étals fournis par les distributeurs ou les facteurs-boîtiers et «à porter
ce total à la suite de leurs états personnels; le total des états des distri-
buteurs ou des facteurs-boîtiers, additionné avec celui du receveur,
devra .égaler le total figurant aux sommiers des recettes et des dépenses.

S i4- Les receveurs devront aussi annexer à leur envoi mensuel
d'avis n° 207 les avis de même nature qui leur seront transmis par leî
distributeurs el les facteurs-boîtiers.

§ i5. Aussitôt après avoir rempli la souche du registre n° 2o5 et
délivré le récépissé à l'envoyeur, l'agent établira un avis n° 207. Cet
avis visé et signé par le receveur sera adressé, sous bulletin n° i3, au
bureau de destination, où le receveur devra s'assurer que la concor-
dance existe entre les indications figurant sur l'état n° 207 et celles
de la formule n° 200 remplie par l'envoyeur.

En même'temps les agents porteront le détail de chacune des opé-
rations de consignation pour protêt sur l'état n" 20b bis.

Cet état sera établi en double; l'un de ces doubles devra être adressé
au receveur principal à l'appui de la comptabilité, l'autre sera transmis
à la Direction et servira à contrôler la recelte par le moyen du pointage
avec les avis n° 207. Les erreurs reconnues seront rectifiées dans la
forme indiquée par l'article 1399 de l'Instruction générale. Dès que la
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Direction aura terminé; ses opérations de contrôle, elle retournera les
avis 207.au bureau d'origine, qui les classera dans ses archives.

S 16. Lorsque l'envoyeur aura désigné un officier ministériel ou une
personne quelconque pour recevoir sa valeur ou ses valeurs en cas de
protêt, et lorsque les valeurs seront rapportéesimpayées,lereceveurpor-
tera sur le bordereau 201, dresséen double expédition (voir S 3o),le
chiffre de la somme consignée avecle détail des valeurs à protester-. Ilin-
vitera ensuite l'officier ministériel ou la personne désignée par l'envoyeur
à dater et à signer le bordereau 201, puis il remettra simplement audit
officier ministériel ou à la personne la somme consignée, avec chacune
des valeurs el la formule 200 y afférente.

Le bordereau201, qui constituera alors la seule décharge pour le re-
ceveur, devra être conservé avec soin par lui.

La remise des valeurs et de la consignation, ainsi faite conformément
à la volonté de l'envoyeur, dégagera complètement la responsabilté de
l'Administration, l'affaire devant se traiter désormais entre le déposant
et son mandataire.

S 17. Lorsque l'officier ministériel qui aura faitle protêt d'une valeur
ayant donné lieu à consignation présentera la noie de frais, (n* 200,
tableau n" 3) régulièrement établie,le receveur en soldera le montant
s'il ne dépasse pas le chiffre de la consignation faite, par l'expéditeur, et
cette note dûment quittancée devra être annexée aux pièces retournées
à l'envoyeur.

Le jour même où il aura ainsi soldé les frais d'un prolèt, le receveur
remplira la seconde partie de la formule 11° 207, qui sera transmise avec
la première partie, et sous bulletin i3, au bureau d'origine.

Si la somme consignée a été entièrement remise à l'officier minis-
tériel

,.
le receveur du bureau d'origine classera simplement le double

avisn° 207.
S 18. Si, au contraire, une partie de la consignationrestedisponible,

le receveur du bureau d'origine adressera immédiatement à l'envoyeur
un avis n" 120 pour l'inviter à venir sans retard toucher le reliquat de

' sa consignation.
De même, lorsqu'il y aura eu recouvrement avant protêt, ou lors-

qu'une cause quelconquelaissera entièrement libre la somme consignée,
le receveur du bureau de destination le fera connaître sur la formule
n° 207, dont les deux parties seront retournées d'urgence au bureau d'o-
rigine, qui remboursera à l'envoyeur en se conformant aux indications
du précédentalinéa. Il y a un très grand intérêt, sous tous les rapports, à
ce que le remboursementdes sommes restées libres sur les consignations
pour frais de prolèt soit toujours fait dans le plus bref délai possible.

Les receveurs devront adresser des lettres de rappel aux ayants; droit
qui n'auront pas répondu à une première invitation. Au besoin même
ils emploierontl'intermédiaire des facteurs pour que ces remboursements
ne subissent aucun, retard.
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:S ig. Le remboursement ne pourra avoir lieu que sur l'acquit de
l'envoyeur donné à la colonne n° 10 de Tëtat>n°''2ôS bis, et contré la
remise; spjt dubulletin de dépôt,, sois d'une-déclaration signée de l'en-
voyeur et attestant qu'il a perdu, ledit bulletin.,

,Ce bulletin our à son défaut,,,la déclarationde perte
* sera épingle à

la formule n* 207.
S-20. Si la consignation est insuffisante pour «ouvrir les frais, le

receveur:du bureau de destination remettra; contre reçu, le montant
intégral dé la consignation à l'officier niinistériel; il procédera ensuite
au recouvrement delà différence dans-la forme indiquée au S 5o, en
ayant soin cependant d'épingler au bordereau n0 212 de ce nouveau
recouvrement lé reçu de l'acompte remis par lui à l'huissier ou au
notaire.

•

''' S'ai. Les receveurs sont tenus de classer avec soin les formules,
doubles n° 207 ,

de les réunir en fin de inois au moyen d'une épingle
ou d'un croisé de ficelle et de lès envoyer à la Direction, joints à l'état
n° 2o5 bis.

% 22. Les directeurs feront rapprocher les avis n" 207 des chiffres,
portés à l'état n" 2o5 ii's, dont ils conserverontle double.

S 23. Les payementsd'honoraires et de, frais, ainsi que les remises,de-
consignation, soit aux officiersministériels soit aux personnes désignées
par les envoyeurs, et les remboursements entiers ou partiels fait aux.
expéditeurs devront être portés dans les écritures le jour même de l'o-
pération.

S 24-Toutes les opérations, payements, remises et remboursements,,
seront décrites sur un registre n" 206.

Le total par jour de ces dépenses sera porté au sommier 8-1,1 bis..
Le total par mois figurera au compte n° 2 5 ainsi qu'aux bordereaux

n° 4o-32 des 'receveurs et au bordereau 11° 12 bis de la recette princi-
pale.

' ;,:
Les receveurs affecteront à l'enregistrement de ces dépenses l'a co^

lonhe restée libre à la suite de la colonne TÏ° 4 quater du registre
8-11 bis. Cette nouvelle colonne prendra le n° 4 quinquiès avec Tentètê

•:.

«Consignations pour protêts, payements, remises et remboursements.»
Les chiffres de la colonne 4 quinquiès s'additionneront journellement

aveeceux dés autres colonnes du même registre de dépense et figureront
dans le total à reporter au livre de caisse;

Au compte 25, ces dépenses figureront aux opérations de trésorerie,.
a l'article 4 quinquiès, que lés 1 receveurs'établiront à "la suite de l'ar-
ticle 4 quater, sous: la rubrique : «Consignations pour protêts, paye-
ments, remises et remboursements.» '

Il devra être procédé de la inême manièrepour les bordereaux n* 4o-
32 et n" 12 Aissurlesquéls il y atira lieu d'ouvrir aux opérationsde tré-
sorerie

,
à la suite de l'article 4" qùaicr, un article '4 quinquiès-. '«-Consi-

gnations pour protêts, payements, remises et'remboursements.»
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S 25. Toutes les remises de fonds de consignations, tous les paye-
ments entiersou partiels, ainsi que tous les remboursementsfaits pour le
service des protêts, seronts décrits sur.un étatn°:2o6 bis, établi en double
expédition

, sur lequel on a ménagé, à côté de l'indication de la somme
payée, remboursée ou remise, une colonne spéciale pour l'émargement
des parties prenantes.

L'envoyeur, l'officier ministériel ou la personne quelconque à qui un
receveur fera soit le remboursement dé tout ou .partie d'une consigna-
tion

,
soit le payement complet ou non d'une note d'honoraires ou de

frais, «oit la remise d-une. somme consignée, sera ténu- rigoureusement.
d'apposer sa signature sur l'une des expéditions de l'état n° 206 bis, co-
lonne n° 10, en regardde la somme touchée par lui. En fin dé mois,,
les- deux exemplaires de l'état'n° 206 bis seront adressés au directeurdu;
départemenI, qui remettracelui donltoutes les opérations serontappuyées,
d'une signature, à la recette: principale, pour être mis à l'appui de lai
comptabilité départementale, et conservera Tautre dans les archives de
la Direction.

S 26. Toutes les opérations de payement, de remise ou de rembour-
sement décrites au précédent paragraphe devront être également re-
produites au registre 2o5, colonnes 4,5, 6, 7 el 8

, par le bureauqui *
reçu le dépôt, dès que l'avis 207 lui aura été renvoyé. Ce sont ces indi-
cations qui constitueront le contrôle des opérations de consignation. ";

Au commencement de chaque mois, lorsque tous les avis 207'1
relatifs aux consignations du mois précédentauront fait retour au bureau
d'origine, le.receveur complétera avec beaucoup dé soin les indications
que comporte le cadre du contrôle du registre de dépôt 2o5. Il addi-
tionnera toutes les sommes des colonnes 4, 5 et 6, et le total des paye-
ments ,

remises ou remboursements devra égaler le total, des dépôts.
Si une différence existe, le receveur sera tenu d'en faire mention ,aU

verso de la dernière inscription du mois au registre 2ô5, en inscrivant
les'sommes'non payées, le motifdû non-pàyêment et lès noms dés dé-
posants, ainsi que les numéros d'inscription au registre 2o'5. Ces ren-
seignements sont indispensables pour qu'en fin d'année le receveur
puisse justifier de l'emploi définitif des fonds reçus par Itiiv

/Lé 20 du mois, au plus lard, le receveur adressera: au directeur un
étal conforme au modèle ci-après, présentant sur une seule ligne le
totaigénéràldesésopëralions de consignationperidâhtîecourantdu mois
précédent. Il aura soin dé porter très exactement à l'a colonne 6 (ob-
servations); le montant de chacune, dés sommes non remboursées, lès
motifs' qui ont empêché le remboursement et lé nom de chacun des
ayants droit. ' " ; ' '"",

Au moyen de ce tableau mensuel, lès directeurs surveilleront d'une
manière spéciale le service dés;remboursements;ils exàminerou'î les rai-
sons j;uslificaitivès: de non-rernboùrseiiïèht él ils rappèlTérbh't aux^rece-
veurs qu'à moins 'ë^ijùpossibolité absolues toute consignation h'ori em-
ployée'dôrï être rendue au déposant.
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DÉPARTEMENT d

BUREAU d

RÉSUMÉ des opérations de consignation effectuées
pendant le mois d 188

..

.,-.
: S0MMES SOMMES I SOMMES TOTAL.

bOMMLS rAï.ES
XIEHISEB 1 REMBOURSEES des

»É- a"1
, , OBSERVATIONS,

officiers a oui colonnes

POSEES. ministériels. des tiers. déposants. 2, 3 et 4.

l a 3 4 5 G

I : L __
Le Receveur,

S'il n'y a pas concordanceabsolue entre le chiffre de la colonne i et
le total de la colonne5,,1a différence doit nécessairementêtre représentée
par le total des sommes non remboursées portées à la colonne 6.

Le 20 janvier, en même temps qu'ils adresseront au Directeur le
relevésusdil dessommes consignées pour frais de protêtdans le courant
de décembre, les receveurs transmettront au chef de service un tableau
spécial indiquant, pour les douze mois de l'année précédente, le mon-
tant de chacune des sommes consignées et non réclamées, ainsi que le
nom de chacun des ayants droit et les motifs du non-remboursement
placés en regard de chaque somme.

,Si à la fin de chaque mois el à la fin de l'année un receveur n'a
aucune somme consignée, il doit fournir un état négatif, en inscrivant
le: mot néant dans la colonne n° i.

Lorsqu'il y aura lieu de rembourser des consignations pour prolèt
déposées dans le cours d'une année antérieure, ces sommes ne devront
jamais être confondues avec celles: de l'année courante.

On devra les inscrire aussi bien sur le relevé mensuel que sur le
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relevé annuel, à la suite du mois ou de l'exercice, sous la rubrique :
«Mois ou année antérieurs.» Toutefois, pour chaque remboursement
ainsi fait au compte d'un exercice antérieur, il sera indispensable de
rectifier au cadre du contrôle du registre 2o5 le chiffre total du mois,
ainsi que le chiffre total,de l'année.

Le 3o janvierau plus tard, les directeurs adresseront au Ministère
,direction de la comptabilité, bureau des articles d'argent, un tableau

résumant les chiffres fournis par les receveurs de leur département et
expliquant delà manière suivante les différences entre les recettes et les
dépenses :

.Le directeur soussigné certifie que les différences qui existent entre
les recettes et les dépenses effectuées pour le service des consignations
proviennent de refus opposés par les déposants de se rendre au bureau
pour toucher les reliquats de sommes consignées par eux, ainsi que cela
résulte du tableau suivant:

SOMMES PAYÉES
SOMMES

INDICATION en-«MFCDUIUIUIJO OFPIGlEnS MJNISTÉniELS RESTANT DUE5
des ou remises a des tiers,

. . nu ftUX
DEPOSEES. ,BUREAUX, remboursées, déposants.

1 a 3 4

L-—
... : :'i

m.
Liste des officiera ministériels ayant pris l'engagement de faire les protêts

sans consignation préalable. — Communication de cette' liste, au public.
— Changement de titulaires des études d'huissier ou de notaire agréés
par l'Administration.

TOUT NOTAIRE 00 HUISSIER PEUT DÉCLARER QU'IL CONSENT A DRESSÉ»,
SANS CONSIGNATION PRÉALABLE, LÉS PROTÊTS DES EFFETS PAÏABLES DANS
LA CIRCONSCRIPTIONDES BUREAUX QU'IL DÉSIGNE.

IL EST MIS A LA DISPOSITION DU PUBLIC, DANS TOUS LES BUREAUX DE
POSTE, UNE LISTE'DES BUREAUX POUR LESQUELS IL A ÉTÉ FAIT UNE PAREILLE
DÉCLARATION ET AUXQUELS L'EXPEDITEUR l>ED;r CONFIER', iV SES RISQUES ETPÉRILS, SANS CONSIGNATION PRÉALABLE, DES RECOUVREMENTS SUSCEPTIBLES
DE PROTÊT. (DÉC.,ART. 5.) ':•.':;

S 27. Il sera fourni à chaque bureau de poste une liste; indiquant les

BULL.MENS. K° 37 SUPP. 4'VOL. 36
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bureaux dans la circonscription desquels se trouvera un huissier ou un
notaire ayant pris l'engagement d'effectuer les protêts de recouvrement
de l'Administration sans consignation préalable.

Cette liste devra être soigneusement tenue au courant.
Les agents la communiquerontaux personnes qui demanderont à la

consulter, sans cependant qu'il soit permis de la sortir de la salle d'at-
tente du bureau. '

S 28. Les receveurs signaleront au directeur du déparlement les
changements qui se produiront parmi les titulaires des études d'huis-
sier ou de notaire agréés par l'Administration.

Ils devrontégalement accepter et transmettre d'urgence au chef dépar-
temental les déclarations que les officiers ministériels croiraient devoir
faire à l'Administration,ainsi que les plaintes ou réclamations auxquelles
ces officiers pourraient donner lieu de la part du public.

IV.
Mesures d'ordre à prendre dans les localités où se trouvent plusieurs officiers

ministériels agréés par l'Administration.

LORSQUE, DANS LA CIRCONSCRIPTIOND'UN BUREAU DE POSTE, UN OU PLU-
SIEURS NOTAIRES OU HUISSIERS Ï RÉSIDANT ONT PRIS L'ENGAGEMENT PREVU

PAR L'ARTICLE 5, ILS SONT CHARGÉS, À L'EXCLUSION DE TOUS AUTRES, SAUF
LE CAS PRÉVU AU DERNIER PARAGRAPHE DE L'ARTICLE 2, DlîS PROTETS DES-.

EFFETS DONT LE RECOUVREMENTEST CONFIÉ À CE BUREAU, QU'IL Y AIT OU
NON CONSIGNATION. (DEC, ART. 6.) LA RÉPARTITION DES EFFETS À PRO-

TESTER ENTRE LES NOTAIRES ET HUISSIERS QUI , POUR UNE MÊME CIRCON-

SCRIPTION DE BUREAU DE POSTE, ONT PRIS L'ENGAGEMENTPRÉVU TAR L'AR-
TICLE 5, EST RÉGLÉE SOIT PAR VOIE DE ROULEMENT, SOIT PAR DIVISION DE

LA CIRCONSCRIPTION DU BUREAU, EN TERRITOIRES ASSIGNÉS À CHACUN DES

NOTAIRES ET HUISSIERS DONT IL S'AGIT. (DEC, ART. 7.)

§ 29. Lorsque, dans la circonscription d'un mêmeburean
,

l'Adminis-
tration aura agréé plusieurs huissiers ou notaires, les directeurs devront,
après entente avec ces officiers ministériels et après avoir pris l'avis des
receveurs, soumettreà l'Administration des propositions motivées ayant
pour but, soit, de faire faire les protêts par voie de roulement, soit de
diviser 3e territoire des bureaux en un nombre de circonscriptions égal
à celui des huissiers et notaires agréés.

v.
Bordereau des valeurs impayées soumises à protêt. Remise de ce bordereau

el de ces valeurs au notaire ou à l'huissier.

S 3o. Tous les effets pour lesquels l'envoyeur a réclamé la formalité
du protêt et que les facteurs rapportent impayés sont inscrits d'urgence
sur un bordereau spécial n" 201. ;
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Ce bordereau, accompagné de la' valeur ou des valeurs à protester,

est adressé, immédiatement après la rentrée des facteurs à l'huissier ou1

au notaire agréé.
Il porte l'indication de l'heureà laquelle il est expédié par lé bureau

de poste et de l'heure de la remise à l'officier ministériel.
Ledit bordereau est établi en double expédition dont l'uneresteentré

les mains de l'officier ministériel et dont l'autre,acceptée, datée et signée

par lui, doit être immédiatement renvoyée au receveur^
VI.

Répartition des valeurs dans les localités où aucun officier ministériel ne s'est
mis à la disposition de l'Administration. -—•' Localités dépourvues de
notaires ou d'huissiers. — Remise des valeurs au notaire ou à l'huissier
d'une circonscription voisine.

LORSQUE, POUR LA CIRCONSCRIPTIOND'UN BUREAU, L'ENGAGEMENTPRÉVU

À L'ARTICLE 5 N'EXISTE PAS, LES PROTETS DES EFFETS DONT LE RECOUVRE-

MENT EST CONFIÉ À CE BUREAU; ET POUR LESQUELS IL V A CONSIGNATION
PRÉALABLE

, SONT REPARTIS ENTRE LES HUISSIERS RESIDANTDANS LA CIRCONS-

CRIPTION ET, 1 DÉFAUT, ENTRE LES HUISSIERS POUVANT INSTRUMENTERDANS

LA CIRCONSCRIPTION.(DEC, ART. G.)

S 3i. Si., dans la localité du bureau ou darls la circonscription e ce
bureau, il n'existe aucun huissier où notaire agréé, le directeur répartit
les effels à proteste^ soit par voie de roulement, soit par division de la
circonscription du bureau en territoires assignés à chacun dès notaires
ou huissiers. En cas de réclamation, de difficultés spéciales ou de néces-r
site de ne pas agréer une offre ou de ne pas comprendre dans là répar-
tition un notaire ou un-huissier ayant fait Une offre régulière, le direc-
teur en réfère immédiatementà l'Administration.

Lorsqu'un bureau, non pourvu d'officier ministériel disposé à faire
les protêts sans: consignation, recevra une enveloppe 2I2 bis renfermant
des valeurs pour lesquelles l'envoyeur aura réclamé la formalité du
protêt sans consignation

1, ces valeurs' Seront régulièrement mises' en
recouvrement.

S'il y a payement, le receveur procédera comme pour les valeurs
non soumises au prolèt.

-

Si, au contraire, il y a refus de payer, les valeurs impayées seront
simplement retournées à l'envoyeur avec la mention : «Le destinataire
a refusé de payer. Protêt impossible sans consignation préalable du
coût des fraisv»

S 32. 11 pourra arriver qu'un bureau n'ait dans'sa circonscription ni
huissier ni notaire agréé et queTofficicr ministériel agréé d'une circon-
scription voisinese soit fait agréer pour exercer dans tout ou partie de
la circonscription dudit bureau.

Alors tous les effets à protester' dû bureau ainsi dépourvu d'huissier
ou de notaire agréé seront transmis, sous chargement en franchise
(enveloppe 2 là), au bureau Voiâiu qui lés fera remettre d'urgence, contre

3G.
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repu donné sur bordereau n° 201, à l'officier ministériel agréé ; pourvu,
toutefois, que la transmission puisse se faire sans entraves pour le ser-
vice et sans retard pour les protêls.

Dans ce cas, l'officier ministériel chargé d'exercer dans la circons-
cription d'un bureau voisin pourra, soit aller directement faire les
remises de fonds ou de pièces au receveur de ce bureau, soit avoir
recours au receveur du bureau intermédiaire qui renverra à son col-
lègue, par le premier courrier et sous chargement, les fonds ou les
titres à retourner à l'envoyeur.

VII.
Emploi d'exprès pour assurer le service des protêts à bonne date.

§ 33. Toutes les fois que les effets de commercé impayés ne pour-
ront, d'après l'organisation normale des services existants, être transmis
par le bureau détenteur desdils effets aux officiers publics ou ministé-
riels

, en tempsutile pour que ceux-ci puissent effectuer les protêts dansle
délailégalde vingt-quatreheures,les receveurs seronttenusd'avoir recoursà
des exprès, à pied, et au besoin à cheval ou en voilure, soit pour se
faire renvoyer, le jour même, les effets impayés par les facteurs résidant
en dehors de la commune siège du bureau, soit pour les envoyer eux-
mêmes aux officiers publics ou ministériels, de manière que, dans tous
les cas, le protêt soit toujours effectué à bonne date.

Il y aura lieu également, s'il y a nécessité, d'employer les exprès

pour faire présenter aux débiteurs les valeurs à recouvrer et pour les
.l'aire remettre directement à l'huissier, en cas de non-payement, avec

les formules n° 200 et le bordereau n° 201 préparés à l'avance.
Il en sera de même lorsque, par suite d'erreurs de tri- ou d'irrégula-

rités quelconques commises dans le service, le recours à des exprès ou
la remise directe à l'huissier des effets par les facteurs munis à l'avance
des formules 200 et 201 dûment remplies, deviendra nécessaire pour
assurer les protêts dans le délai légal.

En ce qui concerne les facteurs résidant en dehors de la commune
siège du bureau, les facteurs de relais notamment, les receveurs de-
vront faire remettre- à ces sour-agenls, au besoin la veille du jour de
l'échéance, les effets à recouvrer de manière à ce qu'ils puissent être
présentés ledit jour à la première heure.

§ 34- Les receveurs auront soin-, conformément aux prescriptions
réglementaires, d'avoir toujours à leur disposition un nombre suffisant
de facteurs auxiliaires présentant les garanties voulues, afin de parer à
toutes, les éventualités.

. .Ils auront, en outre:, à se concerter avec les notaires et huissiers
chargés des protêts dans leur ressort respectif pour fixer la dernière li-
mite d'heure à laquelle les valeurs impayées devront être déposées à
leur étude ou seront retirées à la poste par ceux des officiers,publics ou
ministériels qui aurontcontracté l'engagement de les y faire prendre

pour pouvoir être proteslées dans le délai légal.
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S 35. Les directeurs départementaux devront assurer, avec le plus

grand soin, l'exécution des dispositions qui précèdent concernant le
service des exprès et la tenue des écritures concernant le dépôt et la
sortie des sommes versées à titre de consignation, notamment celles du
registre n° 2o5, de manière à être toujours en mesure de faire con-
naître, à un moment quelconque de l'année, le détail très exact des
sommes déposées et dont il n'aurait pas été fait complèlement emploi
soit par le payement aux officiers ministériels, soit par la remise à des
tiers, soit par le remboursement à l'expéditeur. Les inspecteurs, dans
tous leurs rapports de vérification

,
devront mentionner si toutes les me-

sures sont bien prises en vue d'assurer le régulier fonctionnementdans
chacun des bureaux vérifiés du service des exprès ef de la tenue des
écritures.

S 36. La rémunération des exprès leur sera avancée, dès leur retour,
par les receveurs, dans la forme déterminée par l'article I2g3 de l'ins-
truction générale, el les duplicata des reçus fournis par les parties pre
nanles sur formule 29g bis seront transmis à l'Administration sous le
timbre

: «
Direction des services sédentaires, 3° bureau

»
dans les cinq

premiers jours du mois qui suivra celui où la dépense aura eu lieu.
§ 3y. Dans le cas où il aura été nécessaire de recourir à un exprès

pour réparer en temps utile une erreur de tri ou une faute quelconque
commise dans le service, le directeur devra instruire l'affaire sur pro- -
cès-verbal n°44g et en transmettresans retard les résultats au Ministère
sous le timbre de la Direction des correspondances postales ou sous
celui de la direction des services sédentaires, suivant la nature de la
faute commise, en ayant soin d'indiquer les mesures qu'il y aurait lieu
de prendre pour prévenir le retour de pareille irrégularité, et en émet-
tant un avis formel sur la question de savoir si le remboursement des
frais d'exprès doit être mis à la charge de l'agent fautif.

VIII.
Engagement pris par les officiers ministériels défaire prendre au bureau les

valeurs à protester. —-Inobservation de cet engagement. — Obliqation
pour les officiers ministériels, agréés ou non, de faire les protêts lorsqu'il
y a consignation.
LES NOTAIRES ou HUISSIERS SONT ADMIS k CONTRACTERL'ENGAGEMENTDÉ

FAIRE PRENDRE X LA POSTE, SOUS LEUR RESPONSABILITE, LES EFFETS DONT
LE PROTÊT LEUR EST ATTRIBUÉ EN SUITE DE LA REPARTITION PREVUE AUX
ARTICLES 7 ET g.
;>;';LES RECEVEURS DES POSTES RENDENT COMPTE IMMÉDIATEMENT À L'ADMI-
NISTRATION CENTRALE DES MANQUEMENTS À, CET ENGAGEMENT.-
;£; LES NOTAIRES ET HUISSIERS SONT TENUS DE FAIRE LES PROTÊTS POUR LES-
QUELS ILS SONT REQUIS PAR L'ADMINISTRATION DES POSTES DES QU'IL Y A

CONSIGNATION DU COUT DES ACTES A. INTERVENIR ET DE L'ENREGISTREMENT
DU TITRE.

L'OFFICIER MINISTÉRIEL EST INFORMÉ DE L'EXISTENCE ET DU MONTANT DE
LA CONSIGNATION. (DEC

, ART. 8 ET 10.)
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S 38. Lorsqu'un officier ministériel qui s'est engagé à faire prendre-

chaque joui* au bureau de poste les effets dont le protêt lui est attribué-
manque a cet engagement, le.receveur signale d'urgence le fait au Mi-
nistre,par l'intermédiaire du Directeur.

Les effets dont le protêt peut être, ainsi,compromis:par la négligence
des officiers ministériels sont,adressés le,jour même à un autre huissier
ou à un autre notaire agréé ou non

>
ayec la; réquisition nécessaire pour

les faireprotester en temps utile.
;Cet officier ministériel est informé, parla remise de la déclaration du

déposant, de l'existence et du,montant de la consignation.
Du reste, les notaires et huissiers, qu'ils soient agréés ou non, sont

tenus de faire les protêts du service des postes loutesles fois qu'il y a
consignation suffisante.

Dès lors, les receveurs qui doivent pourvoir au protêt d'une valeur
accompagnée d'une consignation et qui, pour une cause,quelconque,
n'ont à leur disposition aucun notaire ou huissier agréé, sont tenus de
s'adresser, par voie de- réquisition,, aux officiers ministériels pouvant
exercer dans la localité où doit avoir lieu le protêt.

A défaut d'huissier, les receveurs envoient la réquisitionà un notaire
ayant le droit d'exercer dans la,localité.

. ,..La réquisition est d'abord remise à. l'huissier dont le domicile est le
plus rapproché du bureau et, en cas de refus de sa part, à tout autre
huissier ou notaire de sa- circonscription,. en ayant bien soin de faire:
mentionner, sur la formule, n" 200, les refus qui pourraient lui être
opposés, et le dossier est renvoyé au bureau d'origine„conformément
aux prescriptions du paragraphe 41.ci-après,

IX.

Réquisition à adresser à un huissier ou à un notaire de Ta localité oud'une lo-
calité voisine en cas d'empêchement des huissiers ou notaires agréés.Décla-
ration à fournir par l'officier ministériel qui refuse,de, déférer à une., ré-
quisition. — Envoi de cette, déclaration à. l'expéditeur..

TOUT- NOTAIRE OU HUISSIER QUI- DÉFÈRE A LA RÉQUISITION PRÉVUE AUX

ARTICLES 7, 8 ET 9 DU PRÉSENT DECRET EST TENU DE REMETTRE UN REÇU 1
L'AGENT QUI, LA,LUI PRÉSENTE:

AD CAS CONTRAIRE;,. IL REMET UNE DÉCLARATION'ÉCRITE'ETSIGNEE CON-

STATA;-).!' SON REFUS; ET SES MOTIFS. 1.
.

CETTE DÉCLARATION ET L'EFFET QU'ELLE CONCERNE SONT RENVOYÉS- AU

BUREAU EXPÉDITEUR..LE DÉPOSANT EST .AVISÉ SANS FRAIS: D'AVOIR'À-RETIRER

CES PIÈCES CONTRE UN-REÇU EN. DUE FORME'.; '•' '
CES, RÈGLES SONT APPLICABLES 'A© CAS OÙ E'OÎ-FKÎI'EB. PUBLIC OU M-INIS-

TÉRIEL A ÉTÉ DÉSIGNÉ PAR L'EXPÉDIT-E-UIR-; (DEC, ART. 12';)

î 3g. Si, par suite d'absence, de maladie ou de décès des officiers mir-.
nistériels agréés,,un.receveur se trouve,empêché.d'assiu;er;le,.prQtôt.d'un
effet, il est tenu de transmettre cet effet av.çc. la double; expédition, du,
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bordereau 201 et une réquisition (formule 200, tableau 2) à un notaire
ou à un huissier quelconque de la localilé ou même d'une localité
voisine.

S 4o. Si l'officier ministériel refuse de se conformer à la réquisition,
il est tenu de renvoyer sans délai au receveur cette réquisition après
avoir consigné au bas de la formule les motifs de son refus.

S 4i. La déclaration du refus de l'officier ministériel et l'effet ou lés
effets qu'elle concerne sont renvoyés d'urgence et saris frais, sous enve-
loppe spéciale ri0 2i4', au receveur dû.bureau d'origine, qui convoque
l'envoyeur et lui remet toutes les pièces contre un reçu en due forme.

§ Ixi. Lorsque l'envoyeur, usant de la faculté laissée par la loi, a dési-
gné soit un notaire, soit un huissier ou une personne quelconque pour
recevoir ses valeurs en cas de protêt, et que l'officier ministériel ou la
personne choisie réfuse les effets à protester, le receveur ne doit pas s'a-
dresser par voie de réquisition à un autre officier ministériel.

11 se borne à procéder comme il est prescrit au paragraphe précédent,
c'est-à-dire à retourner sans frais, sous enveloppe 2i4

, au bureau d'ori-
gine, pour être remises à l'envoyeur, la déclaration de refus et la pièce
ou les pièces qu'elle concerne.

Si l'officier ministériel bu la personne choisie par l'envoyeur ne con-
sent pas à formuler son refus'par écrit, le receveur retourne les pièces
au déposant en les accompagnant d'une simple note explicative.

X.

Consignation du coût probable des actes à dresser et de l'enregistrementdu
titre. — Provision suffisante, insuffisante oa supérieure au montant des
frais avancés. — Règlement de l'état defrais produitpar l'huissier ou le
notaire.

DANS LE CAS: DE CONSIGNATION, LE COÛT DES ACTES EST PAYÉ PAR LE
BUREAU DESTINATAIREMOYENNANTLA PRODUCTION:

,.
1°, D'UN ÉTAT SOMMAIRE,, DÛMENT QUITTANCÉ, DES,FRAIS, ET DÉBOURS

DU NOTAIRE OU DE L'HUISSIER RÉDACTEUR",

2° DE L'EFFET NON PAYÉ ET DES ORIGINAUX.DES ACTES INTERVENUS. LE

NOMBRE DE CES DOCUMENTS EST MENTIONNÉ SUR L'ÉTAT SOMMAIRE.

CES PIÈCES SONT RENVOYÉES k L'EXPÉDITEURPAR LE NOTAIRE OU L'HUIS-

SIER,' EN PRÉSENCE DU^ECEVEUR DES POSTES OU DE SON DÉLÈGUE, SOUS LA

FORME DE LETTRE RECOMMANDÉE
, DONT L'AFFRANCHISSEMENT AU DROIT DE

2-5- CENTIMES,' FIXÉ PAR L'ARTICLE 4 DE LA LOI;DU 5 AVRIL 187g, EST COM-

PRIS DANS SES DÉBOURS PAR L'OFFICIERPUBLICOU MINISTERIEL. (DEC.
j
ART.lS.)

S 43. Lorsqu'une valeur ou des valeurs pour lesquelles il y a consi-
gnation ont été protestées, l'officier ministériel ou son délégué est tenu
de .se présenter au bureau -de poste muni de l'effet ou-des effets protestés
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ainsi que des originaux des actes intervenus et d'un état de frais (for-
mule n° 200, tableaun" 3) dûment quittancé.

Toutes les fois que l'état- de frais quittancésera supérieur à 10 francs,
il devra nécessairement être revêtu du timbre-quittance de 10 centimes
apposé et annulé par l'officier ministériel lui-même.

. .Les 25 centimes du limbre-poste destiné à l'affranchissement delà
dépêche de retour à l'envoyeur,ainsi que les 10 centimes du timbre mo-
bile

,
sont compris dans l'état de frais.

Il demeure bien entendu que, conformément à la notification insérée
aii bulletin n° i5, page .565, quatrième alinéa, les valeurs comprises
dans unemême enveloppe n° 212 bis, quels qu'en soient le nombre et la
nature, ne doivent donner lieu qu'à un envoi unique au déposant.

S 44. Si la somme consignée représente exactement le montant,des
frais, le receveur solde immédiatement l'état de frais ; il appose ensuite
le timbre à date du bureau sur ledit étal, à,côté de la signature, puis
les originaux des actes intervenus, l'effet ou les effets protestes,, ainsi
que l'étal de frais quittancé, sont placés sous enveloppe 2i4 bis, et la
dépêche recommandée est adressée à l'envoyeur parle premier courrier.

Ce chargement, ainsi qu'il est dit au paragrapbe précédent, doit être
affiv.nchi k 26 centimes.

.Dans ce cas il est indispensable de biffer les mots «
Chargement enfran-

chise
»

figurant sur l'enveloppe 214 bis et de les remplacer par le mot
« Recouvrement. »

Si la somme consignée est insuffisanteou si, au contraire, elle est
supérieure au montantdes frais réclamés

,
il est procédésuivant les pres-

criptions des paragraphes 18 et 5o de la présente instruction.

XI. "

Cas de non-consignationou de consignation insuffisante. — Etat defrais.—
Envoi des pièces concernant une valeur proleslée sans consignation préa-
lable. — Remboursement par l'expéditeur des frais avancés pour son
compte. — Responsabilité des facteurs en cas de remise des pièces avant
payement. —Envoi des sommes recouvrées pourfrais de protêt..— Refus
de payement desfrais avancés. —' Recouvrement des avancesfaites en cas
de consignation insuffisante.

-

DANS LE CAS DE NON-CONSIGNATION
, LE NOTAIRE OU L'HUISSIER QUI A FAIT

LE PROTÊT RECOUVRE EN LA FORME SUIVANTE, LAQUELLE EST OBLIGATOIRE,
LE COÛT DES ACTES INTERVENUS AUGMENTÉ,DES FRAIS DE RECOUVREMENT.

UN ÉTAT SOMMAIRE ÉTABLI COMME IL EST DÎT À L'ARTICLE i3 EST
DRESSÉ PAR L'OFFICIER PUBLIC OU MINISTÉRIEL, -,

CET ÉTAT EST MIS EN RECOUVREMENT PAR LA POSTE DANS LES CONDI-

TIONS FIXÉES PAR LA LOI DU 5 AVRIL 187g ET L'ARTICLE .4 DE LA LOI DU

17 JUILLET 1880.
TOUTEFOIS LE NOTAIRE OU L'HUISSIER EXPÉDITEUR EST TENU DE RE-
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METTRE AU BUREAU DE POSTE UNE DECLARATION DANS 'LAQUELLE IL SPE-
CIFIE L'EFFET QUI A ÉTÉ PROTESTE. ! "

L'EFFET PROTESTÉ ET LES ORIGINAUX DES ACTES INTERVENUS SONT

JOINTS A L'ÉTAT ET, PLACES SOUS PLI RECOMMANDÉ ADRESSÉ AU RECEVEUR

DES POSTES CHARGÉ D'EFEECTUENLE RECOUVREMENT.
CES PIÈCES NE SONT REMISES A L'INTÉRESSÉ QUE LORSQU'IL A VERSÉ LES

SOMMES À RECOUVRER POUR LE COMPTE DE L'OFFICIER PUBLIC OU M'INISR-
TÉRIEL.

EN CAS DE NON - PAYEMENT, L'ÉTAT.ET LES PIÈCES ANNEXÉES SONT RE-
TOURNÉS SANS FRAIS AU NOTAIRE OU À L'HUISSIER EXPEDITEUR, X MOINS

QU'IL N'AIT USÉ DE LA FACULTÉ PRÉVUE À L'ARTICLE l".
Cr.S RÈGLES SONT APPLICABLES EN* CAS DS CONSIGNATION INSUFFISANTE.

(DEC, ART. l4-)
§ 45. En cas de non-consignation, l'officier ministériel;remét au bu-

reau de poste: ..,.,,
l° Un état de frais ('h* 200, tableau n" 3);
20 Les originaux des actes établis par lui ;
3" L'effet ou les effets protestés ; ' ';'
4° Un bordereau 212 rempli comme s'il s?agissaitd'unrecouvrement

ordinaire.

L'état de frais comprend : !:

1° Les 25 centimes pour l'affranchissement de la lettre recom-
mandée

;

2° Les 10 centimes du timbre-quittance, si le montantde la note,dé-
passe 1 o francs ;

3° Le double prélèvement de 5 centimes par 20 francs ou fractions
de 20 francs sur la somme qui va-être mise en recouvrement;

4° Le droit proportionnel de 1 p. 0/0 que le bureau d'origine deyra
percevoir lorsqu'il établira le mandat au nom de l'officier ministériel ;

5° Tous les frais et débours de l'officier ministériel pour le protêt.
§ 46. Ces pièces, placées sous enveloppe 212 bis, sont expédiées

comme objet recommandé au receveur du bureau d'origine.
L'officier ministériel ou la personne au nom de laquelle se fait ainsi

le recouvrement des frais est tenu de remettre d'avance au receveur lès
25 centimes, prix d'affranchissementdelà lettre recommandée. ''

S 47. Tout receveur qui doit effectuer un recouvrement de frais, de
protêt procède comme s'il s'agissait d'un recouvrement, ordinaire.,II.fait
cependant au facteur chargé du recouvrementl'invitation la plus formelle
de ne se dessaisir d'aucune pièce avant payement complet de la somme
portée sur la note de frais:

. ,'
Lé facteur qui se dessaisiraitd'une- pièce quelconque du dossier avant'

encaissement des frais réclamés serait rendu personnellement respon-
sable du montant total-de ces frais.
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Le dossier complet, litres protestes, originaux de protêts et états de
frais quittancés, est remis à l'intéressé, dès qu'il a versé la somme ré7
clamée.

,

S 48. S'il y a payement'', le receveur prélève le double droit derecou-
vrement de 5 centimes par 20 francs ou fraction de 20 francs, puis le
reste de la somme, moins le droit proportionnel de 1 p. 0/0 jusqu'à
5o francs et de 1/2 p. 0/0'au delà, est converti en un mandat qui est
adressé, sous enveloppe 2i4 bis sans frais et avec la formalité dte la
recommandation, à l'officier ministériel ou à la personne qui a fait le
protêt.

S 4g-: Si le payement des frais est refusé, toutes les pièces du dossier
sont envoyées sans frais et sous enveloppe 214 bis recommandée à l'offi-
cier ministériel qui a fait le protêt, à moins que cet officier ministériel
n'ait désigné la personne à laquelle ces pièces devront être remises en
cas de non-payement. (Art. i4 du décret.)

Dans ce cas, le dossier complet étirerais, contre un reçu que le rece-
veur conserve, à la personne désignée, et le fait de cette remise dégage
complètement la responsabilitéde l'Administration

,
l'affaire devant êlre

désormais traitée entre le déposant et son mandataire.

S 5o. Si la consignation est insuffisante pour désintéresser l'officier
ministériel, la somme qui reste due à cet officier donne lieu à une opé-
ration de recouvrement, absolument semblable à celle qui s'effectue lors-
qu'il y a eu protêt sans consignation. (Effet, original du protêt et état
de frais transmis au bureau .d'origine, avec bordereau 212, pour être
remis à l'envoyeur après payement intégral du reliquat des frais.)

XII.

Valeurs acquittées avant la clôture du protêt ',-- Classement des borde*

reaux n" 201.

LORSQUE L'EFFET EST PAYÉ ENTRE, LES MAINS DU NOTAIRE OU DE L'HUIS-
SIER AVANT LA CLOTURE DU MOTET, IL NE PEUT ETRE FAIT, PAR CES OFFI-
CIERS

,
À. LEUR PROFIT, DE PRÉLÈVEMENT SUR XES SOMMES YISUSÉES ENTRE

LEURS MAINS, OU SUR LA CONSIGNATION.
LE MONTANT INTÉGRAL DE. L'EFFET EST.VERSÉ AU BUREAU DE POSTE POUR

ÊTRE REMIS k L'EXPEDITEUR DANS LES CONDITIONS FIXÉES PAR LA LOI DU
5 AVRIL 187g ET L'ARTICLE l\. DE LA LOI DU 1 7 JUILLET l88o, DÉDUCTION

FAITE DES PRÉLÈVEMENTS AU PROFIT DE LA POSTE ET DE SES AGENTS, ORDON-.
NÉS'PAR L'ARTICLE 2 DE CETTE DERNIÈRE LOI. (DEC, AïlT. l5.)

S 5i. Lorsque l'effet ou les effets remis au notaire ou à l'huissier ont
été payés-avant la clôture du protêt, le notaire ou l'huissier est tenu de
verseir, sans délai, le luontaialdu recouvrement entre les mains du recer
veur des postes, qui procède alors comme si ledit recouvrement -s'était
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effectué sans l'intervention de l'officier minisiériel, auquel il n'est dû
aucune espèce d'honoraires ou de frais. .••

S 5a. Les receveurs conservent les bordereaux ri" 201.
; Ces documents sont classés avec soin par journée.

XIII.
Délais dans lesquels le montant '•des recouvrements 'ou les effets à protester

doivent être remis entre les mains du receveùr'par le notaire ou l'huissier.

— Mesures à prendre si le délai est dépassé.
LES REMISES DE FONDS ET DE DOCUMENTS PRÉVUESAUX ARTICLES I3, I4

ET i5 DOIVENT ÊTRE EFFECTUÉES ENTRE LES MAINS DU RECEVEURDES POSTES,
AU PLUS TARD LE HUITIÈME JOUR APRÈS L'ÉCHÉANCE. PASSÉ CE DÉLAI, LE
REÇU DE L'OFFICIER PUBLIC OU MINISTÉRIEL, SPÉCIFIÉ À L'ARTICLE 12, EST
ENVOYÉ, SANS FRAIS, K L'EXPEDITEUR, DANS LES CONDITIONS FIXÉES AUTROI-
SIÈME PARAGRAPHEDE CET ARTICLE. (DEC,, ART. LG.)

§. 53. Si, le huitième jour qui suit la date de l'échéance des effets à
protester, ces effets ou le montantdes recouvrements n'ontpas été remis
entre les mains du receveur, iladresse un rappelàl'buissicrou.aunotaire.

Mais si, vingt-quatre heures après ce rappel, aucune réponse n'est par^
venue, le receveur porle le fait à la connaissance de l'Administration, qui
prendles mesures nécessaires. Dans ce cas, le receveur transmet sous enve-r
loppe 11e 2i4, avec une note explicative, à son collègue du .bureau d'of
rigine le bordereau n" 201 sur lequel l'officier ministériel a donné reçu
des valeurs qui lui ont élé remises. Le déposant est alors avisé, sans
frais, d'avoir à retirer celle pièce contre un reçu en due forme.

XIV.
Relevé mensuel à fournir par les huissiers ou par les notaires des affaires qui

leur ont été confiées. — Envoi de ce relevé au directeur départemental. —-;
Vérification à exercer par les directeurs, —Statistique à établir par les
directeurs. l

LES OFFICIERS PUBLICS OU MINISTÉRIELS,APPELÉS EN VERTU DU PRÉSENT
RÈGLEMENT K PROTESTER DES EFFETS CONFIES X.LA POSTE, SONT TENUS DE
PRODUIRE TOUS LES MOIS AU BUREAU DE POSTE UN ETAT DUMENT CERTIFIÉ

MENTIONNANT LES VALEURS QUI LEUR ONT É'1'É REMISES PAR CE BUREAU, LES.
ACTES INTERVENUS, (L.E. RENVOI DES PIECES. X L'INTÉRESSÉ, LES RECOUVRE-;
MENTS, ETC. i)

(DEC, ART. 17.) "

• •

-S 54. Tous les huissiers et tous les notaires qui participent au service
des protêts fournissent, le i" de chaque mois, sur une formule
n° 202 qui leur sera remise par les receveurs,, l.erelevé détaillé de toutes
les affaires qui leur ont été confiées dans le, courant-du mois,précédent.

§ 55. Ce relevé doit être adressé, le premier du mois, au receveur,
•qui le transmet immédiatement au directeur du département, avec des
renseignements complémentaires, s'il y a lieu.
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S 56. Le directeur s'assure que les opérations ont été faites régulière-,
ment et en temps utile.

Les infractions légères sont redressées directementpar lui,, Celles qui
pourraient motiver les justes plaintes du public ou compromettre les
intérêts du Trésor doivent être signalées au Ministre.

S 57. Les directeurs devront adresser à l'Administration, dès le 3 de
chaque mois;, un relevé de statistique n" 2o3 établi d'après le relevé
n" 202> fourni par les huissiers,

S 58. Jusqu'à nouvel ordre, le protêt des valeurs recouvrables par la
poste ne pourra être effectué ni en Algérie ni en Corse ni dans les îles
du littoral. Toutefois, les valeurs protestables sur le territoire de la
France continentale pourront être déposées dans tous les bureaux de la
Corse, de l'Algérie et des îles du littoral, ainsi que dans les bureaux
français du Levant.

' NOMS DES ÎLES ' DU LITTORAL.
II.

DÉPARTEMENTS. NOMS DES I LES.

.,,,... Saiiit-Houorat. -,; ilpos-Marmmes. SnbHc-Margucr'tc.
; 1 ' I PorL-fioyord.\ Uu de lie.
Gliàrentc-Iufûricuro..

, ......< He d'Ôlcron.
) Ho d'Aii.
\ lie Madame.

Côtes-du-Nord... «...,... j lie de Brélial.illc d'Ouc5sant.
lie de Scius.
]lc do GleuanB.
Ile do Slolènc.
Ile 'J'udy.
Ile Chevalier,
lie de Bas.

~. , '
.

(Ile PaLiras.
! Gironde :-, j Ilc YcrLCi
Maaelic,,.

, , , ...... { Iles Chausev. I

.

.( Bollo-Hc."
, i\ lie ïlouat,

) ï'c Hoctlic.Morbihan < i]c fiUX MoinM,/lie d'An.
\ lie de Groix.

.. ., l Ile de Noirmoulîcr.Vendée. -••'•• ..--.j Ik Dieu.ille des AmLicrs.
HùjnUl militaire de Saint-Moâdrior.
Ile de Porqucrolles, '
Ile Porl-Çros.

.Ile du Levant. |
1

. . I

S 59. Les dispositions de la présente instruction sont exécutoires à
partir du i™ juillet 1881. Il y aura donc lieu dé n'admettre dans lé ser-
vice les effets protestables qu'à partir de cette date seulement.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.
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IN" 200. T .T

Srir-iSTÈEE
TABLEAB^' I.

DÉS POSTES

ET

DES TÉLÉGRAPHES. VALEURS SOUMISES AU PROTÊT.

AVIS ESSENTIEL.

\ La valeur ci-joinle devra être mise, en
recouvrementlejourmême de son échéance
à'.la première distribution. En .cas de
refus de payement ou d'absence du dé-
biteur, cette valeur sera rapportée au
bureau et envoyée, le mémo jourycontro
reçu, parle receveur à la personne desi-
gnée ci-contTC par l'envoyeur.

À moins'd'indication contraire de la'
part du déposant, la valeur devra élro
confiée à l'officier ministériel agréé par
l'Administrationpoureffectuer lesprotêts
dans la circonscription du bureau.

CADRE À REMPLIR PAR LE DÉPOSANT. ^
Valeur de fr. pâyaBle par M.

à lé à faire protester (i)
Il a.été consigné:une somme de (.*)

jDoiir le coût des frais (2).. En. cas de non-payement^la;'<
valeur ci-dessus désignée devra être .remise àM; (3)

11 *

à rue :

Signaturedû déposant
.*•-

.

(J) Le déposant est tenu d'indiquer clairement, parune, des m'entions
suivantes: * Protêt simple ; protêt à doux, domiciles

*, protêt de pcrquîsir.
.lion; protêt de saisie, elc. etc."»",'l'a nature du protêt'quidoit ëtr«

effectué.
(2) S'il y n consignation préalable du coût des frais du protêt, le

montant de la somme déposée dovra êtra indiqué.
(3) Désigner très exactement le nom, la qualité ot le domicile de la

personne a laquelle la Ynleur devra êlro remise en cas de non-payement»
si olle ne doit pas être confiée a l'ofUcier ministériel agréé par l'Admi-
nistration. .'."' 1

'•"

(*) SI aucune somme n'est dépose à titre de consignation, porter
]e mol : «Néant.*

RÉQUISITION. TABLEAU R° 2.
i» ^

(Loi du 17 juillol 1B80, art. 8, et décret Aix i5 février 1881.J

En exécution de la loi du 17 juillet 1880 et du décret du 15 février 1881, 1 Recéveu

des Postes, soussigné, requiert M.
,
huissier ou notaire à ,''.''i

rue ,
n"

,
de protester, conformément à la demande de l'expéditeur,

la valeur ci-dessus désignée, dont il devra donner reçu. ' - 1

Timljre à dato.

A
.

ie 18 ,à heures,

L Receveu ,

NOTA. Dans lo cas où l'officier ministériel auquel est adressée 1» présente réquisition se refuseraità y déférer,
\ il devrait constater «i-dessous son refus et en exposer les motifs.
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1
TABLEAU N" 3.

NOTE DE FRAIS ET HONORAIRES.

[Loi do ï7'juilUt 1880,, art.. 8v et décret du'l5-févrior 1881.)

Doit M. à rue
n° , à M.

,
huissier ou notaire

.
à „

les sommes ci-après pour protêt ' : !

{nature duprolél):de la valeur designéeci-contre
: .- .

..-..-<.
i" Envoi de la présente note de; frais ainsi que de la valeur

- .-...-
prolestéeiet des originaux des actes intervenus [affranchissement et
recommandation) (a.).. .:;.-.. .v.i...' ; .; ;v. ...... ....'....... ' 6! '.' 25e |

20 Timbre de quittante ;(2) ' : . ' i,
3° Prélèvementdu're'c'èvè'tir'et du facteur après recouvrement j

de la présente note (3) I

4° Droit proportionnel afférent an mandat à établir après re-
couvrement

5° Honoraires, débours,etc. etc..

TOTAL

Nombre de pièces jointes ,. , ,
, , , '. J.

T
Jtecu ia somme de.

a ia présente note de T

frais : ' : "
''' RESTE du,..

(1) Les 25 centimes d'aiTrancliissomcnt de l'enveloppe
512 bis doivent être avancés parla personne au profit de 1

laquelle la noie do frais est mise en ri'cciuvrcmeiit.

(a) Lo timbre dequillance do ip centimesn'est dû que !

si 3c montant de Va note des frais excède io fi-oncs.

(3)'6 centimes par ao francs ou fractions do 20 francs
pour le receveur ainsi que pour le facteur. .; .-, -

KOTA. i° Si In somme consignée est inférieure nu mon-
tant des frais, la différence donne lieu à une opération de
recouvrement ordinaire.

a0 Dans lo cas où la somme consignée est supérieure au
montant des frais, le remboursement do la différence a
lieu sur la présentation do la note do frais...

>

Lo déposaut est instamment prié de réclamer lo rembour-
sement de celte différence dans le plui bref délai.

"A Je 188
.

". '
Pour acqtiit : ;,:

Timbre a date
du bureau

qui a acquitté
l'a noïd

lorsqn'il y a eu
consignation

préalable
des frais.

(Signature

.

do l'officier ministériel. )
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N° 201.

BORDEREAU (1)
>

MiNisTi.,iiE des vaimrs impayées à protester conformément
DES POSTES

.
:..,.. .... ,

.'.'....,. ..' -.,,..::
a la idemande des expéditeurs.

DES TÉLÉGRAPHES. :—————r[-

,
' #

DÉPARTEMENT (Loi du 17 juillet 188o* art.8, et décret du i5'février 1881.)

d-
; ' --—y. -- %

\
(i) Ce bordereau M>

>
huissier ou notaire, trouvera jointes au

est employépour l'en- ' présent bordereau (rtom&re) valeurs pour lesquelles les
voi des valeurs à pro- expéditeurs ont réclamé la formalité du protêt et dont il voudra
tëstsr, -

bien donner reçu ci-dessus.

I I
INDICATION -:•

I
ORIGINE MONTANT

"«OMS •
(onregard doc'iaqub I

:

a„ do,,.
'* aJmomLt OBSERVATIONS.:!

DES DÉBITEURS.
-

de-la somme
VALEURS.

.

'VAIilEURS*
" :

consignée :

parT expéditeur. -. ;'
i ;? "3

:. ' 4. - S

I 1 î :1

Reçu (noinlré en
toutes lettres)

valeurs
désignées sur le pré-
sent,bordereau'..

A le i8
.

à (indiquer l'heure)

{Signature de l'offi-
cier ministériel.)

A M.

Fait il ,1e
,

188
, a (indiquée.

l'heure ) en double; expédition, dont ï une dûment

acceptée, datée et signée par M. (huissier ou

notaire), devra être rapportée au bureau pour être classée datts

:
les archives.

Le Receveur,

(huissier ou notaire) a



:l

..«a

I

>

00

RELEVÉdes vMêïïrfcottfiiétà'-^:fy0^"ët^fM^:f&îfflàiiTepr&tëstées à M&

ffruissier où notaire à pehdanf le moisi .188
F 202, '

MINISTÈRE ',.•-.

DES POSTES

ET

DES TÉLÉGRAPHES.'..,

DÉPARTEMENT

d

::
BUREAU

d ':

(Loi du 17 juillet 1880, art. 8, et décretidu 15-février 1881.);

f MO*-' DATE
MQN

DATEi
NATURE

T'.^ DATE ;MOCTA»T , DE

^™,ISIf
.- _y

OUI- TANT NOMS de " do ' Des"ACTES,
';"°*T'UI^ du- v "des

,
;-« bureau-^ ;" ...

",,„„ LAKEMISE
TAST ,.iT. ' "î11?1": : l: 'Ati ;-. BEJVOl

'valeurs: .-,ie V»}° ' OBSER.

RTNF ' '" ",V. ', ,
vomis;

. -.
*18.» ; -, , ,

du montant V??1-'"-

U1'"-H »M des des i !>.„,•( ...
dos acquittées: — ,w : ~ '-

VALEOTS BUSSE-
(1'»'*!' .' L . ; „

.::
' |

ae5:
, £. -/

" ,
valeurs TAL5URS

simple, uuiiuraiiu» pièces avant valeurspayées L_

' '
?*• °'°?" par

sresT .M6"1 délroun"' '« " Wïiôturel .'C J»!* "
V-ATtÔNS.

1 pro-
domiciles, ttenours, .... ... , —offioiors -, ..--•-•

VALEur.3 P1?" TETOS.
lo iur"u

,
iw etc.) 1 «P°- T'1'*» ' ministériels- "',

''"' tester
do poste. tc!l0,!s' a(to.

otc' ditcur. i: actes. ï-^-p^^TÏ 'V
«•ester. L ac«,s. ... avant après^

' * :.'3 4 5^ ^J> 7 ' 8 T9 :i j "> protêt, protfl^ ".'; ' '->

1 '
1 Ml

:
I •J-il'-P 1

J;...
.

' '. ...' '
,

'

OBSERVATIONS. Ce relevédoitêtre remis

lei"du mois au receveur des postes, qui
l'adresse|immédiatement au directeurjdu
département,? avec des renseignements
complémentaires,s'il y a lieu.

CEIVTIFIÉvéritable ~

A ' ,1e 188
.

;
(Signat&rc'd* ^officierministériel.)

Le Receveur,
(Signature.) ;;
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N" 203.

MINISTERE
DES POSTES

ET

DES TÉLÉGRAPHES.

Relevé statistique du nombre el du montant des valeurs à
prolester remises par les receveurs aux huissiers el
notaires du déparlement d ,
pendant le mois d 188

| t t I™
MONTA.!'

"T ^™L — MONTANT
™T

I des valeurs UKS vAiBir.1, DES lomil
acquittées acquittées dos

valeurs DES VALEUUS avant avant DES VALlinns payées 1

.
la'clôture la clôture valeurs

.à a c'OLUrc
^

aux officiers
à prolostor. du

A ,
protestecs.

protester. protêt. P1'016'- prolestees minutériel».

i •

'
; a 3 /i 6 6 7

fr, c. fr. c. fr. c. fr. ».

:
;

.

'
'.

l't
:

11 t
,: : ..

:
|

Bureau des articles d'argent : Le Directeur,

BULL. MENS. N° 37 SUIT. — /I"VOL. 37
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CONSIGNATIONS POUR FRAIS DE PROTÊT.

RECHSTHE pour l'inscription des payements aux officiers ininistériels

des sommes remises à des tiers él des remboursements uux expé\
dileurs.

37.
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N** 205. SERVICE DES PROTÊTS.
»

Registre à soucho des sommes versées à titre de cunsiguatiou. 5

II"! v_y
H*Stf*«*i*^-Ôs»H^i§Jfl

*t»„, a™rfPîSfi'Bfcc).H g 'Jgf,!!- .J-Tï!^
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'
;

N" 205 bu, " Mois'tt" '•" ' 188 '.

; MINISTÈRE DÉPARTEMENT.!

DES POSTES ' ' ";;
•.

L""<
" "

^

•ST ;

DES TÉLÉGRAPHES. ' ' BUREAU d "-'
%

ÉTAT des recettes effectuées à titre de consignation préalable-

pourfrais de protêts.

A établir eu douLlc "'

elpédition ot à. traus- V

mettre le 1er du moi.
. , . . ,

• - I,.

au directeur du dépnr- Execution des dispositions de 1 Instruction n 164 , Sa \o-\ a.
tement.

•NDMKI10
MONTANT

DATE NOMS ;
NOMS I DUS SOMMES

Inu
REGISTRE

DESTINATION. déposcos

.lo-.l'w'M DU tjÉlÔr. BBS nKl'OSAKTS. CES BKST1MATA1IIF.S. ,' «^llrl*
ne (ir.poi. de,consignation.Il

2 n l\
.

f) 6

fr. c.

.

'

A reporter. .



_ 53/1
—•...

;MAII88I.

NUMÉRO '
:- MONTANT

DATE NOMS NOMS DES SOMMES
DU BEoiETBE

... ..^
DESTINATION. ..doposéos.

i .liwlAnAt BU DÉrÔT. DES DÉrOSAKTS. 'DES DESTIKATAIHES. i., •

u; *,°, ...ao uepot.
_

j0 consignation.
:

i a 3 4 5 6 :

Report

TOTAL des opérations du receveur
MONTANT des opérations du facteur-boîtier d .. ' ;

; TOTAL GÉNÉHAT, .....' *

CEIITIFIÉ;par le soussigné le présent état donnant, au total (co--

lonne 6) des sommes déposées pendant le mois d
•

188 ,i,

la somme de (écrire la somme enfouies lettres), égalerai! total figurant
Jji i sur le registre de dépôt n° 2o5. ' |
i

i
Vu, : j- ' "..

I A
: ,

le i ' i8'8 |
Ée Dirccleùr, L :|
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N" 206.

Registre pour l'inscription du payement, du remboursement

ou de la remise des sommes consignées pour frais de protêt.

I (') MONTANT DES SOMMES ^^ ^^
à M à . •

rem- 1>ar P*r
I ..*... payées, remises. , ,le....... 1881, la somme de bouriuos. JOUR. MOI».

I m'ov.cnanl d'un dépftl do consignationt ' 1 a 3 4 5

S* élevait, à oftocLlIti 1« . • • •
188 . p rfr. c. fr. c, lr. c. îr. c. fr, c.

soin Ion u

°
a *.tp

- -

Ho . .

s
. ,

."'•' '

-a

'fi

»

S

«
CM

«-a

a
S
Ë '

s ,o
g

, .
H

«

7

1 -.i
.

1 1

a.
*^

1

A roporler. I

(1) Porter, suivant le cas,, lo mot i pfly«» nmbonrsi on remit-, '';.•
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N'200't». - Moisd- |88 .."
MINISTÈRE '* ~ ' ".'

DES POSTES
T*.-

'-'' J''
IJKPARTEMENT'd.

ET y
BES TÉLÉGRAPHES.

... ~r~- ~
BUREAU4 '

,j *
.

ÉTAT de payement, de remboursement ou de remise
des sommes consignées pouvfrais-de.protêt.

Exécution des dispositions de l'Instruction n° i64
,

SS i3 et 25,
.;.

DÉTAIL DE LA CONSIGNATION
,

I
MONTANT

I I ^ll
001 DOKXE LIED ' ' '

I
• (ÉMARGEMENT

a uu payement, n uno remise DES SOMMES I DATE I
ou à un remboursement. i

, ,
— iw w,i un —- i.. —

de la

„
1

,_ .
île la

Ixoiii miroau Montans
, n,n.p,cMunie- renibour- PAunt

Dalc, du de payées, remises.

..„,. n. ... consigna- „- DEPENSE prenante.105i déposent, dépôt.
.

b sacs- '
1 ' lion.120 li 5 6 7. S p, 10

!'r. c. IV, c. [Y. r. fi'. n.

1 A reporlcr, I II
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DÉTAIL DE LA CONSIGNATION MONTANT
pra nom i«ir • ; ' -ÉMARGEMENT

a un pa\enient., à, une remise DES SOMMES DATL I

ou à iin.renilioui'somciit. ^
:i '.':.': I

" ». ,, ».
de la

Nom Bureau-. Montant ' _,„..,TR
:Nulno-

.
;

rcmliour- - —
,;IAI\I.,„ -

Date. du do "G la puyécs. ' remises.
, . -

... ',,- ... COIISIBUU- .'.,.. -' ,,!,,_ DEMXSE prononlo-,
;

'°s- déposant. dépôt.
.

°
-,

'-"'•-- ' lcts' '
1 ' '

,
' lion.

1 3 3 h 5 '6 7 :
8 9 10

fr. 0, fr. G. fr.
: c. fr.

, r.

Report;.....;.'...i:.,.,,-... ;.... ..:'.,..;,; -..:.-.

TOTAL .. > ;

MonlonL dos opérations du fnetr-.uT-
boîtier db

TOTAUï.
.1 ;. . . I

ToTAI, GÉS'SlUr,, j,

•
'. ' ••; f

•
GÉUTiFlïi par le soussignéle présent état donnant, au total (cnl- 8, 7 ol s) |

des payements, remisés el remboursements effectués pendant le mois \

1 d .i i
, une somme de -.( en'toutes ICIITOS) égale au total

;
ngui'ant sur le registre n° 206.; : f

Vu:
.

'
'(

'
i-

.

; ;
AJ

; :.
' 1,3e "

•
; ; 18S ''. .f

Lr Directeur', \ \'-\
.-

-.~.j y y.. \ yt ftieceven j|
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N" 207.

MIMISTÈIÏÉ

DES POSTES

ET

DES TÉLÉGRAPHES.

SERVICE DES PROTÊTS.

Exécution des dispositions de l'Instruction n" 16/1, S i5.

AVIS DE CONSIGNATION.

(A expédier sous bulletin n°.i 3.')

Le receveur soussigné informe son collègue du bureau d
qu'il a été versé dans sa caisse, le

;

i88
, par M

,
demeurant à

sous ](• n"
, une somme de (écrire la somme en toutes lettres), à titre

de consignation préalable, pourl'. coût des frais de protêt d'il il'* valeur
s'devant à

,
payable par M:

à

A
.

''»"'* iS8i
. '

Timbre ù date.

L tiecevon

OBSERVATION ESSENTIELLE. -—Dés que, le bureau destinataire du présent avis a fait emploi
de la somme consignée, il doit immédiatement renvoyer cet avis à son collègue du bureau
d'origine, après avoir soigneusement porté sur la seconde:feuille les indications quelle
comporte.

NOTA. — La formule n° 207 doit être jointe, en fin de mois, à l'état n* ao5 bis des
recettes effectuées à titré de consignation pour Trais de protêt.
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MINISTÈRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES.

AVIS DE CONSIGNATION.

Monsieur le Receveur des postes,

.
. à

.

département d.
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N" 207 bis.

~ SERVICE DES PROTÊTS.
MIKISTÙIIË

DES POSTES
, .

..',,„
• „ ,., c 'Lxecution des dispositions de 1 Instruction n 104,» 17-

DES TÉLÉGRAPHES.

" RENVOI D'UN AVIS DE CONSIGNATION.

(A expédier sous bulletin n° i3.)

Le receveur soussigné certifie que la somme de (écrire la somme en
toutes lettres)', déposée au bureau d .le

188, v'sous le n°
,
parM ,

à titre de consignation pour le payement des frais de protêt d'une
valeur de payable par M

; ,
à

, a été employée de la manière suivante :

.
IV. c.

Somme remise k M.
,

huissier

ou notaire à
, pour frais de

protêt

Somme à rembourser au déposant

TOTAL égal au montant de la consignation.
.

'

A
,

le 188 .
Timbra a date.

L Uecevca

Ofi'sEnvATioN ESSENTIELLE. — Dès qu'un avis de consignation n° 207 a fait rétour au
bureau d'origine, le receveur s'assure si le montant de la somme versée »'ct pas été ou n'a
ete tpie partiellement employé. Dans ce cas.il invite immédiatement le déposant, au moyeu
d'un avis n" 120, à venir se faire rembourser la somme demeurée libre.
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MINISTÈRE DES POSTES ET DES "TÉLÉGRAPHES.

RENVOI D'UN Avis DE CONSIGNATION.

Monsieur le Receveur des postes,

à '

département d
.,..
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N' 2 14.

SERVICE DES PROTÊTS.

Exécution des dispositions des paragraphes G, 3a, 4i, /ia et 53

de l'Instruction 11° 16/1.

Pour le bureau d

déparlement d

IMPWMEHIE NATIONALE. — Mai 1881.
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